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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ACTES PROMULGUÉS 

ARRETÉ n°  408 DRCL du 18 mars 1985 portant promulga- 
tion des lois dis  85-98 et 85 - 99 du 25 janvier 1985. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi u°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française, notamment son article 91 , 

Le gouvernement du territoire informé, 

Arrête : 

Article ler.- Sont promulguées dans le territoire de la Poly-
nésie française pour y être exécutées selon leur forme et te-
neur: 

- ia loi n°  85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement 
et à la liquidation judiciaire des entreprises (à l'exception 
des articles 130 à 136) JORF n °  22 du 26 janvier 1985, 

— la loi n°  85-99 du 25 janvier 1985 relative aux administra-
teurs judiciaires. mandataires-liquidateurs et experis en dia- 
gnostic d'entreprise — JORF n 22 du 26 janvier 1985 — et 
rectificatif paru au JORF n °  52 du 2 mars 1985, p. 2650. 

Art. 2.- Le secrétaire général de la Polynésie française et le 
procureur général près la Cour d'appel sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete, le 18 mars 1985 . 

Le haut -commissaire. 

par délégation : 

Le secrétaire général, 
B. LABARTHE. 

LOI no 86-98 du 26 janvier 1986 relative 
au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises (1 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la 

Constitution, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Art. 1.r. - Il est institué une procédure de redressement 
judiciaire destinée à permettre la sauvegarde de l'entreprise, 
le maintien de l'activité et de l'emploi et l'apurement du 
passif. 

Le redressement judiciaire est assuré selon un plan arrêté 
par décision de justice à l'issue d'une période d'observa-
tion. Ce plan prévoit, soit la continuation de l'entreprise, 
soit sa cession. Lorsque aucune de ces solutions n'apparaît 
possible, il est procédé à la liquidation judiciaire. 

Art. 2. - Le redressement judiciaire est applicable à tout 
commerçant, à tout artisan et à toute personne morale de 
droit privé. 

Il est "applicable à toute personne ayant bénéficié du 
règlement amiable prévu par la loi no 84-148 du let mars 
1984 relative à la prévention et au règlement amiable des 
difficultés des entreprises et qui ne respecte pas les engage-
ments financiers conclus avec un de ses créanciers. 

Les personnes physiques ou morales qui emploient cin-
quante salariés au plus et dont le chiffre d'affaires hors  

taxe est inférieur à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat bénéficient de la procédure simplifiée prévue au 
titre II de la présente loi. 

TITRE le ,  

REGIME GENERAL DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

CHAPITRE let 

La procédure d'observation 

SECTION I 
Ouverture de la procédure 

Sous-section 	Saisine et décision du tribunal 

Art. 1 - La procédure de redressement judiciaire est 
ouverte à toute entreprise, mentionnée à l'article 2, qui est 
dans l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son 
actif disponible. 

L'ouverture de cette prdcédure doit être demandée par le 
débiteur au plus tard dans les quinze jours qui suivent la 
cessation des paiements définie à l'alinéa précédent. 

Art. 4. - La procédure peut également être ouverte sur 
l'assignation d'un créancier, quelle que soit la nature de sa 
créance. 

En outre, le tribunal peut se saisir d'office ou être saisi 
par le procureur de la République. 

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du per-
sonnel peuvent communiquer au président du tribunal ou 
au procureur de la République tout fait révélant la cessa-
tion des paiements de l'entreprise. 

Art. 5, - En cas d'inexécution des engagements finan-
ciers conclus dans le cadre d'un règlement amiable, la pro 
cédure est ouverte d'office ou sur demande du procureur 
de la République, du débiteur ou d'un créancier partie à 
l'accord. Le tribunal prononce la ré ,,olution de l'accord. 
Les créanciers recouvrent l'intégralité de leurs créances et 
sûretés, déduction faite des sommes perçues. 

Art. 6. -- Le tribunal statue sur l'ouverture de la procé-
dure, après avoir entendu ou dûment appelé en chambre du 
conseil le débiteur et les représentants du comité d'entre-
prise ou, à défaut, des délégués du personnel, 

Il peut également entendre toute personne dont l'audition 
lui paraîtrait utile. 

Dans le cas mentionné à l'article 5, il statue après avoir 
entendu ou dûment appelé le conciliateur en présence 
duquel l'accord a été conclu. 

Art. 7. - Le tribunal compétent est le tribunal de com-
merce si le débiteur est commerçant ou artisan ; le tribunal 
de grande instance est compétent dans les autres cas. S'il se 
révèle que la procédure ouverte doit être étendue à une ou 
plusieurs autres persOnnes, le tribunal . initialement saisi 
reste compétent.. 

tin décret en Conseil d'Etat détermine dans chaque 
département le tribunal ou les tribunaux appelés à 
connaître des procédures de redressement judiciaire appli-
cables aux personnes autres que celles mentionnées au troi-
sième alinéa de l'article 2, ainsi que le ressort dans lequel 
ces tribunaux exercent les attributions qui leur sont 
dévolues. 

Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour 
d'appel, saisie sur requête du président du tribunal compé-
tent ou du ministère public, peut décider de renvoyer l'af-
faire devant une autre juridiction de même nature compé-
tente dans le ressort de la cour pour connaître des 
procédures de redressement judiciaire en application de 
l'alinéa précédent. 

Art, 8. - Le jugement ae redressement judiciaire ouvre 
une période d'observation en vue de l'établissement d'un 
bilan économique et social et de propositions tendant à la 
continuation ou à la cession de l'entreprise. Dès lors qu'au-
cune de ces solutions n'apparaît possible, le tribunal pro-
nonce la liquidation judiciaire. 

La période d'observation est limitée à trois mois, renou-
velable une fois par décision motivée à la demande de l'ad-
ministrateur, du débiteur, du procureur de la République, 
ou d'office par le tribunal. Elle peut en outre être excep-
tionnellement prolongée à la demande du procureur de la 
République, par décision motivée du tribunal pour une 
durée n'excédant pas six mois. 
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Le tribunal arrête le plan ou prononce la liquidation 
judiciaire avant l'expiration de la période d'observation 
qu'il a fixée. 

Art. 9. - Le tribunal fixe, s'il y a lieu, la date de cessa-
tion des paiements. A défaut de détermination de cette 
date, la cessation des paiements est réputée être intervenue 
à la date du jugement qui la constate. Elle peut être 
reportée une ou plusieurs fois, sans pouvoir être antérieure 
de plus de dix-huit mois à la date du jugement d'ouverture. 

Il se prononce d'office ou à la demande de l'administra-
teur, du représentant des créanciers, du liquidateur ou du 
procureur de la République. La demande de modification 
de date doit être présentée au tribunal avant l'expiration du • 
délai de quinze jours qui suit le dépôt du rapport prévu à 
l'article 18 ou du projet de plan prévu à l'article 145 ou du 
dépôt de l'état des créances prévu à l'article 103 si la liqui-
dation est prononcée. 

. Sous-section 2. -• Les organes de la procédure 

Art, 10. . Dans le jugement d'oti'Venure, le tribunal 
désigne le juge-commissaire et deux mandataires de justice 
qui sont l'administrateur et le représentant des créanciers. Il 
invite le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel ou, à défaut de ceux-ci, les salariés à désigner, 
au sein de l'entreprise, un représentant des salariés. Les 
salariés élisent leur représentant par vote secret au scrutin 
uninominal à un tour. 

L'administrateur peut demander la désignation d'un ou 
plusieurs experts. 

Aucun parent ou allié jusqu'au.quatrième degré inclusi-
vement du chef d'entreprise ou des dirigeants, s'il s'agit 
d'une personne morale, ne peut être désigné à l'une des 
fonctions prévues au présent article. 

Art. 11. - Le représentant des salariés ainsi que les 
salariés participant à sa désignation ne doivent avoir 
encouru aucune des condamnations prévues par les articles 
L. 5 et L. 6 du code électoral. Le représentant des salariés 
doit être âgé de dix-huit ans accomplis.  

Les contestations relatives à la désignation du représen-
tant des salariés sont de la compétence du tribunal d'ins-
tance qui statue en dernier ressort. 

•Art. 12. - Le tribunal peut, soit d'office, soit sur propo-
sition du juge-commissaire ou à la demande du procureur 
de la République, procéder au remplacement de l'adminis-
trateur, de l'expert ou du représentant des créanciers. Il 
peut adjoindre dans les mêmes conditions un ou plusieurs 
administrateurs à l'administrateur déjà nommé. 

L'administrateur et le représentant des créanciers peuvent 
demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tri-
bunal. Dans les mêmes conditions, le débiteur peut 
demander le remplacement de l'administrateur ou de l'ex-
pert. Les créanciers peuvent demander le remplacement de 
leur représentant. 

Le comité d'entreprise ou, à défaut, [es délégués du .per-
sonnel ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent 
seuls procéder au remplacement du représentant des 
salariés. 

Art. 13. - L'administrateur et le représentant des créan-
ciers tiennent informés le juge-commissaire et le procüreur 
de la République du déroulement de la procédure. Ceux-ci 
peuvent à toute époque requérir communication de tous 
actes ou documents relatifs à la procédure. 

Le procureur de la République communique au juge-
commissaire sur la demande de celui-ci ou d'office, 
nonobstant toute disposition législative contraire, tous les 
renseignements qu'il détient et qui peuvent être utiles à la 
procédure. 

Art. 14. - Le juge-commissaire est chargé de veiller au 
déroulement rapide de la procédure et à la protection des 
intérêts en présence. 

Art. 15. - Un ou deux contrôleurs choisis parmi les 
créanciers peuvent être désignés par ordonnance du juge-
commissaire. 

Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusi-
vement du chef d'entreprise ou des dirigeants de la per-
sonne morale ne peut être nommé contrôleur ou représen-
tant d'une personne morale désignée comme contrôleur. 

Les contrôleurs assistent le représentant des créanciers 
dans ses fonctions et le juge-commissaire dans sa mission  

de surveillance de l'administration de l'entreprise. Ils peu-
vent prendre connaissance de tous les documents transmis 
à l'administrateur et au représentant des créanciers. 

Les fonctions de contrôleur sont gratuites ; elles doivent 
être exercées personnellement. Les contrôleurs peuvent être 
révoqués par le tribunal sur prOposition du juge-
commissaire ou du représentant des créanciers. Ils ne 
répondent que de leur faute lourde. 

Sous-section 3. 	Cas particuliers 	. 

	

Art. -  16. 	Lorsqu'un commerçant ou un artisan est 
décédé en état de cessation des paiements, le tribunal est 
saisi dans le délai d'un an à partir de la date du décès, soit 
sur la déclaration d'un héritier, soit sur assignation d'un 
créancier. 

Le tribunal peut également se saisit d'office ou être saisi 
sur requête du procureur de la République dans le même 
délai, les héritiers 'connus étant entendus ou dûment 
appelés. 

Art. 17. - La procédure ne peut être ouverte que dans le 
délai d'un an à partir de l'un des événements mentionnés 
ci-après et lorsque celui-ci est postérieur à la cessation des 
paiements du débiteur : 

radiation du registre du commerce et des sociétés ; s'il 
s'agit d'une personne morale, le délai court de la radiation 
consécutive à la publication de la clôture des opérations de 
liquidation ; 

- cessation de l'activité, s'il s'agit d'un artisan ; 
-•• publication -de l'achèvement de la liquidation, s'il s'agir 

d'une personne morale non soumise à l'immatriculation. 
La procédure ne peut eue ouverte à l'égard d'une per-

sonne, membre ou associée d'une personne morale et indé-
finiment et solidairement responsable du passif social, que 
dans le délai d'un an à partir de la mention de son retrait 
du registre du commerce et des sociétés lorsque la cessation 
des paiements de la personne morale est antérieure à cette 
mention. • 

Dans tous les cas, le tribunal est saisi ou se saisit d'office 
dans les conditions prévues par l'article 4. 

SECTION II 

Elaboration du bilan économique et social 
et du projet de plan de redressement de l'entreprise 

Art. 18. - L'administrateur, avec le concours du débiteur 
et l'assistance éventuelle d'un ou plusieurs experts, est 
chargé de dresser dans un rapport le bilan économique et 
social de l'entreprise. Au vu de ce bilan, l'administrateur 
propose soit un plan de redressement, soit la- liquidation 
judiciaire. 

Le bilan économique et social précise l'origine, l'impor-
tance et la nature des difficultés de l'entreprise. 

Le projet de plan de redressement de l'entreprise déter-
mine les perspectives de redressement en fonction des pos-
sibilités et des modalités d'activités, de l'état du marché et 
des moyens de financement disponibles. 

Il définit les modalités de règlement du passif et les 
garanties éventuelles que le chef d'entreprise doit souscrire 
pour en assurer l'exécution. 

Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives 
d'emploi ainsi que les conditions sociales envisagées pour 
la poursuite d'activité. Lorsque le projet prévoit des licen-
ciements pour motif économique, il rappelle les mesures 
déjà intervenues et définit les actions à entreprendre en vue 
de faciliter le reclassement et l'indemnisation des salariés 
dont l'emploi est menacé. 

Art. 19. - Le juge-commissaire peut, nonobstant toute 
disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir 
communication par les commissaires aux comptes, les 
membres et représentants du personnel, par les administra-
tions et organismes publics, les organismes de prévoyance 
et de sécurité sociales, les établissements de crédit ainsi que 
les services chargés de centraliser les risques bancaires et 
les incidents de paiement des renseignements de nature à 
lui donner une exacte information sur la situation écono-
mique et financière de l'entreprise. 

Art. 20. - L'administrateur reçoit du juge-commissaire 
tous renseignements et documents utiles à l'accomplisement 
de sa mission et de celle des experts. 

LorsqUe la procédure est ouverte en application de l'ar- 
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ticle 5, le rapport d'expertise mentionné à l'article 36 de la 
loi n° 84-148 du ler mars 1984 précitée est communiqué à 
l'administrateur. 

L'administrateur consulte le débiteur et le représentant 
des créanciers et entend toute personne susceptible de l'in-
former sur la situation et les perspectives de redressement 
de l'entreprise, les modalités de règlement du passif et 
conditions sociales de la poursuite de l'activité. 

Ii informe de l'avancement de ses travaux le débiteur, le 
représentant des créanciers ainsi que le comité d'entreprise 
ou, à défaut, les délégués du personnel. Il les consulte sur 
les mesures qu'il envisage de proposer au vu des informa-
tions et offres reçues. 

Art. 21. - Dès l'ouverture de la procédure, les tiers sont 
admis à soumettre à l'administrateur des offres tendant au 
maintien de l'activité de l'entreprise, selon une ou plusieurs 
des modalités définies au chapitre 11 du présent titre. 

L'offre ainsi faite ne peut être modifiée ou retirée après 
la date du dépôt de rapport de l'administrateur. Son auteur 
reste lié par elle jusqu'à la décision du tribunal arrêtant le 
plan, à condition que cette dernière intervienne dans le 
mois du dépôt du rapport. Il ne demeure lié au-delà, et 
notamment en cas d'appel, que s'il y consent. 

Les offres sont annexées au rapport de l'administrateur 
qui en fait l'analyse, 

Art, 22. 	Lorsque l'administrateur envisage de proposer 
au tribunal uq.  plan de continuation prévoyant une modifi-
cation du capital, il demande au conseil d'administration, 
au directoire ou aux gérants, selon le cas, de convoquer 
l'assemblée générale extraordinaire ou l'assemblée des 
associés. En cas de besoin, l'administrateur peut convoquer 
lui-même l'assemblée. La convocation 0e celle-ci est faite 
dans les l'ormes et délais prévus par décret en Conseil 
d'Etat. 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents 
comptables, les capitaux propres sont inférieurs à la moitié 
du capital social, l'assemblée est d'abord appelée à recons-
tituer ces capitaux à concurrence du montant proposé par 
l'administrateur et qui ne peut être inférieur à la moitié du 
capital social, Elle peut également être appelée à décider la 
réduction et l'augmentation du capital en faveur d'une ou 
plusieurs personnes qui s'engagent à exécuter le plan. 

Les engagements pris par les actionnaires ou associés ou 
par de nouveaux souscripteurs sont subordonnés dans leur 
exécution à l'acceptation du plan par le tribunal. 

Les clauses d'agrément sont réputées non écrites. 

Art. 23. 	Lorsque la survie de l'entreprise le requiert, le 
tribunal, sur la demande de l'administrateur, du procureur 
de la République ou d'office, peut subordonner l'adoption 
du plan de redressement de l'entreprise au remplacement 
d'un ou plusieurs dirigeants. 

A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut 
prononcer l'incessibilité des actions, parts sociales ou certi-
ficats de droit de vote détenus par un ou plusieurs diri-
geants de droit ou de fait, rémunérés ou non, et décider 
que le droit de vote y attaché sera exercé, pour une durée 
qu'il fixe, par un mandataire de justice désigné à cet effet. 
Il peut encore ordonner la cession de ces actions ou parts 
sociales, le prix de cession étant fixé à dire d'expert. 

Pour l'application du présent article, les dirigeants et les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel sont entendus ou dûment appelés. 

Art. 24. - Les propositions pour le règlement des dettes 
sont, au fur et à mesure de leur élaboration et sous la sur-
veillance du juge-commissaire, communiquées par l'admi-
nistrateur au représentant des créanciers, aux contrôleurs, 
ainsi qu'au comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués 
du personnel. 

Le représentant des créanciers recueille individuellement 
ou collectivement l'accord de chaque créancier qui a 
déclaré sa créance conformément à l'article 50 ci-après, sur 
les délais et remises qui lui sont proposés. En cas de 
consultation par écrit, le défaut de réponse dans le délai de 
trente jours à compter de la réception de la lettre du repré-
sentant des créanciers vaut acceptation, Ces dispositions 
sont applicables aux institutions visées à l'article 
L. 143-11-4 du code du travail pour les sommes dont elles 
font l'avance en application du troisième alinéa de l'ar- 

ticle 50 de la présente loi, même si leurs créances ne sont 
pas encore déclarées. 

En ce qui concerne les créances du Trésor public et des 
organismes de prévoyance et de sécurité sociales, des 
remises peuvent être consenties dans les conditions pré-
cisées par décret en Conseil d'Etat. Il en est de même pour 
les cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou 
l'abandon de ces sûretés. 

Le représentant des créanciers dresse un état des 
réponses faites par les créanciers. Cet état est adressé à 
l'administrateur en vue de l'établissement de son rapport. 

Art. 25. - Le débiteur, le comité d'entreprise ou, à 
défaut, les délégués du personnel et le représentant des 
créanciers sont informés et consultés sur te rapport qui leur 
est communiqué par l'administrateur. 

Ce rapport est simultanément adressé à l'autorité admi-
nistrative compétente en -matière de droit du travail. Le 
procès-verbal de la réunion à l'ordre du jour de. laquelle a 
été inscrite la consultation des représentants du personnel 
est transmis au tribunal ainsi qu'à l'autorité administrative 
mentionnée ci-dessus. 

Le procureur de la République reçoit, sur sa demande, 
communication du rapport. 

RECTION 

L'entreprise au cours de la période d'observation 

Sous-section 1. Mesures conservatoires 

Art. 26. 	Dès son entrée en fonction, l'administrateur 
est tenu de requérir du chef d'entreprise ou, selon le cas, 
de faire lui-même tous actes nécessaires à la conservation 
des droits de l'entreprise contre les débiteurs de celle-ci et 
à la préservation des capacités de production. 

Il a qualité pour inscrire au nom de l'entreprise tous 
hypothèques, nantissements, gages ou privilèges que le chef 
d'entreprise aurait négligé de prendre ou de renouveler. 

Art. 27. - Le juge-commissaire peut prescrire l'inventaire 
des biens de t'entreprise et l'apposition des scellés. 

Art 28. - A compter du jugement d'ouverture, les diri-
geants de droit ou de fait, rémunérés ou non, ne peuvent, à 
peine de nullité, céder les parts sociales, actions ou certi-
ficats d'investissement ou de droit de vote représentant 
leurs droits sociaux dans ia société qui a fait l'objet du 
jugement d'ouverture que dans les conditions fixées par le 
tribunal. 

Les actions et certificats d'investissement ou de droit de 
vote sont virés à un compte spécial bloqué, ouvert par l'ad-
ministrateur au nom du titulaire et tenù par la société ou 
l'intermédiaire financier selon le cas. Aucun mouvement ne 
peut être effectué sur ce compte sans l'autorisation du juge-
commissaire. 

L'administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les 
registres de la personne morale l'inceSsibilité des parts des 
dirigeants. 

Art. 29. 	Au cours de la période d'observation, le juge- 
commissaire peut ordonner la remise à l'administrateur des 
lettres adressées au débiteur. 

Le débiteur, informé, peut assister à leur ouverture. 
Toutefois, l'administrateur doit restituer immédiatement 

au débiteur toutes les lettres qui ont un caractère personnel, 
Art. 30. - Le juge-commissaire fixe la rémunération affé-

rente aux fonctions exercées par le chef d'entreprise ou les 
dirigeants de la personne morale. 

En l'absence de rémunération, les personnes mentionnées 
à l'alinéa préCédent peuvent obtenir sur l'actif, pour eux et 
leur famille, des subsides fixés par le juge-commissaire. 

Sous-section 2. - Gestion de l'entreprise 

Paragraphe I. - L'administration de l'entreprise 
Art. 31. - Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par 

la présente loi, la mission du ou des administrateurs est 
fixée par le tribunal. 

Ce dernier les charge ensemble ou séparément : 
1° Soit de surveiller les opérations de gestion ; 
20 Soit d'assister le débiteur pour tous les actes concer-

nant la gestion ou certains d'entre eux ; 
30 Soit d'assurer seuls, entièrement ou en partie, l'admi-

nistration de l'entreprise. 
Dans sa mission, l'administrateur est tenu au respect des 
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obligations légales et conventionnelles incombant au chef 
d'entreprise. 

A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de 
l'administrateur sur la demande de celui-ci, du représentant 
des créanciers, du procureur de la République ou d'office, 

L'administrateur peut faire fonctionner sous sa signature 
les comptes bancaires ou postaux dont le débiteur est titu-
laire si ce dernier a fait l'objet des interdictions prévues 
aux articles 65-2 et 68, troisième alinéa, du décret du 
30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques. 

Arta 32. - Le débiteur continue à exercer sur son patri-
moine les actes de disposition et d'administration, ainsi que 
les droits et actions qui ne sont pas compris dans la mis-
sion de l'administrateur, 

En outre, sous réserve des dispositions des articles 33 et 
37 ci-après, les actes de gestion courante qu'accomplit seul 
le débiteur sont réputés valables à l'égard des tiers de 
bonne foi. 

Art. 33. - Le jugement ouvrant la procédure emporte, de 
plein droit, interdiction de payer toute créance née anté-
rieurement au jugement d'ouverture. 

Le juge-commissaire •peut autoriser le chef d'entreprise 
ou l'administrateur à faire un acte de disposition étranger à 
la gestion courante de l'entreprise, à consentir une hypo-
thèque ou un nantissement ou à compromettre ou transiger. 

Le juge-commissaire peut aussi les autoriser à payer des 
créances antérieures au jugement, pour retirer le gage ou 
une chose légitimement retenue, lorsque ce retrait est jus-
tifié par la poursuite de l'activité. 

Tout acte ou tout, paiement passé en violation des dispo-
sitions du présent article est annulé à la demande de tout 
intéressé, présentée dans un délai de trois ans à compter de 
la conclusion de l'acte ou du paiement de la creance. 
Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à 
compter de celle-ci. 

Art. 34. -• En cas de vente d'un bien grevé d'un privilège 
spécial, d'un nantissement ou d'une hypothèque, la quote-
part du prix correspondant aux créances garanties par ces 
sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des 
dépôts et consignations. Après l'adoption du plan de 
redressement ou en cas de liquidation, les créanciers bénéfi-
ciaires de ces sûretés ou titulaires d'un privilège général 
sont payés sur le prix suivant l'ordre de préférence existant 
entre eux et conformément à l'article 78 lorsqu'ils sont 
soumis aux délais du plan de continuation. 

Le débiteur ou l'administrateur peut proposer aux créan-
ciers, la substitution aux garanties qu'ils détiennent de 
garanties équivalentes. En l'absence d'accord, le luge-
commissaire peut ordonner cette substitution. Le recours 
contre cette ordonnance est porté devant la cour d'appel. 

Paragraphe 2. - La poursuite de l'activité 
Art. 35. - L'activité de l'entreprise est poursuivie pen-

dant la période d'observation, sous réserve des dispositions 
ci-après. 

Art, 36. • A tout moment, le tribunal, à la demande de 
l'administrateur, du représentant. des créanciers, du débi-
teur, du procureur de la République ou d'office et sur rap-
port du juge-commissaire, peut ordonner la cessation totale 
ou partielle de l'activité ou la liquidation judiciaire. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé 
en chambre du conseil, le débiteur, l'administrateur, le 
représentant des créanciers et les représentants du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. 

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à 
la période d'observation et à la mission de l'administrateur. 

Art. 37. - L'administrateur a seul la faculté d'exiger 
l'exécution des contrats en cours en fournissant la presta-
tion promise au cocontractant du débiteur. 

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le 
défaut d'exécution par le débiteur d'engagements antérieurs 
au jugement d'ouverture. Le défaut d'exécution de ces 
engagements n'ouvre droit au profit des créanciers qu'à 
déclaration au passif. 

La renonciation à la continuation du contrat est pré-
sumée après une mise en demeure adressée à l'administra-
teur, restée plus d'un mois sans réponse. Avant l'expiration 
de ce délai, le juge-commissaire peut toutefois impartir à 
l'administrateur un délai plus court ou lui accorder une 
prolongation pour prendre parti. 

Si l'administrateur n'use pas dé la faculté de poursuivre 
le contrat, l'inexécution peut donner lieu à des dommages-
intérêts dont le montant sera déclaré au passif au profit de 
l'autre partie. Celle-ci peut néanmoins différer la restitution 
des sommes versées en excédent par le débiteur en exécu-
tion du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les 
dommages-intérêts. 

Nonobstant toute disposition légale ou toute clause 
contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution 
du contrat ne peut résulter du seul fait de l'ouverture d'une 
procédure de redressement judiciaire. 

Les dipositions du présent article ne concernent pas les 
contrats de travail. 	. 

Art. 38. - Le bailleur ne peut introduire ou poursuivre 
une action en résiliation du bail des immeubles affectés à 
l'activité de l'entreprise pour défaut de paiement des loyers 
que s'il s'agit des loyers échus depuis plus de trois mois 
après le jugement d'ouverture du redressement judiciaire. 

Nonobstant toute clause contraire, le défaut d'exploita-
tion pendant la période d'observation dans un ou plusieurs 
immeubles toués par l'entreprise n'entraîne pas résiliation 
du bail. 

Art. 39. 	En cas de redressement judiciaire, le bailleur 
n'a privilège que pour les deux dernières années de loyers 
avant le jugement d'ouverture de la procédure. 

Si le bail est résilié, le bailleur a, en outre, privilège pour 
l'année courante, pour tout ce qui concerne l'exécution du 
bail et pour les dommages-intérêts qui pourront lui être 
alloués par les tribunaux. 

Si le bail n'est pas résilié, le bailleur ne peut exiger le 
paiement des loyers à échoir lorsque les sûretés qui lui ont 
été données lors du contrat sont maintenues ou lorsque 
celles qui ont été fournies depuis le jugement d'ouverture 
sont jugées suffisantes. 

Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur ou l'admi-
nistrateur, selon le cas, à vendre des meubles garnissant les 
lieust loués soumis à dépérissement prochain, à dépréciation 
imminente ou dispendieux à conserver, ou dont la réalisa-
tion ne met pas en cause, soit l'existence du fonds, soit le 
maintien de garanties suffisantes pour le bailleur. 

Art. 40. - Les créances nées régulièrement après le juge-
ment d'ouverture sont payées à leur échéance lorsque l'acti-
vité est poursuivie. En cas de cession totale ou de liquida-
tion ou lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance en cas 
de continuation, elles sont payées par priorité à. toutes les 
autres créances, assorties ou non de privilèges ou sûretés, à 
l'exception des créances garanties par le privilège établi aux 
articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code 
du travail. 

Leur paiement se fait dans l'ordre suivant : 
10 Les créances de salaires dont le montant n'a pas été 

avancé en application des articles L. 143-11-1 à L. 14311-3 
du'code du travail ; 

2. Les frais de justice 
3. Les prêts consentis par les établissements de crédit 

ainsi que les créances résultant de l'exécution des contrats 
poursuivis conformément aux dispositions de l'article 37 et 
dont le cocontractant accepte de recevoir un paiement dif-
féré ; ces prêts et délais de paiement sont autorisés par le 
juge-commissaire dans la limite nécessaire à la poursuite de 
l'activité pendant la période d'observation et font l'objet 
d'une publicité ; 

4. Les sommes dont le montant a été avancé en applica-
tion du 3. de 	L. 143-11-1 du code du travail ; 

5° Les autres créances, selon leur rang. • 
Art. 41. - Toute somme perçue par l'administrateur ou 

le représentant des créanciers qui n'est pas portée sur les 
comptes bancaires ou postaux du débiteur, pour les besoins 
de la poursuite d'activité, doit être versée immédiatement 
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consigna-
tions. 

En cas de retard, l'administrateur ou le représentant des 
créanciers doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un 
intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt légal 
majoré de cinq points. 

Art. 42. - Le tribunal, à la demande du procureur de la 
République et après consultation du comité d'entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel, peut, au cours de la 
Période d'observation, autoriser la conclusion d'un contrat 
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de location-gérance, même en présence de toute clause 
contraire, notamment dans le bail de l'immeuble, lorsque la 
disparition de l'entreprise serait de nature à causer un 
trouble grave à l'économie nationale ou régionale. 

Le contrat est conclu pour une durée maximale de deux 
ans. La durée de la période d'observation est prorogée jus-
qu'au terme du contrat. 

Les dispositions des articles 4, 5 et 8 de la loi no 56-277 
du 20 mars 1956 relative à la location-gérance des fonds de 
commerce et des établissements artisanaux ne sont pas 
applicables. 

Art. 43. - L'administrateur veille au respect des engage. 
ments du locataire-gérant. 

Lorsque le locataire-gérant accomplit un acte de nature à 
porter atteinte aux éléments pris en location-géranCe ou 
lorsqu'il diminue les garanties qu'il avait données, le tri-
bunal peut ordonner la résiliation du contrat de location-
gérance, soit d'office, soit à la demande de l'administrateur, 
du représentant des créanciers ou du procureur de la Répu-
blique, après consultation du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel. 

Sous-section 3. - Situation des salariés 

Art. 44. - Le relevé des créances résultant des contrats 
de travail est soumis pour vérification par le représentant 
des créanciers au représentant des salariés mentionné à l'ar-
ticle IO. Le représentant des créanciers doit lui communi-
quer tous documents et informations utiles. En cas de diffi-
cultés, le représentant des salariés peut s'adresser à 
l'administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-
Commissaire. Il est tenu à l'obligation de discrétion men-
tionnée à l'article L. 432-7 du code du travail. Le temps 
passé à l'exercice de sa mission tel qu'il est fixé par le 
juge-commissaire est considéré de plein droit comme temps 
de travail et payé par l'employeur, l'administrateur ou le 
liquidateur, selon le cas, à l'échéance normale. 

Art 45. - Lorsque des licenciements pour motif écono-
mique présentent un caractère urgent, inévitable et indis-
pensable pendant la période d'observation, l'administrateur 
peut être autorisé par le juge-commissaire à procéder à ces 
licenciements. Préalablement à la saisine du juge- . 

 commissaire, l'administrateur informe et consulte le comité 
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et l'au-
torité administrative compétente en matière de droit du tra-
vail dans les conditions prévues aux articles L. 321-7, 
deuxième alinéa, et L. 321-10 du code du travail. Il joint à 
l'appui de la demande qu'il adresse au juge-commissaire les 
avis recueillis et les justifications de ses diligences en vue 
de faciliter l'indemnisation et le reclassement des salariés. 

Sous-section 4. - Situation des créanciers 

Paragraphe I. - Représentation des créanciers 
Art. 46. - Le représentant des créanciers désigné par le 

tribunal a seul qualité pour agir au nom et dans l'intérêt 
des créanciers. 

Les sommes recouvrées à la suite des actions du repré-
sentant des créanciers entrent dans le patrimoine du débi-
teur et sont affectées en cas de continuation de l'entreprise 
selon les modalités prévues pour l'apurement du passif. 

Paragraphe 2. - Arrêt des poursuites individuelles 
Art. 47. - Le jugement d'ouverture suspend ou interdit 

toute action en justice de la part de tous les créanciers dont 
la créance a son origine antérieurement audit jugement et 
tendant : 

- à la condamnation du débiteur au paiement d'une 
somme d'argent ; 

- à la résolution d'un contrat pour défaut de paiement 
d'une somme d'argent. 

Il arrête ou interdit également toute voie d'exécution de 
la part de ces créanciers tant sur les meubles que sur les 
immeubles. 

Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolu-
tion des droits sont en conséquence suspendus. 

Art. 48. - Sous réserve des dispositions de l'article 124, 
les instances en cours sont suspendues jusqu'à ce que le 
créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de sa 
créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le représen-
tant des créanciers et, le cas échéant, l'administrateur  

dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation 
des créances et à la fixation de leur montant. 

Art. 49. - Les actions en justice et les voies d'exécution 
autres que celles visées à l'article 47 sont poursuivies au 
cours de la période d'observation à l'encontre du débiteur, 
après mise en cause de l'administrateur et du représentant 
des créanciers ou après une reprise d'instance à leur initia-
tive. 

Paragraphe 3. - Déclaration des créances 

Art. 50. - A partir de la publication du jugement, tous 
les créanciers dont la créance a son origine antérieurement 
au jugement d'ouverture, à l'exception des salariés, adres-
sent la déclaration de leurs créances au représentant des 
créanciers. Les créanciers bénéficiant d'une sûreté ayant fait 
l'objet d'une publication sont avertis personnellement et, 
s'il y a lieu, à domicile élu. 

La déclaration des créances doit être faite alors même 
qu'elles ne sont pas établies par un titre. Les créances du 
Trésor public et des organismes de prévoyance et de sécu-
rité sociales qui n'ont pas fait l'objet d'un titre exécutoire 
au moment de leur déclaration sont admises à titre provi-
sionnel pour leur montant déclaré. En tout état de cause, 
les déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont tou-
jours faites sous réserve des impôts et autres créances non 
établis à la date de la déclaration. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du 
code du travail sont soumises aux dispositions du présent 
article pour les sommes qu'elles ont avancées et qui leur 
sont remboursées dans les conditions prévues pour les 
créances nées antérieurement au jugement ouvrant la procé-
dure. 

Art. 51. - La déclaration porte le montant de la créance 
due au jour du jugement d'ouverture avec indication des 
sommes à échoir et de la date de leurs échéances. Elle pré-
cise la nature du privilège ou de la sûreté dont la créance 
est éventuellement assortie. 

Lorsqu'il s'agit de créances en monnaie étrangère, la 
conversion en francs français a lieu selon le cours du 
change à la date du jugement d'ouverture. 

Sauf si elle résulte d'en titre exécutoire, la créance 
déclarée dont le montant est supérieur à un chiffre fixé par 
décret est certifiée sincère par le créancier. Le commissaire 
aux comptes de celui-ci ou, à défaut, l'expert-comptable, 
s'il en existe un, appose son visa sur la déclaration après 
avoir constaté l'existence de la créance à partir des docu-
ments auxquels il a accès. Le refus de visa est motivé. 

Art. 52. - Le débiteur remet au représentant des créan-
ciers la liste certifiée de ses créanciers et du montant de ses 
dettes. 

Art. 53. - A défaut de déclaration dans des délais fixés 
par décret en Conseil d'Etat, les créanciers ne sont pas 
admis dans les répartitions et dividendes à moins que le 
juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils éta-
blissent que leur défaillance n'est pas due à leur fait. En ce 
cas, ils ne peuvent concourir que pour la distribution des 
répartitions postérieures à leur demande. 

L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que 
dans le délai d'un an à compter de la décision d'ouverture 
ou, pour les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 
du code du travail, de l'expiration du délai pendant lequel 
les créances résultant du contrat de travail sont garanties 
par ces institutions. 

Les créances qui n'ont pas été déclarées et n'ont pas 
donné lieu à relevé de forclusion sont éteintes. 

Art. 54. - S'il y a discussion sur tout ou partie d'une 
créance autre que celles mentionnées aux articles 106 et 
123, le représentant des créanciers en avise le créancier 
intéressé en l'invitant à faire connaître ses explications. Le 
défaut de réponse dans le délai de trente jours interdit 
toute contestation ultérieure de la proposition du représen-
tant des créanciers. 

Paragraphe 4. - Arrêt du cours des intérêts 
et absence de déchéance du terme 

Art. 55. - Le jugement d'ouverture du redressement 
judiciaire arrête le cours des intérêts légaux et conven-
tionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et majorations, 
à moins qu'il ne s'agisse des intérêts résultant de contrats 
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de prêt conclus pour une durée égale ou supérieure à un an 
ou de contrats assortis d'un paiement différé d'un an ou 
plus. 

Art. 56. - Le jugement d'ouverture du redressement 
judiciaire ne rend pas exigibles les créances non échues à 
la date de son prononcé. Toute clause contraire est réputée 
non écrite. 

Paragraphe 5. - L'interdiction des inscriptions 

Art. 57. - Les hypothèques, nantissements, privilèges 
ainsi que les actes et décisions judiciaires translatifs ou 
constitutifs de droits réels ne peuvent plus être inscrits pos-
térieurement au jugement d'ouverture du redressement judi-
ciaire. 

`Toutefois, le Trésor public conserve son privilège pour 
les créances qu'il n'était pas tenu d'inscrire à la date du 
jugement d'ouverture et pour les créances mises en recou-
vrement après cette date si ces créances sont déclarées dans 
les conditions prévues à l'article 50. 

Le vendeur du fonds de commerce, par dérogation aux 
dispositions de l'alinéa premier du présent article, peut ins-
crire son privilège. 

Paragraphe 6. - Cautions et coobligés 

Art. 58. - Le créancier, porteur d'engagements souscrits, 
endossés ou garantis solidairement par deux ou plusieurs 
coobligés soumis à une procédure de redressement judi-
ciaire. peut déclarer sa créance pour la valeur nominale de 
son titre, dans chaque procédure. 

Art. 59. - Aucun recours pour les paiements effectués 
n'est ouvert aux coobligés soumis à une procédure de 
redressement judiciaire les uns contre les autres à moins 
que ta réunion des sommes versées en vertu de chaque pro-
cédure n'excède le montant total de la créance, en principal 
et accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, suivant 
l'ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient 
les autres pour garants.  

Art. 60. - Si le créancier porteur d'engagements solidai-
rement souscrits par le débiteur en état de redressement 
judiciaire et d'autres coobligés a reçu un acompte sur sa 
créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer 
sa créance que sous déduction de cet acompte et conserve, 
sur ce qui lui reste dû, ses droits contre le coobligé ou la 
caution. 

Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel 
peut déclarer sa créance pour tout ce qu'il a payé à la 
décharge du débiteur. 

CHAPITRE 11 
Le plan de continuation 

ou de cession de l'entreprise 
SECTION I 

Jugement arrivant le plan 

Art. 61. - Après avoir entendu ou dûment appelé le 
débiteur, l'administrateur, le représentant des créanciers 
ainsi que les représentants du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel, le tribunal statue au vu 
du rapport de l'administrateur et arrête un plan de redres-
sement ou prononce la liquidation. 

Ce plan organise soit la continuation de l'entreprise, soit 
sa cession, soit sa continuation assortie d'une cession par-
tielle. 

Le plan organisant la cession totale ou partielle de l'en-
treprise peut inclure une période de location-gérance de 
tout ou partie du fonds de commerce. Dans ce cas, le 
contrat de location-gérance comporte l'engagement d'ac-
quérir à son terme. 

Art. 62. - Le plan désigne les personnes tenues de l'exé-
cuter et mentionne l'ensemble des engagements qui ont été 
souscrits par elles et qui sont nécessaires au redressement 
de l'entreprise. Ces engagements portent sur l'avenir de 
l'activité, les modalités du maintien et du financement de 
l'entreprise, du règlement du passif né antérieurement au 
jugement d'ouverture ainsi que, s'il y a lieu, les garanties 
fournies pour en assurer l'exécution. 

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives 
d'emploi ainsi que les conditions sociales envisagés pour la 
poursuite d'activité. 

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d'as- 

sociés, ne peuvent pas se voir imposer des charges autres 
que les engagements qu'elles ont souscrits au cours de sa 
préparation, sous réserve des dispositions prévues aux 
articles 22, 72, 86, 89 et 93. 

Art. 63. -. Lorsque le plan prévoit des licenciements 
pour motif économique, il ne peut être arrêté par le tri-
bunal qu'après que le comité d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel ainsi que l'autorité administrative 
compétente ont été informés et consultés conformément aux 
dispositions des articles L. 321-7, deuxième alinéa, et 
L. 321-10 du code du travail. 

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent 
intervenir dans le délai d'un mois après le jugement. Dans 
ce délai, ces licenciements interviennent sur simple notifica-
tion de l'administrateur, sans préjudice des droits de 
préavis prévus par la loi, les conventions ou accords col-
lectifs du travail. 

Art. 64. - Le jugement qui arrête le plan en rend les dis-
positions opposables à tous. 

Toutefois, les cautions solidaires et coobligés ne peuvent 
s'en prévaloir. 

Art. 65. - Sans préjudice de l'application des disposi-
tions de l'article 74, la durée du plan est fixée par le tri-
bunal. Cette durée est éventuellement prorogée de celle 
résultant de l'article 97 ci-après 

Art. 66. - Le tribunal fixe la mission de l'administrateur 
et lui attribue les pouvoirs nécessaires à la mise en oeuvre 
du plan. 

Le représentant des créanciers demeure en fonction pen-
dant le temps nécessaire à la vérification des créances. 

Art. 67. - Le tribunal nomme pour la durée fixée à l'ar-
ticle 65 à laquelle s'ajoute éventuellement celle résultant 
des dispositions de l'article 97 ci-après un commissaire 
chargé de veiller à l'exécution du plan. L'administrateur ou 
le représentant des créanciers peut être nommé à cette 
fonction. Le commissaire à l'exécution du plan peut être 
remplacé par le tribunal soit d'office, soit à la demande du 
procureur de ia République. 

Les actions introduites avant le jugement qui arrête le 
plan soit par l'administrateur, soit par le représentant des 
créanciers, sont poursuivies par le commissaire à l'exécu-
tion du plan. 

Le commissaire à l'exécution du plan peut se faire com-
muniquer tous les documents et informations utiles à sa 
mission. 

Il rend compte au président du tribunal et au procureur 
de la République du défaut d'exécution du plan. Il en 
informe le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel. 

Art. 68. - Une modification substantielle dans les 
objectifs et les moyens du plan ne peut être décidée que 
par le tribunal, à la demande du chef d'entreprise et sur le 
rapport du commissaire à l'exécution du plan. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé 
les parties, les représentants du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel et toute personne inté-
ressée. 

Toutefois, sous réserve des dispositions du second alinéa 
de l'article 98, en cas de cession de l'entreprise, le montant 
du prix tel qu'il est fixé dans le jugement arrêtant le plan 
ne peut pas être modifié. 

SECTION H 

La continuation de l'entreprise 
Art. 69. - Le tribunal- décide, sur le rapport de l'admi-

nistrateur, la continuation de l'entreprise lorsqu'il existe des 
possibilités sérieuses de redressement et de règlement du 
passif. 

Cette continuation est accompagnée, s'il y a lieu, de 
l'arrêt, de l'adjonction ou de la cession de certaines 
branches d'activité. Les cessions faites en application du 
présent article sont soumises aux dispositions des 
articles 82 à 90 et 93, deuxième alinéa, ci-après. 

Art. 70. - Dans le jugement arrêtant le plan ou le modi-
fiant, le tribunal peut décider que les biens qu'il estime 
indispensables à la continuation de l'entreprise ne pourront 
être aliénés, pour une durée qu'il fixe, sans son autorisa-
tion. 
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La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée 
pour les immeubles conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant 
réforme de la publicité foncière et pour les biens mobiliers 
d'équipement au greffe du tribunal dans les conditions 
prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Tout acte passé en violation des dispositions de 
l'alinéa premier du présent article est annulé à la demande 
de tout intéressé, présentée dans le délai de trois ans à 
compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est 
soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

Sous-section 1. - Modification des statuts 
des personnes morales 

Art. 71. 	Le plan mentionne les modifications des 
statuts nécessaires à la continuation de l'entreprise. 

Art. 72. 	Le jugement qui arrête le plan donne mandat 
à l'administrateur de convoquer, dans les formes et délais 
fixés par décret en Conseil d'Etat, l'assemblée compétente 
pour mettre en oeuvre les modifications prévues par le plan. 

Art. 73. 	Les nouveaux associés ou actionnaires sont 
tenus de libérer immédiatement la totalité du capital qu'ils 
souscrivent. Ils peuvent toutefois bénéficier de la compen-
sation à concurrence du montant de leurs créances admises 
et dans la limite de la réduction dont elles sont l'objet dans 
le plan sous forme de remises ou de délais. 

Sous-section 2. -- Modalités-  d'apurement du passif 

Art. 74. Le tribunal donne acte des délais et remises 
acceptés par les créanciers dans les conditions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l'article 24. Ces délais et 
remises peuvent, le cas échéant, être réduits par le tribunal. 
Pour les autres créanciers, le tribunal impose des délais 
uniformes de paiement, sous réserve, en ce qui concerne les 
créances à terme, des délais supérieurs stipulés par les 
parties avant l'ouverture de la procédure. 

Les délais peuvent excéder la durée du plan. 
Art. 75. 	Le plan peut prévoir un choix pour les créan- 

ciers comportant un paiement dans des délais uniformes 
plus brefs mais assorti d'une réduction proportionnelle du 
montant de la créance. 

Dans ce cas, les délais ne peuvent excéder la durée du 
plan. 

La réduction de créance n'est définitivement acquise 
qu'après versement, au terme fixé, de la dernière échéance 
prévue par le plan. 

Art. 76. 	Par dérogation aux dispositions des articles 74 
et 75, ne peuvent faire l'objet de remises ou de délais 

1. Les créances garanties par le privilège établi aux 
articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code 
du travail 

2. Les créances résultant d'un contrat de travail garanties 
par les privilèges prévus eu 4. de l'article 2101 et au 2. de 
l'article 2104 du code civil lorsque le montant de celles-ci 
n'a pas été avancé par les institutions mentionnées à l'ar-
ticle L. 143-11-4 du code du travail ou n'a pas fait l'objet 
d'une subrogation. 

Dans la limite de 5 p. 100 du passif estimé, les créances 
les plus faibles prises dans l'ordre croissant de leur mon-
tant et sans que chacune puisse excéder un montant fixé 
par décret, sont remboursées sans remise ni délai. Cette dis-
position ne s'applique pas lorsque le montant des créances 
détenues par une même personne excède un dixième du 
pourcentage ci-dessus fixé ou lorsqu'une subrogation a été 
consentie ou un paiement effectué pour autrui. 

Art. 77. - L'inscription d'une créance au plan et l'octroi 
de délais ou remises par le créancier ne préjugent pas l'ad-
mission définitive de la créance au passif. 

Les sommes à répartir correspondant aux créances liti-
gieuses ne sont versées qu'à compter de l'admission défini-
tive de ces créanceS au passif. Toutefois, la juridiction 
saisie du litige peut décider que le créancier participera à 
titre provisionnel, en tout ou partie, aux répartitions faites 
avant l'admission définitive. 

Sauf disposition législative contraire ou si le plan n'en 
dispose autrement, les paiements prévus par le plan sont 
quérableS. 

Art. 78. —En cas de vente d'un bien grevé d'un privilège  

spécial, d'un nantissement ou d'une hypothèque, les créan-
ciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d'un privilège 
général sont payés sur le prix après le paiement des 
créances garanties par le privilège établi aux articles L. 
143-10, L. 143-II, L. 742-6 et L. 751-15 -du code du travail. 

Ils reçoivent les dividendes à échoir d'après le plan, 
réduits en fonction du paiement anticipé, suivant l'ordre de 
préférence existant entre eux. 

Si un bien est grevé d'un privilège, d'un nantissement ou 
d'une hypothèque, une autre garantie peut lui être substi-
tuée en cas de besoin, si elle présente des avantages équiva-
lents. En l'absence d'accord, le tribunal peut ordonner cette 
substitution. 

Art. 79. - En cas de cession partielle d'actifs, le prix est 
versé à l'entreprise sous réserve de l'application de l'ar-
ticle 78. 

Art. 80. - Si le. débiteur n'exécute pas ses engagements 
financiers, dans les délais fixés par le plan ., un créancier ou 
groupe de créanciers représentant au moins 15 p. 100 des 
créances peut, après avoir informé le commissaire à l'exécu-
tion du plan, saisir le tribunal aux fins de résolution du 
plan et d'ouverture d'une procédure de redressement judi-
ciaire qui ne peut tendre qu'à la cession ou à la liquidation 
judiciaire. 

Le tribunal peut également être saisi à la demande du 
commissaire à l'exécution du plan ou du procureur de la 
République. 

Les créanciers soumis au plan déclarent l'intégralité de 
leurs créances et sCiretés, déduction faite des sommes 
perçues. 

SECTION lit 

La cession de l'entreprise 

Sous-section I. - Dispositions générales 

Art. 81. 	Au vu du rapport établi par l'administrateur, 
le tribunal peut ordonner la cession de l'entreprise, 

La cession a pour but d'assurer le maintien d'activités 
susceptibles d'exploitation autonome, de tout ou partie des 
emplois qui y sont attachés et d'apurer le passif. 

Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, 
elle porte sur un ensemble d'éléments d'exploitation qui 
forment une ou plusieurs branches complètes et autonomes 
d'activités. 

En l'absence de plan de continuation de l'entreprise, les 
biens non compris dans le plan de cession sont vendus 
selon les modalités prévues au titre III. 

Sous-section 2. - Modalités de réalisation de la cession 

Art. 82. - La cession ne peut être ordonnée que si elle 
porte sur un ou plusieurs ensembles au sens de l'article 81. 

Le tribunal statue sur la composition de ces ensembles. 
Art. 83. 	Toute offre doit avoir été reçue par l'adminis- 

trateur, dans le délai qu'il a fixé, et comporter 	 : 
10 Des prévisions d'activité et de financement 
20 Du prix de cession et de ses modalités de règlement ; 
30 De la date de réalisation de la cession ; 
4. Du niveau et des perspectives d'emploi justifiés par 

l'activité considérée ; 
50 Des garanties souscrites en vue d'assurer l'exécution 

de l'offre. 
Le juge-commissaire peut demander des indications com-

plémentaires. 
Art. 84. - L'administrateur donne au tribunal tout élé-

ment permettant de vérifier le caractère sérieux de l'offre. 
Art. 85. 	Le tribunal retient l'offre qui permet dans les 

meilleures conditions d'assurer le plus durablement l'em-
ploi attaché à l'ensemble cédé et le paiement des créan-
ciers. 

Art. 86. - Le tribunal détermine les contrats de crédit-
bail, de location ou de fournitures de biens ou services 
nécessaires au maintien de l'activité au vu des observations 
des cocontractants du débiteur transmises par l'administra-
teur. 

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces 
contrats même lorsque la cession est précédée de la 
location-gérance prévue à l'article 94. 
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Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en 
vigueur au jour de l'ouverture de la procédure, nonobstant 
toute clause contraire, sous réserve des délais de paiement 
que le tribunal, le cocontractant entendu ou dûment appelé, 
peut imposer pisur assurer la poursuite de l'activité. 

Art. 87. - En exécution du plan arrêté par le tribunal, 
l'administrateur passe tous les actes nécessaires à la réalisa-
tion de la cession. 

Dans l'attente de l'accomplissement de ces actes, l'admi-
nistrateur peut, sous sa responsabilité, confier au cession-
naire la gestion de. l'entreprise cédée. 

Art. 88. - La mission du commissaire à l'exécution du 
plan dure jusqu'au paiement intégral du prix de cession, 
par exception à l'article 67. 

Sous - section 3. - Obligations du cessionnaire 

Art. 89. - Tant que le prix de cession n'est pas intégrale-
ment payé, le cessionnaire ne peut, à l'exception des stocks, 
aliéner ou donner en location-gérance les biens corporels 
ou incorporels qu'il a acquis. 

Leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre 
de sûreté, leur location ou leur location-gérance peuvent 
être autorisées par le tribunal après rapport du commissaire 
à l'exécution du plan qui devra préalablement consulter le 
comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. 
Le tribunal doit tenir compte des garanties offertes par le 
cessionnaire. 

Tout acte passé en violation des dispositions du présent 
article est annulé à la demande de tout intéressé, présentée 
dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de 
l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à 
compter de celle-ci. 

Art. 90. -- En cas de défaut de paiement du prix de ces-
sion, le tribunal peut, d'office, à la demande du commis-
saire à l'exécution du plan, du procureur de la République 
ou de tout intéressé, nommer un administrateur ad hoc dont 
il détermine la mission. 

Sous - section 4. - Effets à l'égard des créanciers 

Art. 91. - Le jugement qui arrête le plan de cession 
totale de l'entreprise rend exigibles les dettes non échues. 

Art. 92. - En cas de cession totale de l'entreprise, le tri-
bunal prononce d'office la clôture des opérations après 
l'accomplissement de tous les actes nécessaires à la réalisa-
tion de la cession. 

Le prix de cession est réparti par le commissaire à l'exé-
cution du plan entre les créanciers suivant leur rang. 

Les créanciers recouvrent, après le jugement de clôture, 
leur droit de poursuite individuelle dans les limites fixées 
par l'article 169. 

Art. 93. - Lorsque la cession porte sur des biens grevés 
d'un privilège spécial, d'un nantissement ou d'une hypo-
thèque, une quote-part du prix est affectée par le tribunal à 
chacun de ces biens pour la répartition du prix et l'exercice 
du droit de préférence. 

Toutefois, la charge du nantissement garantissant vis-à-
vis du vendeur ou du préteur le prix d'acquisition de l'ou-
tillage ou du matériel d'équipement professionnel est trans-
mise au cessionnaire. Il sera alors tenu d'acquitter entre les 
mains du vendeur ou du préteur les échéances stipulées 
avec le vendeur ou le préteur et qui leur restent dues à 
compter du transfert de la propriété ou, en cas de location-
gérance, de la jouissance du bien, sous réserve des délais 
de paiement qui peuvent être accordés dans les conditions 
prévues au troisième alinéa de l'article 86. 

Jusqu'au paiement complet du prix qui emporte purge 
des inscriptions grevant les biens compris dans la cession, 
les créanciers bénéficiant d'un droit de suite ne peuvent 
l'exercer qu'en cas d'aliénation du bien cédé par le cession-
naire. 

Sous- section 5. - La location -gérance 

Art. 94. - Par le jugement qui arrête le plan de cession, 
le tribunal peut autoriser la conclusion d'un contrat de 
location-gérance dans les conditions prévues à l'article 61, 
même en présence de toute clause contraire notamment 
dans le bail de l'immeuble, au profit de la personne qui a 
présenté l'offre d'acquisition permettant dans les meilleures 
conditions d'assurer le plus durablement l'emploi et, le 
paiement des créanciers. 

Art. 95. - Le commissaire à l'exécution du plan peut se 
faire communiquer par le locataire-gérant tous les docu-
ments et informations utiles à sa mission. Il rend compte 
au tribunal de toute atteinte aux éléments pris en location-
gérance ainsi que de l'inexécution des obligations incom-
bant au locataire-gérant. 

Le tribunal, d'office ou à la demande du commissaire à 
l'exécution du plan ou du procureur de la République, peut 
ordonner la résiliation du contrat de location-gérance et la 
résolution du plan. 

La résolution du plin entraîne l'ouverture d'une nouvelle 
procédure de redressement judiciaire à l'égard d'il loueur. 
Les créanciers appelés à la répartition du prix de cession 
recouvrent l'intégralité de leurs créances et sûretés, déduc-
tion faite des sommes perçues. 

Art. 96. - Les dispositions des articles 4, 5 et 8 de la loi 
ris 56-277 du 20 mars 1956 précitée ne sont pas applicables. 

Art. 97. - En cas de location-gérance, l'entreprise doit 
être effectivement cédée dans les deux ans du jugement qui 
arrête le plan. 

Art. 98. 	Si le locataire-gérant n'exécute pas son obliga- 
tion d'acquérir dans les conditions et délais fixés par le 
plan, une procédure de redressement indiciaire est ouverte 
à son égard, à la demande du commissaire à l'exécution du 
plan, du procureur de la République ou de tout intéressé, 
sans qu'il v ait lieu de constater la cessation des paiements. 

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu'il ne peut 
acquérir aux conditions initialement prévues pour une 
cause qui ne lui est pas imputable, il peut demander au 
tribunal, avant l'expiration du contrat de location et après 
avis du commissaire à l'exécution du plan, de modifier ces 
conditions. 

CHAPITRE III 

Le patrimoine de l'entreprise 

SECTION I 

Vérification et admission des créances 

Art. 99. - En cas de cession ou de liquidation judiciaire, 
il n'est pas procédé à la vérification des créances chirogra-
phaires, s'il apparaît que le produit de la réalisation de 
l'actif sera entièrement absorbé par les frais de justice et les 
créances privilégiées, à moins que, s'agissant d'une per-
sonne morale, il n'y ait lieu de mettre à la charge des diri-
geants sociaux de droit ou de fait, rémunérés ou non, tout 
ou partie du passif conformément à l'article 180 ci-après. 

Art. 100. - Le représentant des créanciers établit, après 
avoir recueilli les observations du débiteur, une ou plu-
sieurs listes des créances déclarées avec ses propositions 
d'admission, de rejet ou de renvoi devant la juridiction 
compétente. Il transmet ces listes au fur et à mesure de leur 
établissement au juge-commissaire. 

Art. 101. - Au vu des propositions du représentant des 
créanciers, le juge-commissaire décide de l'admission ou du 
rejet des créances ou constate soit qu'une instance est en 
cours, soit que la contestation ne relève pas de sa compé-
tence. 

Il ne peut rejeter en tout ou en partie une créance ou se 
déclarer incompétent qu'après avoir entendu ou dûment 
appelé le créancier, le débiteur, l'administrateur lorsqu'il a 
pour mission d'assurer l'administration et le représentant 
des créanciers . . 

Art. 102. - Lorsque la matière est de la compétence du 
tribunal qui a ouvert le redressement judiciaire, le recours 
contre les décisions du juge-commissaire est porté devant la 
cour d'appel. Il est ouvert au créancier, au débiteur, à l'ad-
ministrateur lorsqu'il a Our mission d'assurer l'administra-
tion ou au représentant des créanciers. 

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en 
tout ou en partie et qui n'a pas répondu au représentant 
des créanciers dans le délai mentionné à l'article 54 ne peut 
pas exercer de recours contre la décision du juge-
commissaire lOrsque celle-ci confirme la proposition du 
représentant des créanciers. 

Lorsque la matière est de la compétence d'une autre juri-. 
diction, la notification de la décision d'incompétence pro-
noncée par le juge-commissaire fait courir un délai de deux 

Page LEXPOL 9 sur 31



NS. 88 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 4 Avril 1985 

mois, au cours duquel le demandeur doit saisir la juridic-
tion compétente à peine de forclusion. 

Art. 103: - Les déciSions d'admission ou de rejet des 
créances ou d'incompétence prononcées par le juge-
commissaire sont portées sur un état qui est déposé au 
greffe du tribunal. Toute personne intéressée, à l'exclusion 
de celles mentionnées à l'article 102, peut en prendre 
connaissance et former réclamation dans un délai qui sera 
fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Le juge-commissaire statue sur la réclamation, après 
avoir entendu ou dûment appelé le représentant des créan-
ciers et les parties intéressées. 

Le recours contre la décision du juge-commissaire sta-
tuant sur la réclamatiOn est porté devant la cour d'appel. 

Art. 104. - La décision rendue par la juridiction saisie 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'ar-
ticle 102 est portée sur l'état mentionné à l'article précé-
dent. Les tiers intéressés ne peuvent former tierce opposi-
dem contre cette décision que dans le délai d'un mois à 
compter de sa transcription sur l'état au greffe du tribunal. 

Art. 105. 	Le juge-commissaire statue en dernier ressort 
dans les cas prévus à la présente section lorsque la valeur 
de la créance en principal n'excède pas le taux de compé-
tence en dernier ressort du tribunal qui a ouvert la procé-
dure. 

Art. 106. 	Les créances visées au code général des 
impôts ou au code des douanes ne peuvent être contestées 
que dans les conditions prévues auxdits codes. Elles sont, 
dans ce cas, admises par provision de plein droit. 

SECTION II 

Nullité de certains actes 

Art, 107. 	Sont nuls, lorsqu'ils auront été faits par le 
débiteur depuis la date de cessation des paiements, les 
actes suivants 

I^ Tous les actes à titre gratuit translatifs de propriété 
mobilière ou immobilière ; 

2. Tout contrat commutatif dans lequel les obligations 
du débiteur excèdent notablement celles de l'autre partie ; 

3. Tout paiement, quel qu'en ait été le mode, pour dettes 
non échues au jour du paiement ; 

4. Tout paiement pour dettes échues, fait autrement 
qu'en espèces, effets de commerce, virements, bordereaux 
de cession visés par la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 facili-
tant le crédit aux entreprises ou tout autre mode de paie-
ment communément admis dans les relations d'affaires ; 

5. Tout dépôt et consignation de sommes effectués en 
application des articles 567 du code de procédure civile et 
2075-1 du code civil, à défaut d'une décision de justice 
ayant acquis force de chose jugée 

6. Toute hypothèque conventionnelle, toute hypothèque 
judiciaire ainsi que l'hypothèque légale des époux et tout 
droit de nantissement constitués sur les biens du débiteur 
pour dettes antérieurement contractées ; 

7. Toute inscription prise en appplication des articles 53 
et 54 du code de procédure civile à moins que l'inscription 
provisoire ait été prise avant la date de cessation des paie-
ments. 

Le tribunal peut, en outre, annuler les actes à titre gratuit 
visés au I^ du présent article faits dans les six mois précé-
dant la date de cessation des paiements. 

Art, 108. 	Les paiements pour dettes échues effectués 
après la date de cessation des paiements et les actes à titre 
onéreux accomplis après cette même date peuvent être 
annulés si ceux qui ont traité avec le débiteur ont eu 
connaissance de la cessation des paiements. 

Art. 109. -- Les dispositions des articles 107 et 108 ne 
portent pas atteinte à la validité du paiement d'une lettre 
de change, d'un billet à ordre ou d'un chèque. 

Toutefois, l'administrateur ou le représentant des créan-
ciers peut exercer une action en rapport contre le tireur de 
la lettre de change ou, dans le cas de tirage pour compte, 
contre le donneur d'ordre, ainsi que contre le bénéficiaire 
d'un chèque et le premier endosseur d'un billet à ordre, s'il 
est établi qu'ils avaient connaissance de la cessation des 
paiements. 

Art. 110. - L'action en nullité est exercée par l'adminis-
trateur, par le représentant des créanciers, par le liquidateur 
ou par le commissaire à l'exécution du plan. Elle a pour 
effet de reconstituer l'actif du débiteur. 

SUC 11()N ln 

Droits du conjoint 

Art. I1 1. 	Le conjoint du débiteur soumis à une procé- 
dure de redressement jddiciaire établit la consistance de ses 
biens personnels conformément aux règles des régimes 
matrimoniaux. 

Art. 112. 	Le représentant des créanciers ou l'adminis- 
trateur peut, en prouvant par tous les moyens que les biens 
acquis par le conjoint du débiteur l'ont été avec des valeurs 
fournies par celui-ci, demander que les acquisitions ainsi 
faites soient réunies à l'actif. 

Art. 113. .... Les reprises faites en application de l'ar-
ticle Ill ne sont exercées qu'à charge des dettes et hypo-
thèques dont ces biens sont légalement grevés. 

Art. 114. 	I.e conjoint du débiteur qui était commerçant 
ou artisan lors de son mariage ou l'est devenu dans l'année 
de celui-ci ne peut exercer dans le redressement judiciaire 
aucune action à raison des avantages faits par l'un des 
époux à l'autre, dans le contrat de tI.in.agr ou pendant le 
mariage les créanciers ne peinent, de leur voté, se.préva. 
loir des avantages faits par l'un des époux à l'autre. - 

SU - 110N 11: 

'Droits du vendeur de meubles et revendications 

Art. 115. 	La revendication des meubles ne peut être 
exercée que dans le délai de trois mois à partir du pro-
noncé du jugement ouvrant la procédure de redressement . 

 judiciaire. 

Art. 116. -.Le privilège, l'action résolutoire et le droit de 
revendication établis par le 4 ,  de l'article 2102 du code 
civil au profit du , vendeur de meubles ne peuvent être 
exercés que dans la limite des dispositions ci-apres. 

Art. 117. - Peuvent être revendiquées. si  elles existent en 
nature, en tout ou partie, les marchandises dont la vente a 
été résolue antérieurement au jugement ouvrant le redresse-
ment judiciaire soit par décision de justice, soit par le jeu 
d'une condition résolutoire acquise. 

La revendication doit pareillement être admise bien que 
la résolution de la vente ait été prononcée ou constatée par 
décision de justiCe postérieurement au jugement ouvrant le 
redressement judiciaire lorsque l'action en revendication ou 
en résolution a été intentée antérieurement au jugement 
d'ouverture par le vendeur pour une cause autre que le 
défaut de paiement du prix. 

Art. 118. 	Peuvent être revendiquées les marchandises 
expédiées au débiteur tant que la tradition n'en a point été 
effectuée dans ses magasins ou dans ceux du commission-
naire chargé de les vendre pour son compte. 

Néanmoins, la revendication n'est pas recevable si, avant 
leur arrivée, tes marchandises ont été revendues sans 
fraude, sur factures ou titres de transport réguliers. 

Art. 119. 	Peuvent être retenues par le vendeur les mar- 
chandises qui ne sont pas délivrées ou expédiées au débi-
teur ou à un tiers agissant pour son compte. 

Art. 120. 	Peuvent être revendiqués, s'ils se trouvent 
encore dans le portefeuille du débiteur, les effets de com-
merce ou autres titres non payés, remis par leur proprié-
taire pour être recouvrés ou pour être spécialement affectés 
à des paiements déterminés. 

Art. 121. - Peuvent être revendiquées, à condition 
qu'elles se retrouvent en nature, les marchandises consi-
gnées au débiteur, soit à titre de dépôt, soit pour être 
vendues pour le compte du propriétaire. 

Peuvent également être rèvendiquées les marchandises si 
elles se retrouvent en nature, vendues avec une clause 
subordonnant le transfert de propriété au paiement intégral 
du prix lorsque cette clause a été convenue entre les. parties 
dans un écrit établi, au plus tard, au moment de la 
livraison. Toutefois, il n'y a pas lieu à revendication si le 
prix est payé immédiatement ou, au plus tard, à l'issue de 
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la période d'observation initiale, suivant le délai fixé par le 
juge-commissaire, l'administrateur étam tenu de garantir le 
paiement du prix. 

Art, 122. - Peut être revendiqué le prix ou la partie du 
prix des marchandises visées à l'article 121 qui n'a été 
payé, ni réglé en valeur, ni compensé en compte courant 
entre le débiteur et l'acheteur. 

RF IV 

Règlement des créances 
résultant du contrat de travail 

SECTION 

Vërification cies cTc , ance+ 

Art. 123. - Après vérification, le représentant des créan-
ciers établit, dans les délais prévus à l'article L. 143.11-7 du 
code du travail, les relevés des créances résultant d'un 
contrat de travail, le débiteur entendu ou dûment appelé. 
Les relevés des créances sont -  soumis au représentant des 
salariés dans les conditions prévues a l'article 44. Ils sont 
visés par le juge-eornmisaire. déposes au greffe du tribunal 
et font l'objet d'une mesure de publicité dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil 

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en 
partie sur un relevé peut saisir à peine de forclusion le 
conseil de prud'hommes dans un délai de deux mois à 
compter de l'accomplissement de la mesure de- publicité 
mentionnée à l'alinéa précédent. Il peut demander au 
représentant des salariés de l'assister ou de le représenter 
devant la juridiction prud'homale. 

Le représentant des créanciers cité devant le conseil de 
prud'hommes ou, à défaut, le demandeur appelle devant 
cette juridiction les institutions visées à l'article L. 143-11-4 
du code du travail. Le débiteur ou l'administrateur lorsqu'il 
a pour mission d'assurer l'administration est mis en cause. 

'Art. 124. - Les instances en cours devant la juridiction 
prud'homale, à la date du jugement d'ouverture du redres-
sement judiciaire, sont poursuivies en présence du représen-
tant des créanciers et de l'administrateur lorsqu'il a pour 
mission d'assurer l'administration nu ceux-ci dûment 
appelés. 

Le représentant des créanciers informe dans les dix jours 
la juridiction saisie et les salariés parties à l'instance de 
l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du 
code du travail sont mises en cause par le représentant des 
créanciers ou, à défaut, les salariés requérants, dans les dix 
jours du jugement d'ouverture du redressement judiciaire. 

Art. 125. 	Lorsque les institutions mentionnées à l'ar- 
ticle L. '143-11-4 du code du travail refusent pour quelque 
cause que ce soit de régler une créance figurant sur un 
relevé des créances résultant d'un contrat de travail, elles 
font connaître leur refus au représentant des créanciers qui 
en informe immédiatemment le représentant des salariés et 
le salarié concerné. 

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de pru-
d'hommes. Le représentant, des créanciers, le chef d'entre-
prise ou l'administrateur lorsqu'il a pour mission d'assurer 
l'administration sont mis en cause. 

Le salarié peut demander au représentant des salariés de 
l'assister ou de le représenter devant la juridiction prud'ho-
male. 

Art. 126. - Les litiges soumis au conseil de pru-
d'hommes en application des articles 123 et 125 sont portés 
directement devant le bureau de jugement. 

Art. 127. - Les relevés des créances résultant. d'un 
contrat de travail, visés par le juge-commissaire, ainsi que 
les décisions rendues par la juridiction prud'homale sont 
portés sur l'état des créances déposé au greffe. Toute per-
sonne intéressée, à l'exclusion de celles visées aux articles 
123 à 125, peut former une réclamation ou une tierce oppo-
sition dans les conditions prévues respectivement pat les 
articles 103 et 104. 

SECTION II 

Privilège des salariés 

Art. 128. - Les créances résultant d'un contrat de travail 
sont garanties en cas d'ouverture d'une procédure de 
redressement judiciaire : 

10 Par le privilège établi par les articles L. .143-10, 
L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail, pour les 
causes et montants définis auxdits articles 

20  Par le privilège du 4s de l'article 2101 et du 20 de 
l'article 2104 du code-civil. 

Art. 129. -- Nonobstant l'existence de toute autre 
créance, les créances que garantit le privilège établi aux 
articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code 
du travail doivent être payées par l'administrateur sur 
ordonnance du juge-commissaire, dans les dix jours du pro-
noncé du jugement ouvrant la procédure de redressement 
judiciaire, si l'administrateur dispose des fonds nécessaires. 

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces' 
créances, l'administrateur doit, avec l'autorisation du juge-
commissaire et dans la mesure des fonds disponibles, verser 
immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, une 
somme égale à un mois de salaire impayé, sur la base du 
dernier bulletin de salaire, et sans pouvoir dépasser le pla-
fond visé à l'article L. 143-10 du code du travail. 

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des 
deux alinéas précédents doivent être acquittées sur les pre-
mières rentrées de fonds. 

TITRE II 

PROCEDURE SIMPLIFIEE 
APPLICABLE A CERTAINES ENTREPRISES 

Art. 137. - Les personnes mentionnées au troisième 
alinéa de l'article 2 bénéficient, sous réserve des disposi-
tions de l'article 138 ci-après, de la procédure simplifiée 
prévue au présent titre. Les autre dispositions de la pré-
sente loi leur sont applicables dans la mesure où elles ne 
sont pas ^ontraires à celles du présent titre. 

Art. 138. - Jusqu'au jugement arrêtant le plan, le tri-
bunal, à la demande du débiteur, du procureur de la Répu-
blique ou d'office, peut décider de faire application inté-
grale de la procédure prévue par le titre 1 0, , s'il estime 
qu'elle est de nature à favoriser le redressement de l'entre-
prise. 

Dans ce cas, la durée de " la période d'observation déjà 
écoulée s'impute sur celle prévue au deuxième alinéa de 
l'article 8. 

CHAPITRE ler 

Jugement d'ouverture et procédure d'enquête 

Art. 139. - Dans le jugement d'ouverture du redresse-
ment judiciaire, le tribunal désigne le juge-commissaire et 
un mandataire de justice chargé de représenter les créan-
ciers. Il invite les délégués du personnel ou, à défaut de 
ceux-ci, les salariés à désigner au sein de l'entreprise un 
représentant des salariés. 

Dans les entreprises ne remplissant pas les conditions 
prévues à l'article L.421-1 du code du travail, le représen-
tant des salariés exerce, en outre, les fonctions dévolues au 
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel 
par les dispositions du titre ler. 

Art. 140. - La période d'observation s'ouvre par une 
période d'enquête limitée à quinze jours renouvelable une 
fois par ordonnance du président du tribunal à la demande 
du débiteur, du procureur de la République ou du juge-
commissaire, 

Le juge-commissaire, avec le concours du débiteur et 
l'assistance éventuelle d'un expert de son choix, est chargé 
de procéder à une enquête afin de dresser un rapplart sur la 
situation économique et sociale de l'entreprise et sur ses 
perspectives de redressement. Les constatations de l'expert 
sont consignées dans le rapport du juge. 
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Le juge-commissaire dispose des pouvoirs prévus à l'ar-
ticle 19. 

Art, 141. - Pendant cette période, l'activité est pour-
suivie par le débiteur sauf s'il apparaît nécessaire au tri-
bunal de nommer un administrateur qui peut être soit l'ex-
pert mentionné à l'article 140, soit un administrateur 
judiciaire, soit toute personne qualifiée. Dans ce cas, le 
débiteur est soit dessaisi et représenté par l'administrateur, 
soit assisté par celui-ci. 

En l'absence d'administrateur : 
- le débiteur exerce les fonctions dévolues à celui-ci par 

l'article 45 ; il exerce la faculté ouverte par l'article 121 et 
par l'article 37 s'il y est autorisé par le juge-commisaire ; 

- le représentant des créanciers exerce les fonctions 
dévolues à l'administrateur par l'article 28 ; 

- l'assemblée générale extraordinaire ou l'assemblée des 
associés est, pour l'application de l'article 22, convoquée à 
la demande du juge-commissaire qui fixe le montant de 
l'augmentation du capital proposée à l'assemblée pour 
reconstituer les capitaux propres. 

Art 142. - Au vu du rapport d'enquête, le tribunal 
décide soit la poursuite de l'activité en vue de l'élaboration 
d'un projet de plan de redressement de l'entreprise, soit la 
liquidation judiciaire à laquelle s'appliquent les dispositions 
du titre Ill. 

CHAPITRE il 

Elaboration du plan de redressement de l'entreprise 

Art. 143. - L'activité est poursuivie, dans les conditions 
prévues à learticle 141, pour une durée de deux mois qui 
peut être exceptionnellement prolongée par décision 
motivée du tribunal, d'office ou à la demande du débiteur, 
le cas échéant, de l'administrateur et du procureur de la 
République pour une durée d'un mois. 

Pendant cette période, le débiteur ou l'administrateur, s'il 
en est nommé un, -élabore un projet de plan de redresse-
ment de l'entreprise avec le concours éventuel de l'expert 
qui a assisté le juge-commissaire dans son enquête. 

Le débiteur ou l'administrateur communique au représen-
tant des créanciers et au juge-commissaire les propositions 
de règlement du passif prévues à l'article 24 et procède aux 
informations et consultations prévues au troisième alinéa de 
l'article 20 et à l'article 25. 

Art. 144. - S'il n'est pas nommé d'administrateur, les 
offres d'acquisition mentionnées aux articles 21 et 83 sont 
adressées au greffe du tribunal qui les communique au 
juge-commissaire, au débiteur et au représentant des créan-
ciers. 

Dans ce cas, le débiteur fait état dans son projet de 
toutes les offres dont le juge-commissaire aura vérifié la 
recevabilité. 

Art. 145. - S'il n'est pas nommé d'administrateur, le 
débiteur dépose au greffe du tribunal le projet de plan de 
redressement de l'entreprise. 

Dans ce cas, le juge-commissaire fait rapport au tribunal 
et lui soumet le projet de plan en donnant son avis motivé. 

Art. 146. - A tout moment de la procédure, le tribunal, 
à la demande d'une des personnes mentionnées à l'ar-
ticle 36 ou d'office, peut prononcer une des mesures 
prévues à cet article. 

CHAPITRE III 

Exécution du plan de redressement de l'entreprise 

Art. 147. - En l'absence d'administrateur, le commissaire 
à l'exécution du plan assiste le débiteur dans l'accomplisse-
ment des actes nécessaires à la mise en oeuvre du plan. 

' TITRE III 

LA LIQUIDATION JUDICIAIRE 

CHAPITRE ler 

Le liquidateur 

Art. 148. - Le tribunal qui prononce la liquidation judi-
ciaire nomme le représentant des créanciers en qualité de  

liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par décision 
motivée, à la demande de l'administrateur, d'un créancier, 
du débiteur ou du procureur de la République, désigner le 
liquidateur parmi les autres mandataires-liquidateurs. 

Le tribunal peut soit d'office, soit sur proposition du 
juge-commissaire ou A la demande du procureur de la 
République, procéder au remplacement du liquidateur. Le 
débiteur ou un créancier peut demander au juge-
commissaire de saisir à cette fin le tribunal. 

Le liquidateur priecède aux opérations de liquidation en 
même temps qu'il achève éventuellement la vérification des 
créances et qu'il établit l'ordre des créanciers. II poursuit 
les actions introduites avant le jugement de liquidation soit 
par l'administrateur, soit par le représentant des créanciers, 
et peut introduire les actions qui relèvent de la compétence 
du représentant des créanciers. 

'Les licenciements auxquels procède le liquidateur en 
application de la décision prononçant la liquidation sont 
soumis aux dispositions des articles L. 321-7, deuxième 
alinéa, et L. 321=10 du code du travail, 

Art. 149. - Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième 
degré inclusivement du chef d'entreprise ou des dirigeants 
s'il s'agit d'une personne morale ne peut être nommé liqui-
dateur. 

Art. 150. - Le liquidateur tient informés, au moins tous 
les trois mois, le juge-commissaire et le procureur de la 
République du déroulement des opérations. 

Art. 151. - Toute somme reçue par le liquidateur dans 
l'exercice de ses fonctions est immédiatement versée en 
compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. 
En cas de retard, le liquidateur doit, pour les sommes qu'il 
n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de 
l'intérêt légal majoré de cinq points. 

Art. 152. - Le jugement -qui prononce la liquidation 
judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date, des-
saisissement pour le débiteur de l'administration et de la 
disposition de ses biens même de ceux qu'il a acquis à 
quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire 
n'est pas clôturée. Les droits et actions du débiteur concer-
nant son patrimoine sont exercés pendant toute la durée de 
la liquidation judiciaire par le liquidateur. 

Toutefois, le débiteur peut se constituer partie civile dans 
le but d'établir la culpabilité de l'auteur d'un crime ou d'un 
délit dont il serait victime, s'il limite son action à la pour-
suite de l'action publique sans solliciter de réparation 
civile, 

Art. 153. - Si l'intérêt public ou celui des créanciers 
l'exige, le maintien de l'activité peut 'être autorisé par le 
tribunal pour une période ne pouvant excéder trois mois et 
pour les seuls besoins de la liquidation judiciaire, Les dis-
positions de l'article 40 sont applicables aux créances nées 
pendant cette période. 

L'administration de l'entreprise est assurée par l'adminis-
trateur, qui reste en fonctions par dérogation aux disposi-
tions de l'article 36, ou, à défaut, par le liquidateur. L'ad-
ministrateur ou, à défaut, le liquidateur procède aux 
licenciements dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l'article L. 321-7 et à l'article le 321-10 du code 
du travail. 

Lorsque l'administrateur ne dispose pas des sommes 
nécessaires à la poursuite de l'activité, il peut, sur autorisa-
tion du juge-commissaire, se les faire remettre par le liqui-
dateur. 

CHAPITRE Il 

Réalisation de l'actif 

Art. 154. - Les ventes d'immeubles ont lieu suivant les 
formes prescrites en matière de saisie immobilière. Tou-
tefois, le juge-commissaire fixe, après avoir recueilli les 
observations des contrôleurs, le débiteur et le liquidateur 
entendus ou dûment appelés, la mise à prix et les condi-
tions essentielles de là vente et détermine les modalités de 
la publicité. 

Dans les mêmes conditions, le juge-commissaire peut, si 
la consistance des biens, leur emplacement ou les offres 
reçues sont de nature à permettre une cession amiable dans 
de meilleures conditions, autoriser la vente soit par adjudi-
cation amiable sur la mise à prix qu'il fixe, soit de gré à 
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gré aux prix et conditions qu'il détermine. En cas d'adjudi-
cation amiable, il peut toujours être fait surenchère. 

Les adjudications réalisées en application des alinéas qui 
précédent emportent purge des hypothèques. 

Le liquidateur répartit le produit des ventes et règle 
l'ordre entre les créanciers, sous réserve des contestations 
qui sont portées devant le tribunal de grande instance. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées 
par voie réglementaire. 

Art. 155. - Des unités de production composées de tout 
ou partie de l'actif mobilier ou immobilier peuvent faire 
l'objet d'une cession globale. 

Le liquidateur suscite des offres d'acquisition et fixe le 
délai pendant lequel elles seront reçues. Toute personne 
intéressée peut soumettre son offre au liquidateur. 

Toutefois, ni les dirigeants de la personne morale en 
liquidation ni aucun parent ou allié de ces dirigeants ou du 
chef d'entreprise jusqu'au deuxième degré inclusivement ne 
peuvent se porter acquéreurs. 

Toute offre doit être écrite et comprendre les indications 
prévues aux I à 50 de l'article 83. Elle est déposée au 
greffe du tribunal où tout intéressé peut en prendre 
connaissance. Elle est communiquée au juge-commissaire. 

Le liquidateur, après avoir consulté le comité d'entreprise 
ou, à défaut, les délégués du personnel et provoqué les 
observations du débiteur et des contrôleurs, choisit l'offre 
qui lui paraît la plus sérieuse et permettant dans les meil-
leures conditions d'assurer durablement l'emploi et le paie-
ment des créanciers. La cession est ordonnée par le juge-
commissaire. 

Une quote-part du prix de cession est affectée à chacun 
des biens cédés pour la répartition du prix et l'exercice du 
droit de préférence. 

Art. 156. - Le juge-commissaire ordonne la vente aux 
enchères publiques ou de gré à gré des autres biens de l'en-
treprise, le débiteur entendu ou dûment appelé et après 
avoir recueilli les observations des contrôleurs. 

Le juge-commissaire peut demander que le projet de 
vente amiable lui soit soumis afin de vérifier si les condi-
tions qu'il. a fixées ont été respectées. 

Art. 157. - Avant toute vente ou toute destruction des 
archives du débiteur, le liquidateur en informe l'autorité 
administrative compétente pour la conservation des 
archives. Cette autorité dispose d'un droit de préemption. 

Art. 158. -- Le liquidateur peut, avec l'autorisation du 
juge-commissaire et le débiteur entendu ou dûment appelé, 
compromettre et transiger sur toutes les contestations qui 
intéressent collectivement les créanciers même sur celles qui 
sont relatives à des droits et actions immobiliers. 

Si l'objet du compromis ou de la transaction est d'une 
valeur indéterminée ou excède la compétence en dernier 
ressort du tribunal, le compromis ou la transaction est 
soumis à l'homologation du tribunal. 

Art. 159. - Le liquidateur autorisé par le juge-
commissaire peut, en payant la dette, retirer les biens 
constitués en 'gage par le débiteur ou la chose retenue. 

A défaut de retrait, le liquidateur doit, dans les six mois 
du jugement de liquidation judiciaire, demander au juge-
commissaire l'autorisation de procéder à la réalisation ; le 
liquidateur notifie l'autorisation au créancier quinze jours 
avant la réalisation. 

Le créancier gagiste, même s'il n'est pas encore admis, 
peut demander, avant la réalisation, l'attribution judiciaire. 
Si la créance est rejetée en tout ou en partie., il restitue au 
liquidateur le bien ou sa valeur, sous réserve du montant 
admis de sa créance. 

En cas de vente par le liquidateur, le droit de rétention 
est de plein droit reporté sur le prix. L'inscription éventuel-
lement prise pour la conservation du gage est radiée à la 
diligence du liquidateur. 

CHAPITRE III 

L'apurement du passif 

SECTION I 

Le règlement des créanciers 

Art. 160. - Le jugement qui prononce la liquidation 

judiciaire rend exigibles les créances qui n'étaient pas 
échues à la date à laquelle est intervenu le jugement d'ou-
verture du redressement judiciaire. 

Lorsque ces créances sont exprimées dans une monnaie 
autre que celle du lieu où a été prononcée la liquidation 
judiciaire, elles sont converties en la monnaie de ce lieu, 
selon le cours du change à la date du jugement. 

Sous - section 1. - Droit de poursuite individuelle 

Art, 461. - Les créanciers titulaires d'un privilège spé-
cial, d'un nantissement ou d'une hypothèque et le Trésor 
public pour ses créances privilégiées peuvent, dès lors qu'ils 
ont déclaré leurs créances même s'ils ne sont pas encore 
admis, exercer leur droit de poursuite individuelle si le 
liquidateur n'a pas entrepris la liquidation des biens grevés 
dans le délai de trois mois à compter du jugement qui pro-
nonce la liquidation judiciaire. 

En cas de vente d'immeubles, les dispositions des pre-
mier et quatrième alinéas de l'article 154 sont applicables. 

Sous - section 2. Répartition du produit 
de la liquidation judiciaire 

Art. 162. - Si une ou plusieurs distributions de sommes 
précèdent la répartition du prix des immeubles, les créan-
ciers privilégiés et hypothécaires admis concourent aux 
répartitions dans la proportion de leurs créances totales. 

Après la vente des immeubles et le règlement définitif de 
l'ordre entre les créanciers hypothécaires et privilégiés, ceux 
d'entre eux qui viennent en rang utile sur le prix des 
immeubles pour la totalité de leur_ créance ne perçoivent le 
montant de leur collocation hypothécaire que sous la 
déduction des sommes par eux reçues. 

Les sommes ainsi déduites profitent aux créanciers chiro-
graphaires. 

Art. 163. - Les droits des créanciers hypothécaires qui, 
sont colloqués partiellement sur la distribution du prix des 
immeubles sont réglés d'après le montant qui leur reste dû 
après la collocation immobilière. L'excédent des dividendes 
qu'ils ont touchés dans des distributions antérieures par 
rapport au dividende calculé après collocation est retenti 
sur le montant de leur collocation hypothécaire et est inclus 
dans les sommes à répartir aux créanciers chirographaires. 

Art. 164. 	Les créanciers privilégiés ou hypothécaires, 
non remplis sur le prix des immeubles, concourent avec les 
créanciers chirographaires pour ce qui leur reste dû. 

Art. 165, - Sous réserve du troisième alinéa de l'ar-
ticle 159, les dispositions des articles 162 à 164 s'appliquent 
aux créanciers bénéficiaires d'une sûreté mobilière spéciale. 

Art. 166, -- Le montant de l'actif, distraction faite des 
frais et dépens de la liquidation judiciaire, des subsides 
accordés au chef d'entreprise ou aux dirigeants ou à leur 
famille et des sommes payées aux créanciers privilégiés, est 
réparti entre tous les créanciers au marc le franc de leurs 
créances admises. 

La part correspondant aux créances sur l'admission des-
quelles il n'aurait pas été statué définitivement et, notam-
ment, les rémunérations des dirigeants sociaux tant qu'il 
n'aura pas été statué sur leur cas, est mise en réserve. 

SECTION I I 

Clôture des opérations de liquidation judiciaire 

Art. 167. - A tout moment, le tribunal peut prononcer, 
même d'office, le débiteur entendu ou dûment appelé et sur 
rapport du juge-commissaire, la clôture de la liquidation 
judiciaire 

- lorsqu'il n'existe plus de passif exigible ou que le liqui-
dateur dispose des sommes suffisantes pour désintéresser 
les créanciers ; 

lorsque la poursuite des opérations de liquidation judi-
ciaire est' rendue impossible en raison de l'insuffisance de 
l'actif. 

Art. 168. - Le liquidateur procède à la reddition des 
comptes. Il est responsable des documents qui lui ont été 
remis au cours de la procédure pendant cinq ans à compter 
de cette reddition. 

Art. 169. - Le jugement de clôture de liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux 
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créanciers l'exercice individuel de leurs actions contre le 
débiteur, sauf si la créance résulte soit d'une condamnation 
pénale pour des faits étrangers à l'activité professionnelle 
du débiteur, soit de droits attachés à la personne. 

Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite indivi-
duelle en cas de fraude à l'égard des créanciers, de faillite 
personnelle, d'interdiction de diriger ou contrôler une 
entreprise commerciale ou une personne morale, de ban-
queroute ou lorsque le débiteur ou la personne morale dont 
il a été le dirigeant a été déclaré en état de cessation des 
paiements et que la procédure a été clôturée pour insuffi-
sance d'actif. . 

Les créanciers dont les créances ont été admises et qui 
recouvrent l'exercice individuel de leurs actions peuvent 
obtenir, par ordonnance du président du tribunal, un titre 
exécutoire. 

Art. 170. 	Si la clôture de la liquidation judiciaire est 
décidée pour insuffisance d'actif et s'il apparaît que des 
actifs ont été dissimulés ou, plus généralement, en cas de 
fraude commise par le chef d'entreprise ou les dirigeants 
sociaux, la procédure de liquidation judiciaire peut être 
reprise à la demande de tout intéressé, par décision spécia-
lement motivée du tribunal, sur justification que les fonds 
nécessaires aux frais des opérations ont été consignés à la 
Caisse des dépôts et consignations. 

TITRE IV 

VOIES DE RECOURS 
Art. 171. - Sont susceptibles d'appel ou de pourvoi en 

cassation : 
I. Les décisions statuant sur l'ouverture de la procédure 

de la part du débiteur, du créancier poursuivant ainsi que 
du ministère public même s'il n'a pas agi comme partie 
principale ; 

2. Les décisions statuant sur la liquidation judiciaire, 
arrêtant ou rejetant le plan de continuation de l'entreprise 
de la part du débiteur, de l'administrateur, du représentant 
des créanciers, du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel ainsi que du ministère public même 
s'il n'a pas agi.comme partie principale ; 

3. Les décisions modifiant le plan de continuation de 
l'entreprise de la part du débiteur, du commissaire à l'exé-
cution du plan, du comité d'entreprise ou, à défaut des 
délégués du personnel ainsi que du ministère public même 
s'il n'a pas agi comme partie principale. 

Art. 172. - Les décisions arrêtant le plan de continua-
tion ne sont pas susceptibles de tierce opposition. 

Art. 173. - Ne sont susceptibles ni d'opposition, ni de 
tierce opposition, ni d'appel, ni de recours en cassation : 

I. Les jugements relatifs à la nomination ou au rempla-
cement du juge-commissaire ; 

2. Les jugements par lesquels le tribunal statue sur le 
recours formé contre les ordonnances rendues par le juge-
commissaire dans la limite de ses attributions, à l'exception 

•de ceux statuant sur les revendications. 
Art. 174. - Ne sont susceptibles que d'un appel de la 

part du procureur de la République même s'il n'a pas agi 
comme partie principale : 

1. Les jugements relatifs à la nomination ou au rempla-
cement de l'administrateur, du représentant des créanciers, 
du liquidateur, des contrôleurs, du ou des experts ; 

2. Les jugements statuant sur la durée de la période 
d'observation, sur la poursuite ou la cessation de l'activité 
ou sur l'autorisation de la location-gérance prévue à l'ar-
ticle 42. 

Ne sont susceptibles que d'un appel de la part, soit du 
procureur de la République même s'il n'a pas agi comme 
partie principale, soit du cessionnaire ou du cocontractant 
mentionné à l'article 86, les jugements qui arrêtent ou rejet-
tent le plan de cession de l'entreprise ; le cessionnaire ne 
peut interjeter appel du jugement arrêtant le plan de ces-
sion que si ce dernier lui impose, en violation de l'ar-
ticle 62, des charges autres que les engagements qu'il a 
souscrits au cours de la préparation du plan ; le cocontrac-
tant mentionné à l'article 86 ne peut interjeter appel que de 
la partie du jugement qui emporte cession du contrat. 

Ne sont susceptibles que d'un appel de la part soit du 
procureur de la République même s'il n'a pas agi comme 

•  

partie principale, soit du Cessionnaire, dans les limites men-
tionnées à l'alinéa précédent, les jugements modifiant le 
plan de cession. 

Art. 175. - Toutefois, il ne peut être exercé de tierce 
opposition ou de recours en cassation contre les jugements 
ou arrêts rendus en application de l'article 174. 

Art. 176. - Lorsque le ministère public doit avoir com-
munication des procédures de redressement judiciaire et 
des causes relatives à la responsabilité des dirigeants 
sociaux, le pourvoi en cassation pour défaut de communi-
cation n'est ouvert qu'au ministère public. 

Art. 177. - En cas d'infirmation du jugement imposant 
de renvoyer l'affaire devant le tribunal, la cour d'appel 
peut ouvrir une nouvelle période d'observation. Cette 
période est d'une durée maximale de trois mois réduite à 
un mois lorsqu'il a été fait application de la procédure sim-
plifiée prévue au titre II de la présente loi. 

En cas d'appel du jugement statuant sur la liquidation 
judiciaire ou arrêtant ou rejetant le plan de continuation ou 
de cession et lorsque l'exécution provisoire est arrêtée, la 
période d'observation est prolongée jusqu'à l'arrêt de la 
cour d'appel. 

TITRE V 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX PERSONNES MORALES 

ET A LEURS DIRIGEANTS 

Art. 178. - Le jugement qui ouvre le redressement judi-
ciaire de la personne morale produit ses effets à l'égard de 
toutes les personnes membres ou associées de la personne 
morale et indéfiniment et solidairement responsables du 
passif social. Le tribunal ouvre à l'égard de chacune d'elles 
une procédure de redressement judiciaire. 

Art, 179. - Lorsqu'une procédure de redressement judi-
ciaire est ouverte à l'égard d'une personne morale de droit 
privé ayant une activité économique, les dispositions sui-
vantes du présent titre sont applicables à ses dirigeants per-
sonnes physiques ou morales ainsi qu'aux personnes phy-
siques représentants permanents de•ces dirigeants personnes 
morales. 

Arta 180. - Lorsque le redressement judiciaire ou la 
liquidation judiciaire d'une personne morale fait apparaître 
une insuffisance d'actif, le tribunal peut, en cas de faute de 
gestion ayant contribué à cette insuffisance d'actif, décider 
que les dettes de la personne morale seront supportées, en 
tout ou en partie, avec ou sans solidarité, par tous les diri-
geants de droit ou de fait, rémunérés ou non, ou par cer-• 
tains d'entre eux. 

L'action se prescrit par trois ans à compter du jugement 
qui arréte le plan de redressement ou, à défaut, du juge-
ment qui prononce la liquidation judiciaire. 

Les sommes versées par Ies dirigeants en application de 
l'alinéa 1« entrent dans le patrimoine du débiteur et sont 
affectées en cas de continuation de l'entreprise selon les 
modalités prévues par le plan d'apurement du passif. En 
cas de liquidation, ces sommes sont réparties entre tous les 
créanciers au marc le franc. 

Art. 181. - Le tribunal peut ouvrir une procédure de 
redressement judiciaire à l'égard des dirigeants à la charge 
desquels a été mis tout ou partie du passif d'une .  personne 
morale et qui ne s'acquittent pas de cette dette. 

Art. 182. - En cas de redressement judiciaire d'une per-
sonne morale, le tribunal peut ouvrir une procédure de 
redressement judiciaire à .l'égard de tout dirigeant de droit 
ou de fait, rémunéré ou non, contre lequel peut être relevé 
un des faits ci-après : 

1. Avoir disposé des biens de la personne morale comme 
des siens propres ; 

2. Sous le couvert de la personne morale masquant ses 
agissements, avoir fait des actes de commerce dans un 
intérêt personnel ; 

3. Avoir fait des bierfs ou du crédit de la personne 
morale un usage contraire à l'intérêt de celle-ci à des fins 
personnelles ou pour favoriser une autre personne morale 
ou entreprise dans laquelle il était intéressé directement ou 
indirectement ; 
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40 Avoir_ poursuivi abusivement, dans un intérêt per-
sonnel, une exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire 
qu'à la cessation des paiements de la personne morale 

50 Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître 
des docurnents•comptables de la personne morale ou s'être 
abstenu de tenir toute comptabilité conforme aux règles 
légales ; 

60 Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif 
ou frauduleusement augmenté le passif de la personne 
morale. 

En cas de redressement judiciaire prononcé en applica-
tion du présent article, le passif comprend, outre le passif 
personnel, celui de la personne morale. 

La date de la cessation des paiements est celle fixée par 
le jugement d'ouverture du redressement judiciaire de la 
personne morale. 

L'action se prescrit par trois ans à compter du jugement 
qui arrête le plan de redressement de l'entreprise ou, à 
défaut, du jugement qui prononce la liquidation judiciaire. 

Art. 183. - Dans les cas prévus aux articles 180 à 182, le 
tribunal se saisit d'office ou est saisi par l'administrateur, le 
représentant des créanciers, le commissaire à l'exécution du 
plan, le liquidateur ou le procureur de la République. 

Arta 184. - Aux fins de l'application des dispositions des 
articles 180 à 182, d'office ou à la demande de l'une des 
personnes mentionnées à l'article 183, le tribunal peut 
charger le juge-commissaire ou, à défaut, un membre de la 
juridiction qu'il désigne d'obtenir, nonobstant toute disposi-
tion législative contraire, communication de tout document 
ou information sur la situation patrimoniale des dirigeants 
personnes physiques ou morales ainsi que des personnes 
physiques représentants permanents des dirigeants per-
sonnes morales mentionnées à l'article 179 de la part des 
administrations et organismes publics, des organismes de 
prévoyance et de sécurité sociales et des établissements de 
crédit. 

TITRE VI 

FAILLITE PERSONNELLE 
ET AUTRES MESURES D'INTERDICTION 

Art. 185. - Lorsqu'une procédure de redressement judi-
ciaire est ouverte, les dispositions du présent titre sont 
applicables : 

le Aux personnes physiques commerçantes ou aux 
artisans ; 

20 Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de 
fait de personnes morales ayant une activité économique ; 

30 Aux personnes physiques, représentants permanents 
de personnes morales, dirigeants des personnes morales 
définies au 20 ci-dessus. 

Art. 186. - La faillite personnelle emporte interdiction 
de diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement ou 
indirectement, toute entreprise commerciale ou'artisanale et 
toute personne morale ayant une activité économique. 

Elle entraîne également les interdictions et déchéances 
applicables aux personnes qui étaient déclarées en état de 
faillite au sens donné à ce terme antérieurement au ler  jan-

vier 1968. 

Art. 187. - A toute époque de la procédure, le tribunal 
peut prononcer la faillite personnelle de toute personne 
physique commerçante ou de tout artisan contre lequel a 
été relevé l'un des faits ci-après 

1. Avoir poursuivi, abusivement une exploitation défici-
taire qui ne pouvait conduire qu'à la cessation des paie-
ments ; 

2. Avoir omis de tenir une comptabilité conformément 
aux dispositions légales ou fait disparaître tout ou partie 
des documents comptables ; 

3. Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif 
ou frauduleusement augmenté son passif. 

Art. 188. - A toute époque de la procédure, le tribunal 
peut prononcer la faillite personnelle de tout dirigeant, de 
droit ou de fait, rémunéré ou non, d'une personne morale 
qui a commis l'un des actes mentionnés à l'article 182. 

Art. 189. - A toute époque de la procédure, le tribunal 
peut prononcer la faillite personnelle de toute personne 
mentionnée à l'article 185 contre laquelle a été relevé l'un 
des faits ci-après : 

1. Avoir exercé une activité artisanale ou commerciale ou 
une fonction de direction ou d'administration d'une per-
sonne morale - contrairement à une interdiction prévue par 
la loi ; 

2. Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder l'ouver-
ture de la procédure de. redressement. judiciaire, fait des 
achats en vue . d'une revente au-dessous du cours ou 
employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds ; 

3. Avoir souscrit, pour le compte d'autrui, sans contre-
partie, des engagements jugés trop importants au moment 
de leur conclusion, eu égard à la situation de l'entreprise 
ou de la personne morale ; 

4. Avoir payé ou fait payer, après cessation des paie-
ments et en connaissance de cause de celle-Ci, un créancier 
au préjudice des autres créanciers ; 

5. Avoir omis de faire, dans le. délai de quinze jours , la 
déclaration de l'état de cessation de paiements. 

Art. 190. - Le tribunal peut prononcer la faillite person-
nelle du dirigeant de la personne morale qui n'a pas 
acquitté les dettes de celle-ci mises à sa charge. 

Art. 191. - Dans les cas prévus aux articles 187 à 190, le 
tribunal se saisit d'ciffice ou est saisi par l'administrateur, le 
représentant des créanciers, le liquidateur ou le procureur 
de la République. -  

Art. 192. - Dans les cas prévus aux articles 189 et 190, 
le tribunal peut prononcer, à la place de la faillite person-
nelle, l'interdiction de diriger,- gérer, administrer ou 
contrôler, directement ou indirectement, soit toute entre-
prise commerciale, artisanale et toute personne morale, soit 
une ou plusieurs de celles-ci. 

Art. 193. 	Le droit de vote des dirigeants frappés de la 
faillite personnelle ou de l'interdiction prévue à l'article 192 
est exercé dans les assemblées des personnes morales sou-
mises à une procédure de redressement judiciaire par un 
mandataire désigné par le tribunal à cet effet, à ia requête 

- de l'administrateur, du liquidateur ou du commissaire à 
l'exécution du plan. 

.Le tribunal peut enjoindre à ces dirigeants ou à certains 
d'entre'euX, de céder leurs actions-ou parts sociales dans la 
personne morale ou ordonner leur cession foirée par les 
soins d'un mandataire de justice, ail besoin après exper-
tise ; le produit de la vente est affecté au paiement de la 
part des dettes sociales dans le cas où ces dettes ont . été 
mises à. la charge des dirigeants. 

Art. 194. -- Le jugement qui prononce soit la Faillite per-
sonnelle, soit l'interdiction prévUe à l'article 192 emporte 
l'incapacité d'exercer une fonction publique élective. L'in-
capacité s'applique également à toute personne physique à 
l'égard de laquelle la liquidation judiciaire a été prononcée. 
Elle prend effet de plein droit à compter de la notification 
qui en est faite à l'intéressé par l'autorité compétente. 

- Art. 1.95. - Lorsque le tribunal prononce la faillite per-
sonnelle ou l'interdiction prévue à l'article 192, il fixe la 
durée de la mesure, qui ne peut être inférieure à cinq ans. 
Il peut ordonner l'exécution provisoire de sa décision. Les 
déchéances,. les interdictions et l'incapacité d'exercer une 
fonction publique élective cessent de plein droit au terme 
fixé, saris qu'il y ait lieu au prononcé d'un jugement. 

La durée de l'incapacité d'exercer une fonction publique 
élective résultant du jugement de liquidation judiciaire est 
de cinq ans. 

Le jugement de clôture pour extinction du passif rétablit 
le chef d'entreprise ou les dirigeants de la personne morale 
dans tous leurs droits. Il les dispense ou relève de toutes 
les déchéances, interdictions et incapacité d'exercer une 
fonction publique élective. 

Dans tous les cas, l'intéressé peut demander au tribunal 
de le relever, en tout ou partie, des déchéances et interdic-
tions et de l'incapacité d'exercer une fonction publique -
élective s'il a apporté une contribution suffisante au paie-
ment du passif. 

Lorsqu'il > a relèvement total des déchéances et interdic-
tions et de l'incapacité, la décision du tribunal emporte 
réhabilitation. 

TITRE VII 

BANQUEROUTE ET AUTRES INFRACTIONS 
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CHAPITRE 1. , 

 Banqueroute 

Art. 196. - Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables : 

I. A tout commerçant ou à tout artisan ; 
2. A toute personne qui a, directement ou indirectement, 

en droit ou en fait, dirigé ou liquidé une personne morale 
de droit privé ayant une activité économique ; 

3. Aux personnes physiques représentants permanents de 
personnes morales dirigeants des personnes morales 
définies au 2 ci-dessus. 

Art. 197. - En cas d'ouverture d'une procédure de 
redressement judiciaire, sont coupables de banqueroute les 
personnes mentionnées à l'article 196 contre lesquelles a été 
relevé l'un des faits ci-après : 

I. Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder l'ouver-
ture de la procédure de redressement judiciaire, soit fait 
des achats en vue d'une revente au-dessous du cours, soit 
employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds ; 

2. Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif 
du débiteur ; 

3. Avoir frauduleusement augmenté le passif du débi-
teur ; 

4. Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître 
des documents comptables de l'entreprise ou de la per-
sonne morale ou s'être abstenu de tenir toute comptabilité. 

Art. 198. - L'article 402 du code pénal est ainsi rédigé : 
« Art. 402. - Ceux qui sont reconnus coupables de ban-

queroute sont punis d'un emprisonnement de trois mois à 
cinq ans, d'une amende de 10 000 F à 200 000 F ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

« En outre, la privation des droits mentionnés à l'ar-
ticle 42 peut être prononcée à leur encontre. 

Art. 199. - L'article 403 du code pénal est ainsi rédigé : 
« Art. 403. - Les complices de banqueroute encourent les 

peines prévues par l'article précédent, même s'ils n'ont pas 
la qualité de commerçant ou d'artisan ou ne dirigent pas, 
directement ou indirectement, en droit ou en fait, une per-
sonne morale de droit privé ayant une activité écono-
mique. » 

Art. 200. - L'article 404 du code pénal est ainsi rédigé : 
« Art. 404. - Les agents de change reconnus coupables de 

banqueroute ou de complicité de banqueroute sont punis 
d'un emprisonnement de deux ans à sept ans et d'une 
amende de 20 000 F à 300 000 F ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

« En outre, l'interdiction des droits mentionnés à l'ar-
ticle 42 du présent code peut être prononcée à leur 
encontre. » 

Art, 201. - La juridiction répressive qui reconnaît l'une 
des personnes mentionnées à l'article 196 coupable de ban-
queroute peut, en outre, prononcer soit la faillite person-
nelle de celle-ci, soit l'interdiction prévue à l'article 192. 

Lorsqu'une juridiction répressive et une juridiction civile 
ou commerciale ont, par des décisions définitives, prononcé 
à l'égard d'une personne la faillite personnelle ou l'interdic-
tion prévue à l'article 192 à l'occasion des mêmes faits, la 
mesure ordonnée par la juridiction répressive est seule exé-
cutée. 

Art. 202. - L'article 55-1 du code pénal est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la demande est relative à une déchéance, inter-
diction ou incapacité prononcées en application de l'ar-
ticle 201 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, 
la juridiction ne peut accorder le relèvement que si l'inté-
ressé a apporté une contribution suffisante au paiement du 
passif du débiteur. » 

CHAPITRE Il 

Autres infractions 

Art. 203. - Est passible d'un emprisonnement de trois 
mois à deux ans et d'une amende de 10 000 F à 200 000 F 
ou de l'une de ces deux peines seulement : 

I. Tout commerçant, tout artisan ou tout. dirigeant, de 
droit ou de fait, rémunéré ou non, d'une personne morale 
qui, pendant la période d'observation, a consenti une hypo-
thèque ou un nantissement ou fait un acte de disposition 
sans l'autorisation prévue par l'article 33 ou payé, en tout 
ou partie, une dette née antérieurement à la décision d'ou-
verture de la procédure ; 

2. Tout commerçant, tout artisan, tout dirigeant, de droit 
ou de fait, rémunéré ou non, d'une personne morale qui a 
effectué un paiement en violation des modalités de règle-
ment du passif prévues au plan de continuation ou qui a 
fait un acte de disposition sans l'autorisation prévue par 
l'article 70 ; 

3. Toute personne qui, pendant la période d'observation 
ou celle d'exécution du plan de continuation, en connais-
sance de la situation du débiteur, a passé avec celui-ci l'un 
des actes mentionnés aux I et 2 ci-dessus ou en a reçu un 
paiement irrégulier. 

Art. 204. -- Sont punis des peines prévues par les 
articles 402 à 404 du code pénal : 

1. Ceux qui ont, dans l'intérêt des personnes men-
tionnées à l'article 196, soustrait, recelé ou dissimulé tout 
ou partie des biens, meubles ou immeubles de celles-ci, te 
tout sans préjudice de l'application de l'article 60 du code 
pénal ; 

2. Ceux qui ont frauduleusement déclaré dans la procé-
dure de redressement judiciaire, soit en leur nom, soit par 
interposition de personne, des créances supposées ; 

3, Ceux qui, exerçant une activité commerciale ou artisa-
nale sous le nom d'autrui ou sous un nom supposé, se sont 
rendus coupables d'un des faits prévus à l'article 209. 

Art. 205. Le conjoint, les descendants ou les ascen-
dants ou les collatéraux ou les alliés des personnes men-
tionnées à l'article 196, qui ont détourné, diverti ou recelé 
des effets dépendant de l'actif du débiteur soumis à une 
procédure de redressement judiciaire, sont punis des peines 
prévues par le premier alinéa de l'article 406 du code 
pénal. 

Art. 206. - Dans les cas prévus par les articles précé-
dents, la juridiction saisie statue, lors même qu'il y aurait 
relaxe : 

I. D'office, sur la réintégration dans le patrimoine du 
débiteur de tous les biens, droits ou actions qui ont été 
frauduleusement soustraits ; 

2. Sur les dommages-intérêts qui seraient demandés. 
Art 207. - (I) 
Art. 208. - Le créancier qui, après le jugement ouvrant 

la procédure de redressement judiciaire, a passé une 
convention comportant un avantage particulier à la charge 
du débiteur est puni des peines prévues par l'alinéa premier 
de l'article 406 du code pénal. 

La juridiction saisie prononce la nullité de cette conven-
tion. 

Art. 209. - Sont punies des peines prévues aux 
articles 402 à 404 du code pénal, les personnes mentionnées 
aux 2 et 3 de l'article 196 qui, en vue de soustraire tout ou 
partie de leur patrimoine aux poursuites de la personne 
morale qui a fait l'objet d'un jugement d'ouverture de 
redressement judiciaire ou à celles des associés ou des 
créanciers de la personne morale, ont, de mauvaise foi, 
détourné ou dissimulé, ou tenté de détourner ou de dissi-
muler, tout ou partie de leurs biens, ou qui se sont fraudu-
leusement reconnues débitrices de sommes qu'elles ne 
devaient pas. 

CHAPITRE III 

Règles de procédure 

Art. 210. - Pour l'application des dispositions des cha-
pitres ler et II du présent titre, la prescription de l'action 
publique ne court que du jour du jugement prononçant 
l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire 
lorsque les faits incriminés sont .  apparus avant cette date. 

Art. 211. - La juridiction répressive est saisie soit sur la 
poursuite du ministère public, soit sur constitution de partie 
civile de l'administrateur, du représentant des créanciers, du 
représentant des salariés, du' commissaire à l'exécution du 
plan ou du liquidateur. 

Art. 212. - Le ministère public peut requérir de l'admi- 
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nistrateur ou du liquidateur la remise de tous les actes et 
documents détenus par ces derniers. 

Art. 213. - Les frais de la poursuite intentée par l'admi-
nistrateur, le représentant des créanciers, le représentant des 
salariés, le commissaire à l'exécution du plan ou le liquida-
teur sont supportés par le Trésor public, en cas de relaxe. 

En cas de condamnation, le Trésor public ne peut 
exercer son recours contre le débiteur qu'après la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire. 

Art. 214. - Les jugements et arrêts de condamnation 
rendus en application du présent titre sont publiés aux frais 
du condamné. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Art. 215. - Lorsque les fonds disponibles du débiteur 

n'y peuvent suffire immédiatement, le Trésor public, sur 
ordonnance du juge-commissaire ou du président du tri-
bunal, fait l'avance des frais et débours, y compris les frais 
de signification et de publicité afférents : 

- aux décisions qui interviennent au cours de la procé-
dure de redressement judiciaire rendues dans l'intérêt col-
lectif des créanciers ou du débiteur 

-. à l'exercice des actions tendant à conserver ou à 
reconstituer le patrimoine du débiteur ou exercées dans 
l'intérêt collectif des créanciers 

- et à l'exercice des actions visées aux articles 187 à 190. 
Le Trésor public sur ordonnance du président du tri-

bunal fait également l'avance des frais et débours, y 
compris les frais de signification et de publicité afférents à 
l'exercice de l'action en résolution et en modification du 
plan. 

Ces dispositions sont applicables aux procédures d'appel 
ou de cassation de toutes les décisions visées ci-dessus. 

Pour le remboursement de ses avances, le Trésor public 
est garanti par le privilège des frais de justice. 

Art. 216. - Quiconque exerce une activité profession-
nelle ou des fonctions en violation des interdictions, 
déchéances ou incapacité prévues par les articles 186, 
192 et 194 de la présente loi sera puni d'un emprisonne-
ment de six mois à deux ans et d'une amende de 10 000 F 
à 2 500 000 F ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 217. - L'article 1188 du code civil est ainsi rédigé 
« Art. 1188. - Le débiteur ne peut plus réclamer le bene-

fice du terme lorsque par son fait il a diminué les sûretés 
qu'il avait données par le contrat à son créancier. » 

Art. 218. 	Le 70 de l'article 1844-7 du code civil est 
supprimé et le 80 devient le 70. 

Art. 219. - Les articles 768, 775 et 776 du code de pro-
cédure pénale sont modifiés ainsi qu'il suit 

I. - Le 50 de l'article 768 est ainsi rédigé : 	• 
« 50 En matière de redressement judiciaire, les jugements 

prononçant la liquidation judiciaire à l'égard d'une per-
sonne physique, la faillite personnelle ou l'interdiction 
prévue par l'article 192 de la loi no 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidatidn judi-
ciaires des entreprises ; 

Il. - Le 70 de l'article 775 est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« 70 En matière de redressement judiciaire, les jugements 
prononçant la faillite personnelle ou l'interdiction prévue 
par l'article 192 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 pré-
citée lorsque ces mesures sont effacées par un jugement de 
clôture pour extinction du passif, par la réhabilitation ou à 
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du jour où 
ces condamnations sont devenues définitives, ainsi que le 
jugement prononçant la liquidation judiciaire à l'égard 
d'une personne physique, à l'expiration d'un délai de cinq 
ans à compter du jour où ce jugement est devenu définitif 
ou après le prononcé 'd'un jugement de clôture pour extinc-
tion du passif. 

« Toutefois, si la durée de la faillite personnelle ou de 
l'interdiction est supérieure à cinq ans, la condamnation 
relative à ces mesures deMeure mentionnée au bulletin no 2 
pendant la même durée. » 

III. - Le 20 de l'article 776 est ainsi rédigé : 
« 20 Aux autorités militaires pour les appelés des classes  

et de l'inscription maritime et pour les jeunes qui deman-
dent à contracter un engagement ainsi qu'aux autorités 
publiques compétentes en cas de contestation sué l'exercice 
des droits électoraux ou sur l'existence de l'incapacité 
d'exercer une fonction publique élective prévue par l'ar-
ticle 194 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 précitée. » 

Art. 220. 	Le 50 de l'article L. 5 et 	L. 202 du 
code électorat sont ainsi rédigés : 

1. - « Art. L. 5. - 50 Les personnes condamnées à la fail-
lite personnelle ou dont la faillite a été déclarée par un 
jugement rendu à l'étranger mais exécutoire en France : » 

Il. - « Art. L. 202. - Conformément à l'article 194 de la 
loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et 
à la liquidation judiciaires des entreprises sont inéligibles 
les personnes physiques à l'égard desquelles la liquidation 
judiciaire, la faillite personnelle ou l'interdiction de gérer 
prévue par l'article 192 de la loi précitée a été prononcée. » 

Art. 221. - Les articles L. 113-6, L. 132-14, L. 132-17, 
L. 326-1, L. 326-6. L. 326-11, L. 328-5 et L. 328-13 du code 
des assurances sont modifiés de la manière suivante : 

L'article L. 113-6 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 113-6. - L'assurance subsiste en cas de redresse-
ment judiciaire de l'assuré. L'administrateur ou le débiteur 
autorisé par le juge-commissaire ou le liquidateur, selon le 
cas, et l'assureur conservent néanmoins le droit de résilier 
le contrat pendant un délai de trois mois à partir de cette 
date. La portion de prime afférente au temps pendant 
lequel l'assureur ne couvre plus le risque est restituée au 
débiteur. 

« En cas de redressement judiciaire de l'assureur, le 
contrat prend fin un mois après le jugement d'ouverture, 
sous réserve des dispositions de l'article L. 327-4. L'assuré 
peut réclamer le remboursement de la prime payée pour le 
temps où l'assurance ne court plus. » 

II. - A l'article L. 132-14, les mots : « soit des articles 29 
et 31 de la loi no 67-563 du 13 juillet 1967 » sont remplacés 
par les mots : « soit des articles 107 et 108 de la loi 
n. 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises ». 

III. - A l'article 132-17, les mots « les articles 56 et 58 
de la loi ne• 67.563 du 13 juillet 1967 » sont remplacés par 
les mots : « les articles 112 et 114 de la loi no 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée. » 

IV. - L'article L. 326-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 326-1. - Le redressement judiciaire institué par 

la loi n. 85-98 du 25 janvier 1985 précitée ne peut être 
ouvert à l'égard d'une entreprise soumise aux dispositions 
du présent livre qu'à la requête du ministre de l'économie 
et des finances ; le tribunal peut également se saisir d'office 
ou être saisi par le procureur de la République d'une 
demande d'ouverture de cette procédure après avis 
conforme du ministre de l'économie et des finances. 

« Le président du tribunal ne peut être saisi d'une 
demande d'ouverture du règlement amiable institué par la 
loi no 84-148 du 10 ,  mars 1984 relative à la prévention et au 
règlement amiable des difficultés des entreprises à l'égard 
d'une entreprise susmentionnée, qu'après avis conforme du 
ministre de l'économie et des finances. » 

V. - A l'article L. 326.6, les mots : « aux articles 106 
à 109 de la loi no 67-563 du 13 juillet 1967 » sont rem-
placés par les mots « aux articles 188 et 189 de la loi 
n. 85-98 du 25 janvier 1985 précitée ». 

VI. - Le deuxième alinéa de l'article L. 326-11 est ainsi 
rédigé : 

« Après clôture de cette liquidation, les opérations de 
liquidation judiciaire peuvent être poursuivies dans les 
conditions prévues par la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 
précitée. » 

VII. - L'article L. 328-5 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 328-5. - Le droit d'action ouvert à l'administra-

teur ou au liquidateur par l'article 211 de la loi n. 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée est exercé par le liquidateur qui 
doit se conformer aux dispositions de l'article 212 de ladite 
loi. » 

VIII. - L'article L. 328-13 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 328-13. - En cas de liquidation effectuée dans 
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les conditions prévues à l'article L 326-2, les dispositions 
suivantes sont applicables : 

« la Si la situation financière de l'entreprise dissoute à la 
suite du retrait total de l'agrément administratif fait appa-
raître une insuffisance d'actif par rapport au passif qui doit 
être réglé au cours de la liquidation, le tribunal peut, en 
cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance 
d'actif, décider à la demande du liquidateur ou même d'of-
fice que Tes dettes de l'entreprise seront supportées en tout 
ou partie, avec nu sans solidarité, par tous les dirigeants de 
droit ou de fait, rémunérés ou non, nu par certains d'entre 
eux. 

<e L'action. se prescrit par trois ans à compter du dépôt 
au greffe du quatrième rapport semestriel du liquidateur. 

« 2. -  Les dirigeants qui se seront rendus coupables des 
agissements mentionnés aux articles 188 et 189 de la loi 
n‘ ,  85-98 du 25 janvier 1985 précitée pourront faire l'objet 
des sanctions prévues au titre VI de ladite loi et être relevés 
des déchéances et interdictions dans les conditions prévues 
par l'article - 195 de la même loi. » 

Art. 222. - Le deuxième alinéa de l'article L. 321-7 du 
code du travail est ainsi rédigé : 

« En cas de redressement judiciaire, l'administrateur ou, 
à défaut, l'employeur ou le liquidateur, suivant les cas, doit 
informer et consulter l'autorité administrative compétente 
avant de procéder à. des licenciements pour motif écono-
mique dans les conditions prévues aux articles 45, 63, 148, 
153 de la loi n' 85-98 du 25 janvier 1985 précitée. L'auto-
rité administrative dispose d'un délai de dix jours à 
compter de la date d'envoi du projet de licenciement pour 
faire connaitre son avis. A défaut de réponse -dans ce délai, 
l'avis est réputé acquis. 

Art. 223. - L'article L. 321-10 du code du travail est 
ainsi rédigé : 

« Arr. L. 321-10. 	En cas de redressement judiciaire, 
l'administrateur ou, à défaut, l'employeur ou le liquidateur, 
suivant les cas, qui envisage des licenciements économiques 
doit réunir et consulter le comité d'entreprise ou, à défaut, 
les délégués du personnel dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-3, L, 321-4, L. 422-1, cinquième et sixième 
alinéas, et L 432-1, troisième alinéa. » 

Art. 224. 	Le cinquième alinéa de l'article L. 321-11 du 
code du travail est remplacé par les dispositions suivantes : 

a Est passible des - mêmes peines - l'employeur, l'adminis-
trateur ou le liquidateur qui n'aura pas observé les disposi-
tions prévues aux articles I... 321-7, deuxième alinéa, et 
L. 321-10. 

Art. 225. - 11 est ajouté, après le quatrième alinéa de 
]'article L. 432-1 du code du travail, un alinéa ainsi rédigé : 

« 11 est également informé et consulté avant toute décla-
ration de cessation des paiements et lorsque l'entreprise fait 
l'objet d'une procédure de redressement judiciaire, avant 
toute décision relative à la poursuite de l'activité ainsi que 
lors de t'élaboration du projet de plan de redressement de 
l'entreprise dans les conditions prévues aux articles 20, 25 
et 89 de la loi in ,  85-98 du 25 janvier 1985 précitée. La ou 
les personnes qu'il a désignées selon les dispositions de 
l'article 226 de ladite loi sont entendues par le tribunal 
compétent dans les conditions fixées aux articles 6, 23, 36, 
61 et 68 de ladite loi. » 

Art. 226. - Pour l'application de la présente loi, les 
membres du comité d'entreprise ou les délégués du per-
sonnel désignent parmi eux la personne habilitée à exercer 
en leur nom les voles de recours. 

Art. 227. 	Les articles L. 412-18, L. 425-1 et L. 436-1 du 
code du travail sont complétés par un dernier alinéa ainsi 
rédigé : 

• « En cas de redressement judiciaire, tout licenciement. 
d'un salarié mentionné aux précédents alinéas est soumis à • 
la procédure définie au présent article. » 

Art. 228. 	Tout licenciement envisagé par l'administra- 
teur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, du repré-
sentant des salariés mentionné aux articles 10 et 139 est 
obligatoirement soumis au comité d'entreprise, qui donne 
un avis sur le projet de'licenciement. 
- Le licenciement ne -  peut intervenir que sur autorisation 
de l'inspecteur du travail dont dépend l'établissement. Lors- 

qu'il n'existe pas de comité d'entreprise dans l'établisse-
ment, l'inspecteur du travail est saisi directement. 

Toutefois, en cas de faute grave, l'administrateur, l'em-
ployeur ou le liquidateur, selon le cas, a la faculté de pro-
noncer la mise à pied immédiate de l'intéressé en attendant 
la décision définitive. En cas dé refus de licenciement, la 
mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein 
droit. 

La protection instituée en faveur du représentant des 
salariés pour l'exercice de sa mission fixée à l'article 44 
cesse lorsque toutes les sammes versées au représentant des 
créanciers par les institutions mentionnées à 

L. 143-11-4 du mule du travail, en application du 
dixième alinéa de l'article 1..143-11-7 dudit code, ont été 
reversées par ce dernier aux salariés. 

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions 
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel, en application de l'article 139, la protection cesse 
au terme de la dernière audition ou consultation prévue par 
la procédure de redressement judiciaire. 

Art. 229. - L'article V du décret 	53-960 du 30 sep- 
tembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel 
ou artisanal est complété in fine par l'alinéa suivant : 

Si le fonds est exploité sous forme de location-gérance 
en application de la loi rt 56-277 du 20 mars 1956 relative 
à la location-gérance des fonds de commerce et des établis-
sements artisanaux, le propriétaire du fonds bénéficie néan-
moins des dispositions du présent décret sans avoir à justi-
fier de l'immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers. » 

Art. 230. 	Les articles 22 (premier alinéa), 33, 54, 67 bis 
(premier alinéa), 68 (cinquième alinéa), 114, 150, 199. 241 
(cinquième alinéa), 248, 249 (deuxième alinéa), 331 à 337 et 
473 (4M, de la loi n» 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales sont ainsi modifiés 

I. •• Le premier alinéa de l'article 22 est ainsi rédigé : 

« Lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire ou arrê-
tant un plan de cession totale, une mesure d'interdiction 
d'exercer une profession commerciale ou une mesure d'in-
capacité est prononcé à l'égard de l'un des associés, la 
société est dissoute à moins que sa continuation ne soit 
prévue par les statuts air que les autres assottes ne la déci-
dent a l'unanimité. a 

. 	• 
IL - L'article 33 est ainsi rédigé : 
«Art Ma 	En cas de redressement judiciaire d'un des 

associés commandités, d'interdiction d'exercer une profes-
sion commerciale ou d'incapacité frappant l'un des associés 
commandités, la société est dissoute à moins que, s'il existe 
un ou plusieurs autres associés commandités, la continua-
tion de la société ne soit prévue par les statuts ou que Tes 
associés ne la décident à l'unanimité. Dans ce cas, les dis-
positions du deuxième alinéa de l'article 22 sont appli-
cables. a 

III. - Les articles 54, 114, 150, 248 et le deuxième alinéa 
de l'article 249 sont ainsi rédigés : 

« En cas d'ouverture d'une procédure de redressement 
judiciaire en application de la loi n. 85-48 du 25- janvier 
1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire 
des entreprises, les personnes visées par cette législation 
peuvent être rendues responsables du passif social et sont 
soumises aux interdictions et déchéances, dans les condi-
tions prévues par ladite législation. » 

IV. • Le premier alinéa de l'article 67 bis est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« La société à responsabilité limitée n'est pas dissoute 
lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire, la faillite per-
sonnelle, t'interdiction de gérer prévue par l'article 192 de 
la loi ms 85-98 du 25 janvier 1985 précitée ou une mesure 
d'incapacité est prononcé à l'égard de l'un des associés. 

V. Les cinquièmes alinéas des articles 68 et 241 sont 
ainsi rédigés 

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux sociétés en redressement judiciaire. 

VI. - L'article 199 est ainsi rédigé 

« Art. 199 - Lorsqu'une procédure de redressement judi- 
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claire est ouverte à l'égard d'une société émettrice d'obliga-
tions convertibles, le délai prévu pour la conversion des-
dites obligations en actions est ouvert dès le jugement 
arrêtant le plan de continuation et la conversion peut être 
opérée, au gré de chaque obligataire, dans les conditions 
prévues par le plan. » 

VII. L'article 331 est ainsi rédigé 

« Art. 331. 	En cas de redressement judiciaire de la 
société, les représentants de la masse des obligataires sont 
habilités à agir au nom de celle-ci. ).) 

VIII. - L'article 332 est ainsi rédigé 
« Art. 332. - Les représentants de la masse déclarent au 

passif du redressement judiciaire de la société, pour tous 
les obligataires de cette masse, le montant en principal des 
obligations restant en circulation augmenté pour mémoire 
des coupons d'intérêts échus et non payés dont le décompte 
sera établi par le représentant des créanciers. Ils ne sont 
pas tenus de fournir les titres de leurs mandants, à l'appui 
de cette déclaration. » 

IX. - L'article 333 est ainsi rédigé : 
« Art. 333. - A défaut de déclaration par les représen-

tants de la niasse des obligataires, une décision de justice 
désigne, à la demande du représentant des créanciers, un 
mandataire chargé d'assurer la représentation de la masse 
dans les opérations de redressement judiciaire et d'en 
déclarer la créance. » 

X. - L'article 334 est abrogé. 
Xl. - L'article 335 est ainsi rédigé 
« Art. 335. - Les représentants de la masse sont 

consultés par le représentant des créanciers sur les moda-
lités de règlement des obligations proposées en application 
de l'article 24 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 précitée. 
Ils donnent leur accord dans le sens défini par l'assemblée 
générale ordinaire des obligataires, convoquée à cet effet. » 

XII. - L'article 336 est ainsi rédigé : 
« Art. 336. - Les frais entrainés par ia représentation des 

obligataires au cours de la procédure de redressement judi-
ciaire de la société incombent à celle-ci et sont considérés 
comme des frais d'administration judiciaire. » 

XIII. - L'article 337 est ainsi rédigé : 
« Art. 337. 	Le redressement judiciaire de la société ne 

met pas fin au fonctionnement et au rôle de l'assemblée 
générale des obligataires. » 

XIV. - Le 40 de l'article 473 est abrogé, 
Art. 231. - I. - Dans le premier alinéa de l'article 30 de 

la loi no 83-1 du 3 janvier 1983 sur le développement des 
investissements et la protection de l'épargne, les mots : « de 
règlement judiciaire ou de liquidation des biens » sont rem-
placés par les mots : « de redressement judiciaire ». 

Il. - Le deuxième alinéa de l'article 30 de la loi précitée 
est ainsi rédigé : 

« En cas d'insuffisance des inscriptierns, ils font une 
déclaration au représentant des créanciers pour le complé-
ment de leurs droits. » 

Art. 232. - L'article 61 de la loi no 57-298 du 11 mars 
1957 sur la propriété littéraire et artistique est ainsi rédigé : 

« Art. 61. - Le redressement judiciaire de l'éditeur n'en-
traîne pas la résolution du contrat. 

« Lorsque l'activité est poursuivie en application des 
articles 31 et suivants de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des 
entreprises, toutes les obligations de l'éditeur à l'égard de 
l'auteur doivent être respectées. 

« En cas de cession de l'entreprise d'édition en applica-
tion des articles 81 et suivants de la loi n° 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée, l'acquéreur est tenu des obliga-
tions du cédant. 

« Lorsque l'activité de l'entreprise a cessé depuis plus de 
trois mois ou lorsque la liquidation judiciaire est pro-
noncée, l'auteur peut demander la résiliation du contrat. 

« Le liquidateur rie peut procéder à la vente en solde des 
exemplaires fabfiqués ni à leur réalisation dans les condi-
tions prévues aux articles 155 et 156 de la loi no 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée que quinze jours après avoir averti 
l'auteur de son intention, par lettre recommandée avec 
demande d1accusé.de réception. 

« L'auteur possède, sur tout ou partie des exemplaires, 
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un droit de préemption. A défaut d'accord, le prix de 
rachat sera fixé à dire d'expert. » 

Art, 233. - Dans toutes les dispositions des textes où 
figurent les mots « liquidation des biens » ou les mots : 
« règlement judiciaire ou liquidation des biens », ces mots 
sont remplacés par les mots : « redressement judiciaire ». 

Un décret en Conseil d'Etat procédera .  à l'adaptation aux 
dispositions de la présente loi des références faites par 
d'autres textes aux anciennes dispositions applicables en 
matière de procédures collectives d'apurement du passif et 
supprimera celles de ces références qui n'ont plus d'objet. 

Art. 234. 	Les articles 22, 23 et 24 de la loi du 
l" juin 1924 portant, introduction des lois commerciales 
françaises dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle sont ainsi rédigés 

« Art. 22. - La loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises 
s'applique aux personnes physiques, domiciliées dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
et à leur succession, qui ne sont ni des commerçants, ni des 
artisans, lorsqu'elles sont en état d'insolvabilité notoire. 

« Les déchéances et interdictions qui résultent de la fail-
lite personnelle ne sont pas applicables à ces personnes. 

« Art. 23. - En matière de redresseMent judiciaire, de 
faillite personnelle, le tribunal de grande instance ou, le cas 
échéant, la chambre commerciale de ce tribunal remplit les 
fonctions attribuées par la loi au tribunal de commerce. 
Toutefois, les fonctions de juge-commissaire peuvent aussi 
être exercées par un juge du siège du tribunal de grande 
instance ou par un juge chargé du service du tribunal d'ins-
tance du domicile du débiteur. 

« Art. 24. - L'assiette et la liquidation de la taxe sur les 
frais de justice en matière de redressement judiciaire sont 
provisoirement réglées conformément aux dispositions des 
lois locales. » 

Art. 235. - I. - L'article 58 de la loi no 84-148 du 
ler mars 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 58. - Sont abrogées les dispositions qui dérogent 
aux règles fixées par l'article 30 pour la désignation des 
commissaires aux comptes dans les établissements publics 
de l'Etat, la Compagnie générale maritime et la Société 
nationale d'études et de construction de moteurs 
d'avions. » 

Il. - Au premier alinéa de l'article L. 434-6 du code du 
travail, modifié par l'article 44 de la loi no 84-148 du 
ls ,  mars 1984 précitée, les mots : « au dixième alinéa » 
sont remplacés par les mots « au quatorzième alinéa ». 

Art. 236. - I. - Au premier alinéa de l'article 17-3 de la 
loi no 66-537 du 24 juillet 1966 précitée modifiée par la loi 
no 84-148 du lei mars 1984 précitée, les mots « la respon-
sabilité, la récusation, la révocation, la rémunération des 
commissaires aux comptes des sociétés anonymes » sont 
remplacés par les mots : « la responsabilité, la. suppléance, 
la récusation, la révocation, la rémunération des commis-
saires aux comptes des sociétés anonymes ». 

IL - Au premier alinéa de l'article 66 de la loi n° 66-537 
du 24 juillet 1966 précitée, les mots : « la responsabilité, la 
révocation et la rémunération des commissaires aux 
comptes des sociétés anonymes » sont remplacés par les 
mots : « la responsabilité, la suppléance, la récusation, la 
révocation et la rémunération des commissaires aux 
comptes des sociétés anonymes ». 

III. - Le deuxième alinéa de l'article 27 de la loi 
n° 84-148 du I sr mars 1984 précitée est ainsi rédigé 

« Ces personnes morales sont tenues de nommer au 
moins un commissaire aux comptes et un suppléant choisis 
sur la liste mentionnée à l'article 219 de la loi no 66-537 du 
24 juillet 1966 précitée qui exercent leurs fonctions dans les 
conditions prévues par ladite loi sous réserve•des règles qui 
leur sont propres. Les dispositions de l'article 457 de la loi 
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont applicables. » 

IV. - L'article 28 de la loi no 84-148 du lor mars 1984 
précitée est complété par les alinéas suivants : 

« Ces documents sont analysés dans tics rapports écrits 
sur l'évolution de la personne morale, établis par l'organe 
chargé' de l'administration. Ces documents et rapports sont 
communiqués simultanément au commissaire aux comptes, 
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au comité d'entreprise et à l'organe chargé de la surveil-
lance, lorsqu'il en existe. 

« En cas de non-observation des dispositions prévues aux 
alinéas précédents ou si les informations données dans les 
rapports visés à l'alinéa précédent appellent des observa-
tions de sa part, le commissaire aux comptes le signale 
dans un rapport écrit qu'il communique à l'organe chargé 
de l'administration ou de la direction. Ce rapport est com-
muniqué au comité d'entreprise: Il est donné connaissance 
de ce rapport à la prochaine réunion de l'organe délibé-
rant. 

V. A la fin de la première phrase du premier alinéa de 
l'article 30 de la loi no 84-148 du lei mars 1984 précitée, les 
mots : « au moins un commissaire aux comptes » sont rem-
placés pat les mots : « au moins un commissaire aux 
comptes et un suppléant ». 

VI: Le premier alinéa de l'article 31 de la loi no 84-148 
du ler mars 1984 précitée est complété par la phrase sui-
vante : « Les dispositions de l'article 457 de la loi no 66-537 
du 24 juillet 1966 précitée sont applicables ». 

VII. Au deuxième alinéa de l'article 430 de la foi 
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, modifié par l'ar-
ticle 50 de la loi du ler mars 1984 précitée, les mots : 
« lorsqu'il est fait sciemment -obstacle aux vérifications ou 
contrôles des commissaires aux comptes » sont remplacés 
par les mots t « lorsqu'il est fait sciemment obstacle aux 
vérifications ou contrôles des commissaires aux comptes ou 
des experts nommés en exécution de l'article 64-2 u. 

Art. 237. - Par exception aux dispositions de l'article 33 
de la loi no 81-1162 du 30 décembre 1981, relative à la mise 
en harmonie du droit des sociétés commerciales avec la 
deuxième directive adoptée par le Conseil des commu-
nautés européennes, le 13 décembre 1976, les sociétés ano-
nymes qui sont à la date du Io,  janvier 1985 en état de 
suspension provisoire des poursuites ou de règlement judi-
ciaire ne sont pas dissoutes de plein droit du seul fait 
qu'elles n'ont pas porté leur capital au montant minimal de 
250 000 F ou de 1 500 000 F, selon le cas, à cette date. I] en 
est de même pour les sociétés à l'égard desquelles une déci-
sion acceptant un plan de redressement économique et 
financier assorti d'un plan d'apurement du passif ou homo .- 
logant un concordat est intervenue entre le ler juillet 1984 
et le 1. ,  janvier 1985. 

Ces sociétés disposent d'un délai d'un an à compter de la 
décision acceptant le plan de redressement économique et 
financier assorti d'un plan d'apurement du passif ou homo-
logant le concordat pour porter leur capital au montant 
minimal prévu par la loi. A défaut, elles seront dissoutes de 
plein droit à l'expiration de ce délai. 

Les dispositions du présent article entreront en vigueur le 
ler janvier 1985. 

Art. 238. - Sont abrogés : 
1. Les articles 10 à 19 du décret du 8 août 1935 portant 

application aux gérants et administrateurs de sociétés de la 
législation de la faillite et de la banqueroute et instituant 
l'interdiction et la déchéance du droit de gérer et d'admi-
nistrer une société ; 

2. Les articles ie1 à 149 et 160 à 164 de la loi n. 67-563 
du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation 
des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes ; 
. 3. L'ordonnance no 67-820 du 23 septembre 1967 tendant 
à faciliter le redressetnent économique et financier de cer-
taines entreprises. 

Art, 239. - Pendant une période de deux ans à compter 
de l'entrée en vigueur de la présente loi, l'assurance men-
tionnée à l'article L. 143-11-1 du code du travail ne garantit 
les indemnités compensatrices de congés payés couvertes au 
titre du 20 dudit article qu'à concurrence des droits acquis 
par le salarié à la fin de là période initiale d'observation. 

Pendant la même période, le montant maximal prévu 
au 30 de l'article L. 143-11-1 du code du travail est limité à 
une somme correspondant à un mois de travail. 

Art. 240. - Les dispositiOns de la présente loi ne sont 
applicables qu'aux procédures ouvertes après leur entrée en 
vigueur. 

Toutefois, lorsqu'une procédure de règlement judiciaire 
régie par la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 précitée est 
convertie en liquidation des biens après l'entrée en vigueur 
de la présente loi, le tribunal peut, dans un seul et même 
jugement, à la demande du procureur de la République, si  

des cessions à forfait sont envisagées, décider que les dis-
positions de la présente loi relatives à la cession d'entre-
prise sont applicables à l'exception de celles du troisième 
alinéa de l'article 92. A cet effet, il nomme un administra-
teur chargé de soumettre au tribunal le projet de plan de 
cession et d'assurer provisoirement la gestion. Le syndic 
exerce les fonctions dévolues au représentant des créan-
ciers. Si le plan de cession est rejeté, les dispositions du 
titre III de la présente loi sont applicables à cette procé-
dure, à l'exception de celles des articles 169 et 170. 

Dans les procédures de règlement judiciaire ou de liqui-
dation des biens en cours, après l'entrée en vigueur de la 
présente loi, toute somme perçue par le syndic dans l'exer-
cice de ses fonctions et pour le compte des créanciers ou 
du débiteur qu'il assiste ou représente est immédiatement 
versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consi-
gnations ou sur lés comptes bancaires ou postaux de l'en-
treprise en règlement judiciaire ou liquidation des biens..En 
cas de retard, le syndic doit, pour les sommes qu'il n'a pas 
versées,' un intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt 
légal majoré de cinq points. 

Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 195 s'ap-
pliquent aux faillites personnelles et aux autres sanctions 
prononcées en application des articles 105 à 109 de la loi 
no 67-563 du 13 juillet 1967 précitée, dès l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 

Art. 241. - Les présidents et juges titulaires des tribu-
naux de commerce ayant accompli en leur dernière qualité 
trois judicatures successives et sortant d'exercice en 1984 
demeureront en fonction pour une durée d'un an à compter 
du lei janvier 1985. 

Les présidents et les juges des tribunaux de commerce 
bénéficiaires des dispositions. de l'alinéa précédent sont 
placés en surnombre de l'effectif de la juridiction dont ils 
font partie. 

Art. 242. 	La présente loi, à l'exception des articles 130 
à 136, est applicable dans les territoires d'outre-mer et dans 
la collectivité territoriale de Mayotte. 

Art. 243. - Les dispositions de la présente loi, à l'excep-
tion de celles des articles 233, deuxième alinéa, 235, 236, 
237 et 241, entreront en vigueur à une date fixée par décret 
et au plus tard le teY janvier 1986. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 25 janvier 1985. 

FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
LAURENT FABIUS 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, 
PIERRE BEREGOVOY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ROBERT RADINTLR 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE JOXE 

Le ministre des affaires sociales 
et de la solidarité nationale, 

porte-parole du Gouvernement, 
GFORGINA DUEOIX 

Le ministre de l'urbanisme, du logement, 
et des transports, 

PAUL QUILÉS 

Le ministre du commerce, de l'artisanat 
et du tourisme, 

MICHEL. UREPEAE 

Le ministre du travail. de l'emploi 
et de la formation professionnelle, 

MICHEL DELERARRE 

Le secrétaire d'Efrit auprès du ministre de l'intérieur 
et de la décentralisation, 

chargé des départements et territoires d'outre-mer, 
GEORGES LEMOINE 

LOI no 85-99 du 25 janvier 1985 relative aux adminis-
trateurs judiciaires, mandataires-liquidateurs et 
experts en diagnostic d'entreprise " 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
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Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la 
Constitution, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit 

CHAPITRE Ie' 

Les administrateurs judiciaires 

Art. let, - Les administrateurs judiciaires sont les man-
dataires chargés par décision de justice d'administrer !es 
biens d'autrui ou d'exercer des fonctions d'assistance ou de 
surveillance dans la gestion de ces biens. 

Art. 2. •- Nul ne peut être désigné en justice pour 
exercer ces fonctions, sous réserve des dispositions particu-
lières à certaines matières, notamment celles relatives aux 
mineurs et aux majeurs protégés, ou sous réserve des mis-
sions occasionnelles qui peuvent être confiées aux membres 
d•es professions judiciaires et juridiques en matière civile, 
s'il n'est inscrit sur la liste établie par une commission 
nationale instituée à cet effet. 

Toutefois, à titre exceptionnel, les tribunaux peuvent, par 
décision motivée, désigner comme administrateurs judi-
ciaires des personnes physiques ayant une expérience ou 
une qualification particulière, même non inscrites sur la 
liste des administrateurs judiciaires. 

Art. 3. - La liste nationale mentionnée à l'article précé-
dent est divisée en sections régionales correspondant au 
ressort de•chaque cour d'appel. 

Art. 4. • La commission nationale mentionnée à l'ar-
ticle 2 est composée ainsi qu'il suit 

- un conseiller à la Cour de cassation, président ; 
- un magistrat de la Cour des comptes ; 
- un membre de l'inspection générale des finances 
-• un magistrat du siège d'une cour d'appel 
- un membre d'une juridiction commerciale du premier 

degré ; 
- un professeur de droit, de sciences économiques ou de 

gestion ; 
- deux personnes qualifiées en matière économique ou 

sociale ; 
- trois administrateurs judiciaires. 
En cas d'égalité des voix, celle du président est prépon-

dérante. 
Le président et les membres de la commission ainsi que 

leurs suppléants, en nombre égal et choisis dans les mêmes 
catégories, sont désignés pour trois ans dans des conditions 
fixées par décret. 

Un magistrat du parquet est désigné pour exercer les 
- fonctions de commissaire du .gouvernement auprès de la 
commission nationale et assurer notamment l'instruction 
des demandes d'inscription. 

Les frais de fonctionnement de la commission sont à la 
charge de l'État. 

Art. 5. - Nul ne peut être inscrit sur la liste des admi-
nistrateurs judiciaires s'il n'est de nationalité française. 

La commission ne peut inscrire que des personnes pré-
sentant des garanties dé moralité suffisantes et ayant subi 
avec succès l'examen d'aptitude aux fonctions d'administra-
teur judiciaire après l'accomplissement d'un stage profes-
sionnel. 

Ne peuvent être admises à accomplir le stage profes-
sionnel prévu à l'alinéa précédent que les personnes titu-
laires des titres ou diplômes déterminés par décret. 

Par dérogation aux dispositions des deuxième et troi-
sième alinéas ci-dessus, peuvent être admises à subir 
l'examen d'aptitude, en étant dispensées de tout ou partie 
du stage professionnel, les personnes qui, même non titu-
laires des titres ou diplômes exigés, ont acquis, en matière 
de gestion d'entreprise, une expérience et une compétence 
jugées suffisantes par la commission. 

Peuvent être dispensées de l'examen d'aptitude ou de 
certaines épreuves de celui-ci, ainsi que de tout ou partie 
du stage professionnel, les personnes ayant exercé l'une des 
professions énoncées par décret en Conseil d'Etat, dans des 
conditions de temps et de durée fixées également par décret 
en Conseil d'Etat. • 

Art. 6. - La Commission nationale peut, par décision 
motivée, et après avoir mis l'intéressé en demeure de pré- 
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tenter ses observations, retirer de la liste mentionnée à l'ar-
ticle 2 de la présente loi l'administrateur judiciaire qui, en 
raison de son état physique ou mental, -  est empêché d'as-
surer l'exercice normal de , ses fonctions. Les mêmes dispo-
sitions sont applicables lorsque, par des manquements 
répétés à ses obligations professionnelles, l'administrateur 
judiciaire a révélé son inaptitude à assurer l'exercice 
normal de ses fonctions. 

Le retrait de la liste ne fait pas obstacle à l'exercice de 
poursuites disciplinaires contre l'administrateur judiciaire si 
les faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant 
l'exercice de ses fonctions. 

Art. 7. - (1). 

Art. 8. - Les administrateurs judiciaires peuvent consti-
tuer entre eux, pour l'exercice en commun de leur profes 
sion, des sociétés civiles professionnelles régies par la loi 
ne 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles 
professionnelles. 

Art. 9. - Nul ne peut figurer sur la liSte des administra-
teurs judiciaires après avoir atteint l'âge de soixante-cinq 
ans. 

Les dossiers suivis par l'administrateur judiciaire qui a 
atteint fa limite d'âge sont répartis par la juridiction entre 
les autres administrateurs. Il en est de même en cas de 
retrait, de démission ou de radiation. 

Toutefois, la juridiction, dans l'intérêt d'une bonne admi-
nistration de la justice, peut autoriser l'administrateur judi-
ciaire atteint par la limite d'âge ou ayant présenté sa démis-
sion à poursuivre. un ou plusieurs dossiers en cours. Dans 
ce cas, il demeure soumis aux dispositions des articles 11 à 
18, 32 et 36 de la présente loi. 

Art. 10. - Les personnes inscrites sur la liste ont voca-
tion à exercer leurs fonctions sur l'ensemble du territoire. 

Art. Il. -• La qualité d'administrateur judiciaire inscrit 
sur la liste est incompatible avec l'exercice de toute autre 
profession. 

Elle ne fait pas obstacle à l'accomplissement des mandats 
de conciliateur prévu par l'article 35 de la loi n° 84-148 du 
lei mars 1984 relative à la prévention et au règlement 
amiable des difficultés des entreprises, de commissaire à 
l'exécution du plan, d'administrateur ou de liquidateur 
amiable, d'expert judiciaire et de séquestre judiciaire. 

Art. 12. - Les administrateurs judiciaires, y compris 
ceux qui sont désignés dans les conditions du deuxième 
alinéa de l'article 2, sont placés sous la surveillance du 
ministère public. Les administrateurs judiciaires sont 
soumis, dans leur activité professionnelle, à des inspections 
confiées à l'autorité ptiblique et à l'occasion desquelles ils 
sont tenus de fournir tous renseignements ou .documents 
utiles sans pouvoir opposer le secret profession- el. 

L'organisation et les modalités de ces inspections sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 13. -- La Commission nationale d'inscription siège 
comme- chambre de discipline. Le commissaire du Gouver-
nement y exerce les fonctions du ministère public. Elle peut 
prononcer les peines disciplinaires suivantes 

1. L'avertissement ; 
2. Le blâme ; 
3° L'interdiction temporaire pour une durée n'excédant 

pas un an ; 
4. La radiation de la liste des administrateurs judiciaires. 
L'avertissement et le blâme peuvent être accompagnés, 

pendant un délai d'un an, de mesures de contrôle soumet-
tant l'administrateur judiciaire à des obligations particu-
lières déterminées par la commission. Ces obligations peu-
Vent également être prescrites par la commission lorsque 
l'administrateur judiciaire interdit temporairement reprend 
ses fonctions. • 

L'acceptation de la démission d'une personne inscrite sur 
la liste des administrateurs judiciaires ne fait pas obstacle 
au prononcé d'une mesure disciplinaire si les faits qui lui 
sont reprochés ont été commis pendant l'exercice de ses 
fonctions. 

Art. 14. - Tout administrateur judiciaire qui fait l'objet 
d'une poursuite pénale ou disciplinaire peut être suspendu 
provisoirement de l'exercice de ses fonctions par la Com-
mission nationale. 

En cas d'urgence, la suspension provisoire peut être pro- 
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• 
noncée même avant l'exercice des poursuites pénales ou 
disciplinaires si des inspections ou vérifications ont laissé 
apparaître des risques pour les sommes perçues par l'admi-
nistrateur judiciaire, à raison de ses fonctions. 

La commission peut, à tout moment, à la requête soit du 
commissaire du Gouvernement, soit de l'administrateur 
judiciâire, mettre fin à la suspension provisoire. 

La suspension cesse de plein droit dès que les actions 
pénales ou disciplinaires sont éteintes. Elle cesse également 
de plein droit, dans le cas prévu au deuxième alinéa, si, à 
l'expiration d'un délai d'un mois à compter de son pro-
noncé, aucune poursuite pénale ou disciplinaire n'a été 
engagée. 

Art. 15. - (I). 
Art. 16. - L'actiOn disciplinaire se prescrit par dix ans. 
Art. 17. - L'administrateur judiciaire interdit, radié ou 

suspendu doit s'abstenir de tout acte professionnel. 
Les actes accomplis au mépris de cette prohibition peu-

vent être déclarés nuls, à la requête de tout intéressé ou du 
ministère public, par le tribunal statuant en chambre du 
conseil. La décision est exécutoire à l'égard de toute per-
sonne. 

Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera 
punie des peines prévues au premier alinéa de l'article 259 
du code pénal. 

Art. 18. - Nul ne peut faire etat du titre d'administra-
teur judiciaire, en dehors de la mission qui lui a été 
confiée, en vertu du deuxième alinéa de l'article 2 ou du 
troisième alinéa de l'article 9, s'il n'est inscrit sur la liste 
des administrateurs judiciaires. 

Toute infraction à cette disposition sera punie des peines 
prévues au premier alinéa de l'article 259 du code pénal. 

Sera puni des mêmes peines celui qui aura fait usage 
d'une dénomination présentant une ressemblance de nature 
à causer une méprise dans l'esprit du public avec le titre 
d'administrateur judiciaire. 

CHAPITRE Il 
Les mandataires-liquidateurs 

Art. 19. - Les mandataires-liquidateurs sont les manda-
taires chargés par décision de justice de représenter les 
créanciers et de procéder éventuellement à la liquidation 
d'une entreprise dans les conditions définies par la loi 
ns 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises. 

Art. 20. - Nul ne peut être désigné en justice pour 
exercer les fonctions de mandataire-liquidateur, dans une 
procédure de redressement judiciaire, s'il n'est inscrit sur la 
liste établie à cet effet par une commission instituée au 
siège de chaque cour d'appel. 

La commission visée au premier alinéa est ainsi com-
posée 

- un magistrat du siège de la cour d'appel, président ; • 
- un magistrat d'une chambre régionale des comptes 

dont le ressort correspond en tout ou partie à celui de la 
cour d'appel ; 

- un membre d'une juridiction commerciale du premier 
degré du ressort de la cour d'appel ; 

- un professeur de droit, de sciences économiques ou de 
gestion ; 

- deux personnes qualifiées en matière économique ou 
sociale ; 

- deux personnes inscrites sin; la liste des mandataires-
liquidateurs ; 

- une personne inscrite sur la liste des experts en dia-
gnostic d'entreprise. 

En cas, d'égalité des voix, celle du président est prépon-
dérante. 

Le président et les membres de la commission ainsi que 
leurs suppléants, en nombre égal et choisis dans les mêmes 
catégories, sont désignés pour trois ans dans des conditions 
fixées par décret. 

Un magistrat du parquet est désigné pour exercer les 
fonctions de commissaire du gouvernement auprès de la 
commission régionale et assurer, notamment, l'instruction 
des demandes d'inscription. 

Les frais de fonctionnement des commissions régionales 
sont à la charge de l'Etat. 

Art. 21. - Nul ne peut être inscrit sur la liste des 
mandataires-liquidateurs s'il n'est de nationalité française. 

La commission ne peut inscrire que des personnes pré-
sentant des garanties de moralité suffisantes, qui ont subi 
avec succès l'examen d'aptitude aux fonctions de 
mandataire-liquidateur après l'accomplissement d'un stage 
professionnel et qui ont leur domicile professionnel dans le. 
ressort de la cour d'appel. 

Ne peuvent être admises à accomplir le stage profes-
sionnel prévu à l'alinéa précédent que les personnes titu-
laires des titres ou diplômes déterminés par décret. 

Par dérogation aux dispositions des deuxième et troi-
sième alinéas ci-dessus; peuvent être admises à subir 
l'examen d'aptitude, en étant dispensées de tout ou partie 
du stage professionnel, les personnes qui, même non titu-
laires des titres ou diplômes exigés, ont acquis, en matière 
juridique et comptable, une expérience et une compétence 
jugées suffisantes par la commission. 

Peuvent être dispensées de l'examen d'aptitude ou de 
certaines épreuves de celui-ci ainsi que de tout ou partie du 
stage professionnel les personnes ayant exercé l'une des 
professions énoncées par décret en Conseil d'Etat, dans des 
conditions de temps et de durée fixées également par décret 
en Conseil d'Etat. 

Art. 22. - La commission régionale peut, par décision 
motivée et après avoir mis l'intéressé en demeure de pré-
senter ses observations, retirer de la liste mentionnée à l'ar-
ticle 20 de la présente loi le mandataire- liquidateur qui, en 
raison de son état physique ou mental, est empêché d'as-
surer l'exercice normal de ses fonctions. Les mêmes dispo-
sitions sont applicables lorsque, par des manquements 
répétés à ses obligations professionnelles, le mandataire-
liquidateur a révélé son inaptitude à assurer l'exercice 
normal de ses fonctions. 

Le retrait de la liste ne fait pas obstacle à l'exercice de 
poursuites disciplinaires contre le mandataire-liquidateur si 
les faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant 
l'exercice de ses fonctions. 

Art. 23. - Les mandataires-liquidateurs peuvent consti-
tuer entre eux, pour l'exercice en commun de leur profes-
sion, des sociétés civiles professionnelles régies par la loi 
n° 66-879 du 29 novembre 1966 précitée. 

Art. 24. - Nul ne peut figurer sur la liste des 
mandataires-liquidateurs après avoir atteint l'âge de 
soixante-cinq ans. 

Les dossiers suivis par le mandataire-liquidateur qui a 
atteint la limite d'âge sont répartis par la juridiction entre 
les autres personnes inscrites sur la liste régionale. Il en est 
de même en cas de retrait, de démission ou de radiation. 

Toutefois, la juridiction, dans l'intérêt d'une bonne admi-
nistration de la justice, peut autoriser le mandataire-
liquidateur atteint par la limite d'âge ou ayant présenté sa 
démission à poursuivre un ou plusieurs dossiers en cours. 
Dans ce cas, il demeure soumis aux dispositions des 
articles 27 à 29, 32 et 36. 

Art. 25. - (I). 
Art. 26. - La juridiction désigne les mandataires-

liquidateurs parmi les personnes inscrites sur la liste établie 
pour le ressort de la cour d'appel dont le tribunal relève. 

Art. 27, - La qualité de mandataire-liquidateur inscrit 
sur la liste est incompatible avec l'exercice de toute autre 
profession. 

Elle ne fait pas obstacle à l'accomplissement des mandats 
de conciliateur prévu par l'article 35 de la loi n° 84-148 du 
ls ,  mars 1984 précitée, de commissaire à l'exécution du 
plan ou de liquidateur amiable des biens d'une personne 
physique ou morale, d'expert judiciaire et de séquestre 
judiciaire. Toutefois, la même personne ne pourra exercer 
successivement les fonctions de conciliateur et de 
mandataire-liquidateur lorsqu'il s'agit d'une même entre-
prise. Le mandataire-liquidateur désigné comme expert ne 
pourra pas être nommé administrateur judiciaire en appli-
cation de l'article 141 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 
précitée. 

Art. 28. - Les dispositions relatives à la surveillance, à 
l'inspection et à la discipline des administrateurs judiciaires 
prévues par les articles 12 à 17 sont applicables aux 
mandataires-liquidateurs: 

Page LEXPOL 22 sur 31



JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 	 N.S. 101 4 Avril 1985 

La commission régionale d'inscription siège comme 
chambre de discipline. Le commissaire du Gouvernement y 
exerce les fonctions du ministère public. 

Art. 29. - Les personnes inscrites sur l'une des listes 
régionales instituées par l'article 20 ne peuvent faire état de 
leur qualité que sous la dénomination de « mandataire-
liquidateur auprès des tribunaux de la cour d'appel de... ». 
Le mandataire-liquidateur autorisé à poursuivre un ou plu-
sieurs dossiers en cours en application du troisième alinéa 
de l'article 24 peut continuer à porter le titre de 
« mandataire-liquidateur auprès des tribunaux de la cour 
d'appel de... ». 

Toute-personne, autre que celles mentionnées à l'alinéa 
précédent; qui aurait fait usage de cette dénomination sera 
punie des peines prévues au premier alinéa de l'article 259 
du code pénal. 

Sera puni des mêmes peines celui qui aurait fait usage 
d'une dénomination présentant une ressemblance de nature 
à causer une méprise dans l'esprit du public avec le titre 
prévu à l'alinéa premier. 

CHAPITRE III 

Les experts en diagnostic d'entreprise 

Art. 30. - Les experts en diagnostic d'entreprise sont 
désignés en justice pour établir un rapport sur la situation 
économique et financière d'une entreprise en cas de rè?le-
ment amiable ou de redressement judiciaire, ou concourir à 
l'élaboration d'un tel rapport en cas de redressement judi-
ciaire. 

Ces experts peuvent être choisis parmi les experts de 
cette spécialité inscrits sur les listes dressées, pour l'infor-
mation des juges, en application de l'article 2 de la loi 
no 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires. 

Chaque cour d'appel procède à l'inscription des experts 
de cette spécialité sur avis de la commission régionale créée 
à l'article 20. Cette inscription est valable pour trois ans. 
L'expert peut renouveler sa demande à l'expiration de ce 
délai. 

Art. 31. -- La radiation de l'expert inscrit sous la 
rubrique d'expert en diagnostic d'entreprise peut être pro-
noncée avant l'expiration du délai de trois ans dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 5 de la 
loi no 71-498 du 29 juin 1971 précitée, sur demande ou 
après avis de la commission régionale. 

La cour d'appel peut également retirer de la liste, sur 
demande ou après avis de la commission régionale, les 
experts de cette spécialité dont les qualités professionnelles 
se seraient révélées insuffisantes ou qui ne seraient plus en 
mesure d'exercer normalement leurs activités. 

CHAPITRE IV 

Dispositions diverses 

Art. 32. - Les recours contre les décisions prises, tant en 
matière d'inscription ou de retrait que de suspension provi-
soire ou de discipline, par la commission nationale sont 
portés devant la cour d'appel de Paris. Les recours contre 
les mêmes décisions prises par les commissions' régionales 
sont portés devant la cour d'appel compétente. 

Ces recours, à l'exception de ceux dirigés contre les déci-
sions de suspension provisoire, ont un caractère suspensif. 

Art. 33. - (1). 
Art. 34. - Une caisse de garantie dotée de la personna-

lité civile et gérée par les cotisants est spécialement affectée 
au remboursement des fonds, effets ou valeurs reçus ou 
gérés par chaque administrateur judiciaire inscrit sur la liste 
nationale et par chaque mandataire-liquidateur. Un magis-
trat du parquet est désigné pour exercer les fonctions de 
commissaire du gouvernement auprès de la caisse de 
garantie = 

L'adhésion à cette caisse est obligatoire pour. chaque 
administrateur judiciaire inscrit sur la liste nationale et 
pour chaque mandataire-liquidateur. 

Les ressources de la caisse sont constituées par le produit 
d'une cotisation spéciale annuelle payée par chaque admi-
nistrateur judiciaire inscrit sur cette liste et par chaque 
mandataire-liquidateur. 

_La garantie de la caisse joue sans que puisse être apposé 
aux créanciers le bénéfice de discussion prévu à l'ar- 

ticle 2021 du code civil et sur la seule justification de l'exi- 
gibilité de la créance et de la non-représentation des fonds 
par l'administrateur judiciaire ou le mandataire-liquidateur. 

La caisse est tenue de s'assurer contre les risques résul-
tant pour elle de l'application de la présente loi. 

Art. 35. - Il doit être justifié par chaque administrateur 
judiciaire inscrit sur la liste nationale, ainsi que par chaque 
mandataire-liquidateur inscrit sur la liste régionale, d'une 
assurance souscrite par l'intermédiaire de la caisse de 
garantie et garantissant sa responsabilité civile profession-
nelle en raison des négligences et fautes commises lors de 
l'exécution du mandat qui lui est confié. 

Art. 36. - L'administrateur judiciaire non inscrit sur la 
liste nationale, désigné dans les conditions fixées par le 
deuxième alinéa de l'article 2, l'administrateur désigné dans 
les conditions prévues à l'article 141 de la loi no 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée doit justifier, lorsqu'il accepte sa 
mission, d'une assurance, le cas échéant, auprès de la caisse 
de garantie, couvrant sa responsabilité civile profession-
nelle, ainsi que d'une garantie affectée au remboursement 
des fonds, effets ou valeurs. 

Les conditions d'application des articles 34 et 35 et du 
précédent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 37. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
de rémunération des administrateurs judiciaires, qu'ils . 
soient ou non inscrits sur la liste nationale, et des 
mandataires-liquidateurs ainsi que les règles de prise en 
charge de la rémunération des personnes appelées, sur leur 
demande, à effectuer au profit de l'entreprise certaines 
tâches techniques non comprises dans les missions qui leur 
sont confiées. 

CHAPITRE V 

Dispositions transitoires 

Art. 38. - Les personnes inscrites sur les listes de 
syndics et d'administrateurs judiciaires établies en applica-
tion de l'article premier du décret no 55-603 du 20 mai 
1955 relatif aux syndics et aux ,administrateurs judiciaires, 
exerçant ces activités à titre principal, ainsi que celles ins-
crites sur la liste des administrateurs judiciaires et 
séquestres près le tribunal de grande instance de Paris, 
seront inscrites, sur leur demande, soit sur la liste des 
administrateurs judiciaires, soit sur celles des mandataires-
liquidateurs. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables 
aux personnes exerçant à titre accessoire les fonctions de 
syndic et d'administrateur judiciaire en application de l'ar-
ticle 9 du décret no 55-603 du 20 mai 1955 'précité ainsi 
qu'aux syndics administrateurs judiciaires exerçant des acti-
vités accessoires en application de l'article 15 du décret 
no 56-608 du 18 juin 1956 portant application du décret 
no 55-603 du 20 mai 1955 relatif aux syndics et aux admi-
nistrateurs judiciaires. Toutefois, à l'expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
loi, ces personnes ne peuvent être maintenues sur la liste 
des administrateurs judiciaires ou sur l'une des listes de 
mandataires-liquidateurs que si elles renoncent à l'exercice 
de leurs autres activités professionnelles, sous réserve, selon 
le cas, de l'application des dispositions des articles il et 27 
de la présente loi. 

Les demandes d'inscription doivent être adressées dans 
un délai fixé par décret en Conseil d'Etat au procureur 
général prés la cour d'appel dans le ressort de laquelle les 
intéressés ont leur domicile. 

Dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, les personnes mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas peuvent, à raison d'une seule 
fois, modifier leur choix. 

Art. 39. - Des décrets en Conseil d'Etat préciseront les 
conditions dans lesquelles les anciens syndics et administra-
teurs judiciaires, exerçant ces activités à titre principal, les 
anciens administrateurs et séquestres près le tribunal de 
grande instance de Paris ainsi que les anciens administra-
teurs judiciaires et mandataires-liquidateurs pourront 
accéder aux professions d'avocat, d'avoué à la cour 
d'appel, de notaire, de commissaire-priseur, d'huissier de 
justice, de greffier des tribunaux de commerce et de conseil 
juridique. 
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Art. 40. - Par dérogation aux dispositions des articles 9 
et 24, les professionnels âgés de plus de cinquante-cinq ans 
et inscrits sur une liste de syndics ou d'administrateurs 
judiciaires à la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
pourront continuer à figurer sur la liste des administrateurs 
judiciaires ou sur l'une des listes de mandataires-
liquidateurs jusqu'à l'âge de soixante-dix ans, Lesdits pro-
fessionnels âgés de plus de cinquante ans et de mains de 
cinquante-cinq ans à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi pourront continuer à figurer sur l'une des listes 
précitées pendant une durée de quinze ans. 

Art. 41. - Les personnes remplissant au jour de l'entrée 
en vigueur de la présente loi les conditions pour être ins-
crites sur les listes de syndics et d'administrateurs judi-
ciaires établies en application de l'article premier du décret 
n° 55-603 du 20 mai 1955 précité peuvent demander à être 
inscrites dans un délai d'un an à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi soit sur la liste des administra-
teurs judiciaires, soit sur celles des mandataires-' 
liquidateurs. 

Art. 42. - Les personnes en cours de stage à la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi peuvent, dans un 
délai d'un an à compter de celle-ci, si elles satisfont aux 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, demander 
leur admission au stage prévu au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 5 et au deuxième alinéa de l'article 21, dont la durée 
tiendra compte du temps de stage déjà accompli. 

Art. 43. - Les clercs et employés de syndic ou d'admi-
nistrateur judiciaire qui étaient en fonctions à la date d'en-
trée en vigueur de la présente loi, même non titulaires des 
titres ou diplômes exigés, pourront être dispensés de tout 
ou partie de l'examen d'aptitude ainsi que du stage profes-
sionnel, à condition justifient de l'exercice pendant 
cinq années, au moins, de leur activité professionnelle en 
qualité de clerc ou d'employé. 

Art. 44. - Par dérogation aux dispositions des articles 11 
et 27 et durant un délai de cinq ans à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente loi, une juridiction pourra dési-
gner comme administrateur une personne inscrite sur la 
liste des mandataires-liquidateurs, ayant antérieurement 
exercé les fonctions de syndic administrateur judiciaire soit 
à titre principal, soit à titre accessoire, ou, comme 
mandataire-liquidateur, une personne inscrite sur la liste 
des administrateurs judiciaires, ayant antérieurement exercé 
les fonctions de syndic administrateur judiciaire soit à titre 
principal, soit à titre accessoire, si le nombre de ces manda-
taires de justice ne permet pas de répondre à la demande 
du tribunal. 

Une personne ne pourra exercer simultanément ou suc-
cessivement les fonctions d'administrateur judiciaire et de 
mandataire-liquidateur dans le cadre d'une même procé-
dure. 

Art. 45. - Les personnes inscrites soit sur la liste natio-
nale, soit sur une liste régionale pourront poursuivre jus-
qu'à leur achèvement les missions qu'elles avaient reçues 
antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi, 
alors qu'elles exerçaient en qualité de syndic administrateur 
judiciaire soit à titre principal, soit à titre accessoirre. Elles 
ne pourront cependant exercer simultanément ou successi-
vement les fonctions d'administrateur et de syndic judi-
ciaires dans une même affaire. 

En cas de changement de liste en application des dispo-
sitions du quatrième , alinéa de l'article 38, les intéressés 
pourront poursuivre jusqu'à leur achèvement les missions 
qu'ils auraient antérieurement reçues sans pourvoir cepen-
dant, dans une même affaire, exercer simultanément ou 
successivement les fonctions d'administrateur judiciaire et 
de mandataire-liquidateur. 

Art. 46. - L'affiliation obligatoire à l'association des 
syndics administrateurs judiciaires, instituée en application 
de l'article 5 du décret nu 55-603 du 20 mai 1955 précité, 
cesse de plein droit à la date d'entrée en vigueur de la p,ré-
sente loi et le cautionnement prévu à l'article 6 dudit décret 
est restitué. 

Toutefois, les garanties de responsabilité civile profes-
sionnelle des membres ayant appartenu à ladite association 
nationale seront prises en charge par la caisse de garantie 
instituée par l'article 34 de la présente loi. 
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La dévolution éventuelle des biens de cette association 
ne donnera pas lieu à perception de droits fiscaux. 

Art. 47. - Les sièges réservés aux mandataires de justice 
dans les commissions instituées par la présente loi seront 
pourvus pour la première année de fonctionnement de ces 
commissions par la nomination de syndics et administra-
teurs judiciaires désignés par lé garde des sceaux, ministre 
de la justice. 

Art. 48. - Le décret no 55-603 du 20 mai 1955 précité et 
le quatrième alinéa du I de l'article 7 de la loi no 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques sont abrogés. 

Art. 49. - La présente loi est applicable dans les terri-
toires d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

Art. 50. - Les dispositions de la présente loi entreront 
en vigueur à la même date que la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 25 janvier 1985. 

FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République 

Le Premier ministre, 
LAURENT FABIUS 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ROBERT BADINTER 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE JOXE 

Le ministre des affaires sociales 
et de la solidarité nationale. 

porte-parole du Gouvernement, 
GEORGINA DUEOIX 

Le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports, 
PAUL QUILÉS 

Le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme, 
MICHEL CRÊPEAV 

Le ministre du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle, 

MICHEL DELEBARRE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur 
et de la décentralisation, 

chargé des départements et territoires d'outre-mer, 
GEORGES LEMOI NE 

LOI n°  85-99 du 25 janvier 1985 relative aux administrateurs 
judiciaires, mandataires-liquidateurs et experts en diagnostic 
d'entreprise (rectificatif). 

Rectificatif au Journal officiel du 26 janvier 1985 : 

1 °  Page 1119, Ire colonne, article 29, dernier alinéa, Ire ligne, 
au lieu de : «aurait», lire : «aura» ; 

7°  Même page, 2e colonne, article 36, deuxième alinéa, der-
nière ligne, au lieu de : «précédent article», lire « présent 
article». 

ARRETÉ n°  388 DRCL du 13 mars 1985 portant promulga- 
tion du décret n ee  85-57 du 17 janvier 1985. 

Le haut-commissaire de la République 
ms Polynésie française, 

Cheviller de la Légion d'honneur . 
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Vu la loi nû  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française, notamment son article 91 ; 

Le gouvernement du territoire informé. 

Arrête : 

Article ler. - Est promulgué dans le territoire de la Polyné-
sie française pour y ètre exécuté selon ses forme et teneur 

- le décret n °  85-57 du 17 janvier 1985 notamment l'article 
D. 421-2 du code de l'aviation civile, paru au JORF n û  16 
du 19 janvier 1985, p. 759 et 760. 

Art. 2.-- Le secrétaire général de la Polynésie française et le 
directeur de l'aviation civile sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete. le 13 mars 1985. 

Le haut -commissaire, 

par délégation : 

Le secrétaire général, 

B. LABARTHE. 

Décret no 85-57 du 17 janvier 1985 
modifiant l'article D. 421-2 du code de l'aviation civile 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'urbanisme, du logement et 

des transports et du ministre de la défense, 

Vu le code de l'aviation civile, notamment les articles 
D. 421-1 à D. 421-9 ; 

Vu le décret n° 80-562 du 18 juillet 1980 modifiant le code 
de l'aviation civile (troisième partie : Décrets) étendant et adap-
tant certaines dispositions de ce code aux territoires d'outre. 
mer, 

Décrète : 

Art. Io,. - Dans l'article D. 421-2 du code de l'aviation 
civile, les listes des titres donnant droit à l'inscription au 
registre B dans les catégories Transport aérien et Travail aérien 
sont complétées par le titre suivant : 

Licence d'ingénieur navigant de l'aviation civile ». 

Art 2. - Les dispositions du présent décret sont applicables 
aux territoires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

Art. 3. - Le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur 
et de la décentralisation, le ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports et le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieuv et de la décentralisation, chargé des départements 
et territoires d'outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui ie 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 janvier t985. 
LAURENT FABIUS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'urbanisme, du logement 
et des transports. 

PAUL QU'US 	

Le ministre de la défense, 
CHARLES HERNU 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE 3OXE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation, 

chargé des départements et territoires d'outre-mer, 
GEORGES LEMOINE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'urbanisme, du logement et des transports, 

chargé des transports, 
JEAN AUROUX 
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ACTES PUBLIÉS A TITRE D'INFORMATION 

ARRETÉ MINISTÉRIEL du 10 janvier 1985 fixant le taux des 
allocations mensuelles attribuées aux étudiants dès territoi-
res d 'outre-mer. 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation, chargé des départements et territoires d'outre-mer, 

Vu les décrets no 62.1005 du 24 août 1962 et no 68-12 du 2 janvier 
1968 portant réglementation des bourses accordées sur le budget de 
l'Etat aux étudiants des territoires d'outre-mer ; 

Vu les arrêtés du 10 septembre 1962 et du 19 octobre 1970 relatifs 
aux modalités de paiement des bourses ; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1975 fixant le montant des allocations 
mensuelles et de l'indemnité de trousseau ; 

Vu l'arrêté du 25 mai 1977 fixant le taux des allocations men-
suelles et des indemnités de premier équipement et de grandes 
vacances attribuées aux étudiants boursiers des territoires d'outre- 
mer ; 

Vu les arrêtés du 14 janvier 1980 et du 19 février 1983 modifiant 
le taux des allocations mensuelles attribuées aux étudiants des terri-
toires d'outre-mer, 

Arrête 
Art. lm.. - A compter du 1« janvier 1985, le taux des allocations 

mensuelles attribuées sur le budget de l'Etat aux étudiants des terri-
toires d'outre-mer est porté à 2 000 F. 

Art. 2. - Le directeur des affaires économiques, sociales et cultu-
relles au secrétariat d'Etat aux départements et territoires d'outre-
mer est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal' officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 janvier 1985. 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

J. FOURNET 

ARRETÉ INTERMINISTÉRIEL du 4 mars 1985 autorisant, au 
titre de l'année 1985, l'ouverture d'un concours sur épreu-
ves professionnelles pour l'accès au grade de secrétaire en 
chef de préfecture. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur et de la décentralisation et du 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des simplifications administratives, en date du 4 mars 
1985, est autorisée, au titre de l'année 1985, l'ouverture d'un 
concours sur épreuves professionnelles pour l'accès au grade de 
secrétaire en chef de préfecture. 

Le nombre des postes mis au concours est fixé à cinquante. 
Les registres d'inscriptions seront ouverts jusqu'au 25 mars 1985 

inclus, délai de rigueur. 
Un arrêté du ministre de l'intérieur et de la décentralisation fixera 

les modalités d'organisation de ce concours. 

Nota. - Pour tous renseignements, les candidats doivent s'adresser au 
ministère de l'intérieur et de la décentralisation (direction générale de 
l'administration, bureau du recrutement), 118, boulevard Haussmann, 
75800 Paris. 

ARRETÉ MINISTÉRIEL du 4 mars 1985 relatif au concours 
sur épreuves professionnelles pour l'accès au grade de secré-
taire en chef de préfecture. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur et de la décentralisation en 
date du 4 mars 1985, un concours sur épreuves professionnelles pour 
l'accès au grade de secrétaire en chef de préfecture, en application 
de l'arrêté du 4 mars 1985, aura lieu le 25 avril 1985. 

Le nombre de postes offerts aux candidats est fixé à. cinquante. 
Les épreuves se dérouleront dans les centres d'examen suivants : 

Ajaccio. 
Angers. 
Arras. 
Bastia. 
Besançon. 
Bordeaux. 
Bourg-en-Bresse. 
Caen. 
Châlons-sur-Marne. 
Chaumont. 
Montrielfier. 

A. - Métropole 
Clermont-Ferrand. 
Digne. 
Dijon. 
Grenoble. 
Laon. 
Lille. 
Limoges. 
Lyon. 
Marseille. 
Metz. 
Rennes. 
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Nancy. 	 Rouen. 

Nantes. 
	 Saint-Etienne. 

Nice. 
	 Saint-Lô. 

Orléans. 	 Toulouse. 

Paris. 
	 Tours. 

Poitiers. 
	

Valence. 

Privas. 
	 Vesoul. 

Quimper. 
	 Strasbourg. 

B. - Départements et territoires d'outre-mer 

Basse-Terre. 	 Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Cayenne. 	 Mata-Uni. 
Fort-de-France. 	 Nouméa. 
Saint-Denis-de-la-Réunion. 
Dzaoudzi. 
	 Papeete. 

Les centres ci-dessus énumérés ne seront ouverts que si leur créa-
tion est justifiée par un nombre suffisant de candidats. 

Des centres supplémentaires pourront toutefois être créés, en fonc-
tion du nombre et de la, répartition géographique des candidats, à 
l'étranger, 

Les demandes de participation au concours, établies sur papier 
libre, devront parvenir au plus tard le lundi 25 mars 1985 à 
18 heures : 

Pour les candidats en fonctions à Paris au ministère de l'intérieur 
et de la décentralisation (direction générale de l'administration, 
direction des personnels, des affaires politiques et de l'administra-
non territoriale, sous-direction des personnels et de la formation, 
bureau du recrutement), 118, boulevard Haussmann, 75800 Paris. 

Pour les candidats en fonctions dans les préfectures : au service 
du personnel de la préfecture du lieu de fonctions ; 

Pour les candidats en fonctions dans les D.O.M.-T.O.M. : aux 
chefs de territoire ou aux représentants diplomatiques. 

ARRETÉ MINISTÉRIEL du 6 mars 1985 portant ouverture en 
1985 de centres d'épreuves pour le concours interministé-
riel interne d'accès aux instituts régionaux d'administration. 

Par arrêté du secrétaire d'État auprès du premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des simplifications adminis-
tratives, en date du 6 mars 1985, quatre centres d'épreuves 
écrites sont ouverts pour le concours interministériel interne 
d'accès aux instituts régionaux d'administration (session de 

1985) : 

Mayotte, 
Papeete (Polynésie française), 
Sainteierre (Saint-Pierre-et-Miquelon), 
Tananarive (Madagascar) 

INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE du 7 décembre 
1984 relative à l'organisation des recherches et du sauveta-
ge des personnes en détresse en mer en temps de paix. 

Référence's 

Convention internationale sur l'assistance et le sauvetage mari-
times, Bruxelles, 23 septembre 1910. 

Convention internationale sur la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, Londres, 1• ,  novembre 1974 (Solos 74). 

Convention internationale sur la recherche et le sauvetage mari-
times, Hambourg, 27 avril 1979. 

Code pénal, article 63. 
Loi n° 67-545 du 7 juillet 1967 relative aux événements de mer. 
Loi ri* 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie 

humaine en mer. 
Décret. n. 83.217 du 22 mars 1983 sur la recherche et le sauvetage 

des personnes en détresse en mer en temps de paix. 
Décret ne 84-26 du I I janvier 1984 portant organisation ,des 

recherches et du sauvetage des aéronefs en détresse en temps de 
paix. 

I. Introduction 
1.1.. L'organisation des recherches et du sauvetage des personnes 

en détresse en mer, en temps de paix, a été fixée dans son principe 
par le décret ne 83-217 du 22 mars :1983. Toutefois en ce qui 
concerne les aéronefs en détresse en mer, la responsabilité du 
déclenchement et de l'arrêt des opérations ainsi que la détermination 
initiale des zones de recherches appartiennent aux autorités définies 
par Fe décret ne 84-26 du 11 janvier 1984 cité en référence. 

1.2. L'objet de la présente instruction est de définir les modalités 
d'exécution du décret du 22 mars 1983. 

1.3. Cette instruction ne fait pas obstacle aux responsabilités des 
maires en matière de sécurité des plages et baignades ni à celles des  

capitaines de navires et de toutes personnes pouvant porter secours 
à une personne en détresse en mer. 

1.4. Les modalités selon lesquelles sont assurées la veille de 
détresse et de sécurité ainsi que les radiocommunications nécessaires 
à la conduite des opérations de recherche et de sauvetage maritimes 
sont définies par un arrêté conjoint des ministres chargés de la 
défense, de la mer et des P.T.T. 

1.5. Les mesures d'application de la présente instruction font 
l'objet d'instructions régionales des préfets maritimes ou des 
délégués du Gouvernement conformément aux dispositions organi-
sant l'action de l'Etat en mer. 

2. Généralités 

2.1. La présente instruction définit l'organisation au sein de 
laquelle interviennent toutes personnes et tous moyens susceptibles 
de venir en aide à une personne en détresse en. mer dans le cadre 
d'une opération de recherche et de sauvetage. 

Au sens de la présente instruction, une personne est dite en 
détresse lorsqu'un événement de mer met ou peut mettre la vie de 
cette personne en péril. 

Cette organisation peut également apporter son concours 
- aux organismes responsables des opérations de recherche et de 

sauvetage des aéronefs en détresse (organisation S.A.R.) 
- aux autorités responsables de la sécurité des plages et des bai-

gnades. 

2.2. La responsabilité générale des opérations de recherche et de 
sauvetage des personnes en -  détresse en mer dans les zones de res-
ponsabilité française appartient aux préfets maritimes, en métropole, 
aux délégués du Gouvernement assistés des commandants de zone 
maritime, outre-mer. Des centres de coordination de sauvetage mari-
times (C.C.S.M.) (I) sont constitués soit au sein des centres régio-
naux opérationnels de surveillance et de sauvetage 1C.R.O.S.S.), en 
métropole, soit auprès des commandants de zones maritimes, outre-
mer. Des centres secondaires de sauvetage (C.S.S.M.) (2j peuvent 
être constitués en tant que de besoin au sein des services des affaires 
maritimes tant en métropole qu'outre-mer. 

Les zones de responsabilité française et les emplacements des 
centres de coordination correspondants sont communiqués à l'Orga-
nisation maritime internationale. 

2.3. Les opérations de recherche et de sauvetage sont dirigées pat 
un coordonnateur de mission de sauvetage. Cette mission est remplie 
par le chef du centre de coordination de sauvetage maritime ou par 
le personnel du centre désigné par lui. 

Le chef du centre de coordination de sauvetage maritime reçoit 
délégation permanente du préfet maritime en métropole ou du 
délégué du Gouvernement outre-mer pour diriger les opérations de 
recherche et de sauvetage et pour coordonner les moyens. Le coor-
donnateur de mission de sauvetage tient informé du déroulement des 
opérations le préfet maritime ou le délégué du Gouvernement. Le 
préfet maritime ou le délégué du Gouvernement peuvent prendre la 
direction des opérations s'ils l'estiment nécessaire, le centre de coor-
dination de sauvetage maritime continuant à assurer ses fonCtions 
sous leur autorité. 

3. Alerte 

3.1. D'une façon générale l'alarme peut être donnée : 

- soit par le navire lui-même ; 
- soit par des témoins ; 
- soit par toute personne ayant connaissance d'un sinistre mari-

time : 

- soit par un centre de coordination de sauvetage étranger ; 
- soit par tout service ou organisme ou toute personne ayant des 

inquiétudes, apparemment fondées, sur le sort d'un navire ou d'une 
personne. 

Ces informations sont transmises au centre de coordination de 
sauvetage (C.C,S.M. ou C.S.S.M.) de la zone considérée qui est alors 
responsable du déclenchement de l'alerte. 

3.2. Les navires, aéronefs, services ou organismes (station radio-
côtière des P.T.T., station radio privée fixe ou mobile, sémaphore) 
qui ont été informés d'un sinistre maritime, ou qui ont aperçu un 
signal de détresse, ou qui ont reçu un message de détresse ou d'ur-
gence, ou capté l'émission d'une radiobalise de détresse d'un navire 
sur lequel des vies humaines sont en danger, ou qui signale des vies 
humaines en danger, doivent transmettre cette information au centre 
de coordination de sauvetage maritime le plus proche (C.C.S.M. ou 
C.S.S.M.). lis doivent garder le contact avec la source de cette infor-
mation tant que le centre de coordination de sauvetage maritime n'a 
pu entrer en contact avec le navire en détresse. 

Les organismes ou personnes ayant connaissance de faits ou d'in-
formations susceptibles de justifier des inquiétudes sur le sort d'un 
navire doivent transmettre ces informations au centre de coordina-
tion de sauvetage maritime le plus proche. 

3.3. Le centre de coordination de sauvetage maritime avisé de 
faits se déroulant dans une zone de recherche et de sauvetage 
dépendant d'un autre centre de coordination de sauvetage maritime 
doit retransmettre l'information à celui-ci. 

Le centre de coordination avisé se tient à la disposition du centre 
de coordination responsable pour tout renseignement ou action qui 
pourrait lui être demandé. 

Lorsqu'une information ne permet pas de définir quelle est la 
zone de recherche concernée, le centre de coordination responsable 
de l'opération est celui de la zone dans laquelle se trouve la dernière 
position -connue des personnes susceptibles d'être en détresse. 

Le centre de coordination qui prend en charge une opération doit 
en informer clairement l'autorité ayant la responsabilité générale de 
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la zône, les autres centres de coordination voisins et les moyens par-
ticipant à cette opération. 

4. Les actions initiales 

4.1. Tout capitaine de navire ou personne en mesure d'apporter 
son aide à une personne en détresse en mer doit le faire sans 
attendre, et informer le centre de coordination de sauvetage mari-
time de ses actions ou intentions. 

4.2. Les actions initiales que doit exécuter le coordonnateur de 
mission de sauvetage ayant reçu une alarme comprennent : 

- l'évaluation de l'information ; 
- la détermination de la phase d'urgence ; 
- la mise en alerte des moyens susceptibles d'intervenir ; 
- l'information des autorités et administrations concernées 
- les enquêtes auprès des ports, sémaphores ou• autres personnes 

susceptibles de préciser la position et la nature de la détresse. 
4.3. Tous les renseignements reçus doivent être soigneusement 

évalués afin de déterminer leur authenticité, l'urgence avec laquelle 
il faut intervenir et l'ampleur de l'opération requise. Ces renseigne-
ments doivent être confrontés aux facteurs qui conditionneront les 
mesures à prendre (jour • ou nuit, délais, conditions météorolo-
giques,...), 

4.4. A la réception d'une alarme et en fonction de l'évaluation qui 
en est faite, le coordonnateur de la mission de sauvetage détermine 
la phase d'urgence. Ces phases sont : 

aj Phase d'incertitude (Incerta) : 
Elle est'déclarée : 

- lorsqu'on éprouve des doutes quant à la sécurité d'un navire ou 
de personnes à bord ; 

- ou lorsqu'il n'est pas arrivé à destination dans les délais nor-
maux : 

- ou qu'il n'a pas signalé comme prévu sa position ou son état de 
sécurité. • 
b) Phase d'alerte (Alerfa) : 

Elle est déclarée 
- lorsqu'on éprouve des appréhensions quant à la sécurité d'un 

navire ou de personnes à bord 
- ou, lorsqu'à la suite d'une incertitude les, tentatives pour entrer 

en communication avec le navire ont échoué et que les enquêtes 
auprès d'autres sources ont été infructueuses ; 

- ou, lorsque des renseignements reçus indiquent que la capacité 
de manœuvre da navire est compromise, sans que toutefois, l'éven-
tualité d'une situation de détresse soit probable. 

c) Phase de détresse (Detresfa) 

Elle est déclarée 

- lorsqu'il est établi qu'un navire et/ou une personne courent un 
danger grave ou imminent ; 

- ou, lorsqu'à la suite de la phase d'alerte, de nouvelles tentatives 
infructueuses d'entrée- en communication avec le navire et de nou-
velles demandes infructueuses lie renseignements indiquent que le 
navire est en détresse ; 

- ou, lorsque les renseignements reçus indiquent que la capacité 
de manœuvre du navire est compromise au point qu'une situation de 
détresse est probable. 

Le coordonnateur de la mission de sauvetage peut modifier cette 
classification pour tenir compte de l'évolution de la situation. 

4.5 Les mesures relatives à chacune de ces phases font l'objet de 
consignes permanentes élaborées par les chefs de centre de coordi-
nation de sauvetage maritime et approuvée par les préfets maritimes 
ou délégués du Gouvernement. 

5. Préparation et conduite des opérations 

5.1. Les opérations de recherche et de sauvetage des personnes en 
détresse en mer, en temps de paix, sont des opérations prioritaires. 

Les demandes de concours des moyens nautiques et aériens des 
administrations se font selon les règles de coordination des actions 
de 1' Etat en mer. 

La participatition des moyens spécifiques (spécialisés ou senti-
spécialisés) de l'organisation S.A.R. est demandée au centre de coor-
dination de sauvetage (C.C,S.) de la région de recherche et- de sauve-
tage aéronautique (S.R.R,) concernée. 

Le coordonnateur de la mission de sauvetage peut demander le 
concours des moyens de la S.N.S.M. Il peut, en outre, demander le 
concours des moyens des collectivités locales et territoriales de des 
moyens privés. 

Les moyens privés à la mer sont alertés par le centre de coordina-
tion de sauvetage maritime soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'une station côtière radiomaritime ou d'une station terrienne 
côtière. 

5.2. Le coordonnateur de la mission de sauvetage fixe la fré-
quence radio de travail que devront utiliser toutes les unités partici-
pant à l'opération sur zone. 11 peut, pour des raisons d'efficacité, 
désigner un « commandant sur zone » qui doit toujours être le com-
mandant ou patron d'une unité de sauvetage (3). Si aucune unité de 
recherche et de sauvetage ne se trouve sur zone, le coordonnateur de  

la mission de sauvetage peut désigner un « coordonnateur des 
recherches en surface » parmi les commandants des navires privés se 
trouvant sur zone. Les liaisons entre le centre de coordination de 
sauvetage maritime et les unités sur zone, le commandant sur zone 
ou le coordonnateur de recherches en surface, peuvent être établies 
par l'intermédiaire des stations côtières radiomaritimes ou d'une sta-
tion terrienne côtière. 

5.3. Le coordonnateur de la mission de sautevage fixe les tâches 
de chaque unit& Celles-ci tiennent informé le centre de coordination 
de sauvetage maritime, le commandant sur zone ou le coordonnateur 
des recherches en surface du déroulement de la mission, de leur dis-
ponibilité et de tout fait ou incident pouvant mettre en cause l'exé-
cution de la mission. L'obligation d'assistance à personne en péril 
laisse, cependant, les commandants et patrons d'unités participant à 
une opération de recherche et de sauvetage, seuls juges pour inter-
rompre leur mission lorsque la sécurité de leur personnel ou de leur 
unité risque d'être compromise. En dehors de ce cas, ils ne cessent 
de participer à l'opération en cours qu'après accord de l'autorité 
dirigeant les opérations. 

5.4. Les autorités organiques dont dépendent les unités participant 
à une opération sont régulièrement tenues informées de la situation 
de leurs moyens et des demandes de relèves éventuelles par le centre 
de coordination de sauvetage maritime. 

5.5. Les centres de coordination de sauvetage maritime n'assurent 
pas le contrôle aérien des aéronefs engagés dans une opération. Ce 
contrôle s'exerce selon les règles de la circulation aérienne (circula-
tion aérienne générale et circulation aérienne militaire) dans la zone 
cansidérée. 

Dans le cas d'une opération mettant en œuvre simultanément plu-
sieurs moyens aériens sur zone, le coordonnateur de la mission de 
sauvetage peut faire appel au concours du centre de sauvetage 
(C.C.S.) concerné pour assurer le contrôle aérien des aéronefs sur 
zone. 

6. Suspension et fin des opérations 

6.1 Hormis les cas prévus à l'article 3 du décret portant organisa-
tion de la recherche et du sauvetage des aéronefs en détresse en 
temps de paix, la responsabilité de la suspension ou de l'arrêt des 
opérations de recherche et de sauvetage en mer appartient au préfet 
maritime ou au délégué du Gouvernement. Cette décision est norma-
lement prise par le chef du centre de coordination de sauvetage 
maritime, après information de cette autorité. 

Une opération de recherche et de sauvetage est terminée lorsque 
tous les moyens ayant participé à cette opération ont été autorisés à 
reprendre leur route ou sont rentrés à la base. 

6.2. Les unités ayant participé à l'opération de recherche et de 
sauvetage adressent un compte rendu de leur action au centre de 
coordination de sauvetage maritime. Ce compte rendu doit com-
porter toutes les informations utiles, notamment celles concernant 
l'identité et l'état de santé des personnes secourues. 

6.3, L'organisme d'études et de coordination pour la recherche et 
le 'sauvetage en mer (SECMAR) est destinataire des comptes rendus 
adressés par le centre de coordination de sauvetage maritime aux 
autorités responsables (messages SITREP [4]). 

7. Dispositions complémentaires 

7.1. Accueil et soins aux victimes après sauvetage. 
L'aide médicale en mer fait l'objet d'une instruction particulière, 

(5). 
Dans le cas d'une opération de sauvetage, les personnes ramenées 

à terre doivent pouvoir être accueillies par une équipe sanitaire. 
Dans ce but, le centre de coordination de sauvetage maritime 
informe le plus tôt possible les services d'assistance médicale des 
points de débarquement ou d'atterrissage des naufragés, en fonction 
des indications des directions de la protection civile et de l'action 
sanitaire et sociale. 

7.2. Dispositions financières, 
Le sauvetage des personnes en détresse en mer est gratuit et ne 

met à la charge des participants qu'une obligation de moyens. 
Les dépenses engagées à l'occasion des opérations de recherche ou 

de sauvetage des personnes en détresse en mer restent à la charge 
des administrations, collectivités locales ou territoriales, organismes 
ou personnes ayant eu à intervenir. 

Lorsque à l'occasion du sauvetage d'une personne, des biens ont 
été sauvés, lesdites administrations. collectivités, organismes ou per-
sonnes pourront demander aux propriétaires de ces biens le règle-
ment d'indemnités d'assistance conformément à la législation en 
vigueur sur les événements de mer. 

7.3. Exercices. 
Des exercices peuvent être organisés à l'initiative des autorités rex. 

ponsables pour tester l'efficacité du dispositif. L'organisme 
SECMAR doit en être au préalable informé. 

7.4. La présente instruction est applicable dans les départements 
et territoires d'outre-mer, 

7.5. L'instruction interministérielle du 10 janvier 1973 relative à 
l'organisation des recherches et du sauvetage des personnes en 
détresse en mer, en temps de paix, est abrogée. 

7.6. La présente instruction sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait à Paris, le 7 décembre 1984 . 

Le Premier ministre, 
LAURENT FABIUS 

Le ministre de l'urbanisme, du logement 
et des transports, 
PAUL QUILÈS 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget. 
PIERRE RÉRÉGOvOY 

Le ministre de la défense, 
CHARLES HERNU 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE JOXE 

Le ministre délégué auprès du ministre 
du redéploiement industriel 
et du commerce extérieur, 

chargé des P.T.T., 
LOUIS MEXANDEAU 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de !'économie, 
des finances et du budget, chargé du budget, 

HENRI EMMANUELLI 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation. 

chargé des départements et territoires d'outre-mer, 
GEORGES LEMOINE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, 
du logement et des transports, 

chargé des transports, 
JEAN AUROUX 

Le secrétaire d'Etas auprès du ministre 
de l'urbanisme, du logement et des transports 

chargé de la mer, 
GUY LENGAGNE 

(I) Le sigle utilisé en langage international est M.R.C.('. (Maritime 
Rescue Coordination Centre). 

(2) Le sigle utilisé en langage international est 114.R.S.C. (Maritime Rescue 
Sud-Centre). 

(3) Sont considérés comme e unité de sauvetage„ les moyens de 'liai ou 
des collectivités locales et territoriales, ainsi que ceux de la S.N.S.M. 
capables d'assurer les liaisons sur zone avec toutes les unités participant 'aux 
opérations et de garder en permanence la liaison avec le centre de coordina-
tion de sauvetage maritime. 

(4) SITREP Modele normalisé ilci rapport sic situation pour la recherche 
et le sauvetage en nier 

(5) instruction interministérielle du 29 avril 1983 relative à l'organisation 
opérationnelle de l'aide médicale en mer_ 

AVIS relatif au taux des opérations entre banques sur le mar- 
ché monétaire pour l'argent au jour le jour. 

Le taux «MM» (moyenne mensuelle du taux des opérations 
entre banques sur le marché monétaire pour l'argent au jour le 
jour) visé l'article 4 du règlement n °  84-04 du comité de la ré-
glementation bancaire ressort, pour le mois de février 1985, à 
10,64 %. 

L'exequatur est accordé à M. Jean-Claude Marie Michaux. 
consul honoraire de Belgique à Papeete, avec juridiction sur la 
Polynésie française. 

ACTES REGLEMENTAIRES DU HAUT -COMMISSAIRE 

ARRETÉ ne' 305 FIP du 21 février 1985 portant répartition 
initiale des crédits du fonds intercommunal de péréquation 
entre les communes de la Polynésie française au titre de 
l'exercice 1985. 

Le haut-cotrunissaire de la République 
en Polynésie française, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Président du comité de gestion du fonds 

intercommunal de péréquation, 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n°  71-1028 du 24. décembre 1971 relative à la 
création et à l'organisation des communes dans le territoire de 
la Polynésie française, modifiée par la loi n °  77-1460 du 29 dé-
cembre 1977 ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant dans les établisse-
ments français de l'Océanie, une commune ayant pour chef-
lieu Papeete ; 

Vu le décret du 18 juin 1945 instituant une commune à 
Uturoa, chef-lieu des fies Sous-le-Vent ; 

Vu l'arrêté n°  173 AA du 30 janvier 1965 instituant deux 
communes ayant respectivement pour chef-lieu Faaa et Pirae 

Vu le décret n °  72407 portant création de communes 
dans le territoire de la Polynésie française ; 

Vu le décret n °  72-668 du 13 juillet 1972 relatif au comité 
de gestion du fonds intercommunal de péréquation modifié 
par le décret n °  79-127 du 1 .3 février 1979 

Vu le décret n °  75-438 du 28 mai 1975 fixant à compter 
de l'année 1975 la quote-part des ressources du budget du ter-
ritoire de la Polynésie française destinée à alimenter le fonds 
intercommunal de péréquation : 

Le comité de gestion du FIP en ayant délibéré en sa séance 
du 14 février 1985, 

Arrête 

DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT 

Article ler.  .-- Par imputation sur les disponibilités du fond. 
intercommunal de péréquation - exercice 1985 - il est attribué 
aux communes de la Polynésie française des dotations de fonc 
tionnement évaluées globalement comme suit : 

* Charges scolaires de fonctionnement 	. 1281.951.600 F 
* Formation du personnel communal/ 

information 	 98.871.340 F 
* Fonctionnement cellule technique 

S.P.0 	  20.000 »00 F 
* lntéréts d'emprunts remboursés par 

le FIP 	  34.348.444 F 
* Dotations non individualisées 	. 3 	702.210.240 F 

TOTAL 
	

5 	  137.381.624 F 

La répartition entre communes des dotations précitées figu-
re en annexe 1 (1) du présent arrêté. 

Art. 2.— Les dotations de fonctionnement mentionnées à 
l'article précédent sont déléguées automatiquement aux com-
munes à concurrence d'un douzième de leur montant par 
mois. 

Toutefois, les dotations afférentes à la «Formation/Infor-
mation» et au «fonctionnement de la cellule technique du 
SPC», à verser aux communes adhérentes au syndicat pour la 
promotion des communes, sont mandatées en une fois au pro-
fit de ces dernières, celles-ci devant reverser les fonds corres-
pondants au groupement intercommunal. 

Art. 3.— Parmi les dotations scolaires de fonctionnement 
mentionnées à l'article ler du présent arrêté, la part afférente 
à l'enseignement privé sous contrat (219.169.600 FCP) fait 
l'objet de l'annexe 11(1) au présent arrêté. 

(1) Les tableaux annexés au présent arrêté pourront être con-
sultés auprès du bureau des Affaires Communales du Haut-
Commissariat à Papeete. 
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Les communes sur le territoire desquelles sont implantés 
des établissements scolaires privés du premier degré sous con-
trat d'association ou contrat simple avec l'État sont tenues de 
leur reverser l'intégralité des sommes qu'elles perçoivent au ti-
tre de l'entretien des élèves et des classes de ces établissements. 

Ces communes disposeront librement du forfait reçu pour 
le fonctionnement des cantines scolaires de ces mêmes établis-
sements. 

Il -- DOTATIONS D'INVESTISSEMENT 

Art. 4.— Par imputation sur les disponibilités du fonds 
intercommunal de péréquation - exercice 1985 - il est attribué 
aux communes de la Pirlynésie française des dotations d'inves-
tissement évaluées globalement comme suit (le détail de la ré-
partition des dotations par commune figure en annexe III (1) 

—Constructions scolaires 	 1  058.148 000 F 
Travaux du syndicat central de 
l'hydraulique 	 317.380.000 F 
Amortissement du capital des emprunts rem- 
boursés par le FIP 	  18.823.069 F 

-- Dotation non individualisées 	 1  005.120.000 F 

TOTAL 	  2.399.471.069 F 

Art. 5.— Le détail des dotations pour constructions scolai-
res est indiqué dans le tableau constituant l'annexe IV (1) du 
présent arrêté. 

Les dotations correspondantes sont attribuées aux commu-
nes bénéficiaires sur production d'un certificat de commence-
ment des travaux donnant lieu à dotation du FIP, signé du 
maire et certifié par le chef de la subdivision administrative 
concernée. 

Faute de début d'exécution des travaux avant le 31 décem-
bre 1986, les dotations précitées sont caduques. 

Art. 6.— Les dotations mentionnées à l'article 4 du présent 
arrêté, lorsqu'elles ne concernent pas des constructions scolai-
res, sont versées aux communes bénéficiaires à raison d'un 
douzième de leur montant par mois. 

Ill - DOTATIONS DIVERSES 

Art. 7.— Une dotation de 2500.000 FCP sera versée au syn-
dicat pour la promotion des communes, en complément de la 
somme de 1 000.000 F attribuée en 1982 (arrêté n °  368 FtP 
du 22 janvier 1982) pour l'acquisition de matériel informati-
que destiné aux calculs de répartition et à la gestion comptable 
du fonds intercommunal de péréquation. 

Art. 8.— Une dotation de régularisation est accordée à la 
commune de Rimatara, d'un montant de 1336.000 F, afin de 
prendre en compte 80 rationnaires inscrits dans les cantines de 
la commune, et qui n'avaient pas fait l'objet de recensement en 
1983. 

Art. 9. — En exécution des décisions du comité de gestion 
du FIP prises en sa séance du 3 février 1984, une dotation 
exceptionnelle de fonctionnement est accordée à la commune 
de Napuka, d'un montant de 405.342 F, représentant la diffé-
rence entre sa dotation de fonctionnement non individualisée 
1985 et celle de 1984 d'un montant supérieur. 

Art. 10.— Une dotation exceptionnelle de 5.500.000 F est 
accordée au syndicat pour la promotion des communes afin 
que ce dernier recrute deux dessinateurs mis à disposition de la 

(1) Les tableaux annexés au présent arrêté pourront être con-
sultés auprès du bureau des Affaires Communales du Haut-
Commissariat à Papeete. 
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direction de l'aide technique, afin de renforcer, au bénéfice de , 
l'ensemble des communes du territoire, les moyens techniques 
qu'elles sollicitent pour la préparation de leurs dossiers. 

Art. 11.— Une dotation exceptionnelle de 6.700.000 F est 
accordée au syndicat pour la promotion des communes au titre 
du suivi technique des opérations financées par le fonds inter-
communal de péréquation. 

Art. 12.— Une dotation remboursable est accordée à la 
commune de Rangiroa au titre du déficit de la régie municipale 
d'électricité. Cette dotation, d'un montant de 20.000.000 FCP 
sera remboursée au F1P selon les modalités suivantes : 

* Taux d'intérêt : nul 
* Nombre d'annuité : cinq 
• chéancier : — ler juin 1986 :4.000.000 

— ler juin 1987 : 4.000.000 
—ler juin 1988 : 4.000.000 
— ler juin 1989 :4.000.000 
—ler juin 1990 4.000.000 

L'avance sera enregistrée en recette du budget communal au 
compte 738 («dotations du FIP»). Son remboursement sera 
imputé au compte n°  699 («autres charges exceptionnelles»). 

Art. 13.— Est constaté le reliquat de crédit non utilisé de 
96.000.000 F sur la somme globale de 120.000.000 F ouverte 
à l'article 8 de l'arreté n °  1344 FIP du 15 mai 1984 et desti-
née à financer des opérations d'investissement afférentes à l'a-
mélioration de la qualité de l'eau ou à l'assainissement. 

Est constatée la non utilisation du crédit de 164.000.000 F 
ouvert à l'article 10 de l'arrêté n ° 2504 FIP du 29 août 1984, 
et constituant un «fonds pour équipements lourds». 

Le «fonds pour équipements lourds», désormais intitulé 
«fonds d'équipements prioritaires» reçoit, au titre de l'exercice 
1985 une somme globale de 582.500.000 F constituée des élé-
ments suivants 

* report du .crédit de 96.000.000 F non utilisé en 1984 et 
mentionné au premier alinéa du présent article 

* report du crédit de 164.000.000 F non utilisé en 1984 et 
mentionné au second alinéa du présent article 

* crédit de 322.500.000 F au titre de la gestion FtP 1985 

Art. 14.— Par imputation sur le «fonds d'équipements prio-
ritaires», et à concurrence du crédit 1984 de 96.000.000 F re-
porté sur 1985, les chefi de subdivisions administratives propo-
seront l'attribution, aux communes de leur ressort, de dota-
tions affectées à des opérations d'hydraulique ou d'assainisse-
ment à raison des enveloppes suivantes : 

* 	11es Australes 	  8 000.000 F 
* 	Iles du Vent 	  38.000,000 F 
* 	lies Sous-le-Vent 	  29.000.000 F 
* lies Marquises 	  15.000.000 F 
* Tuamotu-Gambier 	 6 000.000 F 

Ces dotations feront l'objet d'arrêtés attributifs de dota-
tions relatives aux opérations retenues, dès lors que ces derniè-
res seront étayées par un dossier technique soumis au visa de la 
direction de l'aide technique. 

Art. 15.— Les autres disponibilités du «fonds d'équipe• 
ments prioritaires» (486.500.000 F) seront attribuées aux 
communes selon le processus suivant 

* recensement des oWieons communales susceptibles d'être 
financées en co 	ration entre les maires et les chefs d,  
subdivision administrative 
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* établissement d'un projet de programme d'utilisation des 
crédits par le bureau de la programmation, en liaison avec la 
direction de l'aide technique et les chefs de subdivision 

* réunion du comité de gestion du FIP dans le courant du 
mois de juin 1985 pour examen du projet de programme et 
attribution définitive des dotations. 

IV — DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 16.— Les dotations allouées par le FIP aux communes 
sinistrées par les cyclones survenus en Polynésie française en 
1982/1983, à raison des dégâts subis par les équipements com-
munaux, et qui ont fait l'objet d'arrêtés attributifs intervenus 
en 1983 et 1984 >  seront versées aux collectivités bénéficiaires 
selon la procédure nouvelle suivante : 

* Versement automatique des dotations inférieures à 
1.000.000 F (et non plus sur production d'attestation de 
début et de fin de travaux) 

* Maintien de la procédure de versement subordonnée à la 
production d'attestation de début de travaux (50 de la 
dotation) et de tin de travaux (mandatement du solde) pour 
les dotations supérieures à 1.000.000 F. En cas de non 
commencement d'exécution des travaux correspondants 
avant le 31 décembre 1985, les dotations non encore man-
datées à cette date seront supprimées. 

Art. 17.— Les dotations attribuées en 1984 aux communes 
non adhérentes au «Syndicat pour la promotion des commu-
nes», au titre de la formation du personnel communal et de 
l'informatique des élus municipaux, et qui n'auraient pas été 
mandatées au profit des collectivités bénéficiaires à la date du 
31 décembre 1984 leur seront automatiquement déléguées au 
cours du premier trimestre 1985. 

Art. 18.— Des ordres de recettes seront émis à rencontre 
des communes ci-après énumérées, au titre du remboursement 
d'avance précédemment accordées par le comité de gestion du 
FIP (Annuité 1985) : 

COMMUNES 
REFERENCE ARRETE 

ATTRIBUTIF AVANCE 
MONTANT DE 

L'AVANCE 
MONTANT 

ANNUITE 1985 
NUMERO D'ORDRE 

DE L'ANNUITÉ 
1985 

Taiarapu Est 3951 du 17.3.80 et 3.500-000 1.1116.667 2/3 
1838 du 30.5.83 

Taiarapu Ouest — id — 3.500.000 1.166.667 2/3 

Teva I Uta — id — 3.500.000 1.166.667 2i3 

Faite 368 du 22.01.82 34.584.000 8.646.000 2/4 

Punaauia — id — 30.672.000 7.668.000 2/4 

Paea — id -- 14 744.000 3.686.000 2/4 

Faaa 385 du 25.01.83 23.344.000 5:836.000 1/4 

Punaauia — id —. 20.704.000 5.176.000 1/4 

Paea — id — 9.952.000 2.488.000 1/4 

1-1itiaa O Te Ra 1344 du 15.5.84 301000.000 30.000.000 1/1 
378 du 11.12.84 (prêt relai) 

TOTAL DES ANNUITES 1985 	  67.000.001 

Les communes concernées sont tenues de reverser au FIP le montant de leur (s) annuité (s) 1985 avant le 30 juin du présent exer-
cice. 

Art. 19.-- Un crédit de 7387.145 F est ouvert au titre des 
dinations diverses comprenant les frais de transport des élus du 
comité de gestion du FIP et les intérêts de différé des em-
prunts remboursés -aux communes par le FIP lorsque ces der-
niers ont été contractés, avec son accord, au titre des dégâts 
cycloniques de 1982/1983. 

Un arrêté constatera l'utilisation effective de ce crédit. 

Art. 20.— Conformément au tableau figurant en annexe IV 
(1) au présent arrêté, il est attribué aux communes qui y sont 
mentionnées des dotations affectées à l'étude des construc-
tions scolaires financées par le FIP, pour un montant global de 
42.868.000 F. 

Les communes bénéficiaires seront donc remboursées des 
frais qu'elles auront engagé à raison des études qu'elles con- 

(1) Les tableaux annexés au présent arrêté pourront être con-
sultés auprès du bureau des Affaires Communales du Haut-
Commissariat à Papeete. 

fieront aux maîtres d'oeuvres privés pour la réalisation des dos-
siers afférents aux opérations ouvrant droit à des «dotations 
pour études», dans la limite des crédits inscrits au tableau 
constituant l'annexe IV (1) précitée. 

Ce remboursement sera effectué sur production d'une con-
vention d'étude entre la commune bénéficiaire et le martre 
d'oeuvre privé, dûment approuvée par le chef de la subdivision 
administrative. Cette possibilité est également ouverte aux 
communes adhérentes au S.I.V.M.T.G. pour les études qui sont 
confiées à ce syndicat. 

Art: 21.— Du fait de son adhésion au syndicat pour la pro-
motion des communes, la commune de Taputapuatea recevra 
la dotation pour «formation du personnel et information des 
élus» qui lui a été attribuée en 1983, et dont la caducité au 31 
décembre 1984 est annulée (1.097.250 F). Elle sera tenue de 
reverser ladite dotation au S.P.C.P.F. 

(1) Les tableaux annexés au présent arrêté pourront être conte 
suitée auprès du bureau des Affaires Communales du Haut-
Commissariat à Papeete. 
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Art. 22.— Le secrétaire général. le chef du bureau des affai-
res communalei, ordonnateur délégué du HP, les chefs de sub-
division administrative, les receveurs municipaux, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera nt)':ifé 1.:5():7i-e: -paveur général et p,a)ilé au Journal 
officiel de la Polynésie française. • 

Fait à Papeete. le 21 févi-ier 1985. 

Le heur-commissaire, 

par délégation 

1.e secre , taire général. 
K. LAB.,%RTHE. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICELLE 

(liste non limitative) 

CODE DU TRAVAIL 

(Loi n' 52-1322 du 15 décembre 1952) 
(Edition mise a jour au 31 décembre 1974) 

Prix de la brochure : 1.200 francs . 

NOMENCLATURE GENERALE DES ACTES 
PROFESSIONNELS 

des Médecins, Chirurgiens, Spécialistes. 
Chirurgiens-Dentistes et Sages-Femmes 
(Arrêté n" 200 AA/S du 29 janvier 1969) 

Prix : 250 francs. 

AFFICHE 

sur les accidents du travail. 
Prix : 15 francs. 

CODE DES DOUANES 

Prix : MO francs, 

TEXTES 

relatifs à l'intégration 
dans la fonction publique métropolitaine. 

(Corps de PEtat pour l'administration de la Polynésie française) 

La brochure : 150 francs. 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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